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Commanditaire

BRUZ

GOVEN

MESSAC

LAILLE

GUIPRY

LE RHEU

GUICHEN

CHAVAGNE

SAINT-SENOUX

BOURG-DES-COMPTES

SAINT-MALO-DE-PHILY

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

RENNES

la
Vilaine

le Canut

Bureau d'études

Planche n°

0 2 4 6 81
Kilomètres

Sites inscrits

Sites classés
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Commanditaire

HEDE

GUIPEL

BETTON

LE RHEU

MELESSE

TINTENIAC

CHEVAIGNE

SAINT-GREGOIRE

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

RENNES
la Vil aine
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Bureau d'études

Planche n°

0 1 2 3 40,5
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HEDE

DINGE

TADEN

LEHON

EVRAN

DINAN

GUIPEL

TREVERIEN

TINTENIAC

LANVALLAY

CALORGUEN

SAINT-JUDOCE

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS

la
R

ance

canal d'Ille et Rance

le
Biez Jean

le Guyoult

Bureau d'études

Planche n°

0 2 4 6 81
Kilomètres

Sites inscrits
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Commanditaire

VILAINE

RANCE

DOL

COUESNON

ARGUENON

SELUNE

BAIE DE ST BRIEUC

PACE

GUER

JANZE

LIFFRE

ACIGNE

COMBOURG

MORDELLES
CHANTEPIE

CHATEAUGIRON

CHATEAUBOURG

CESSON-SEVIGNE

VERN-SUR-SEICHE

DOL-DE-BRETAGNE

MONTFORT-SUR-MEU

BAIN-DE-BRETAGNE

NOYAL-SUR-VILAINE

THORIGNE-FOUILLARD

CHARTRES-DE-BRETAGNE

HEDE

BRUZ

GOVEN

DINGE

TADEN

LEHON

EVRAN

DINAN

GLENAC

MESSAC

LAILLE

GUIPRY

GUIPEL

BETTON

COURNON

LE RHEU

MELESSE

GUICHEN

CHAVAGNE

TREVERIEN

TINTENIAC

CHEVAIGNE

LANVALLAY

CALORGUEN

LA GACILLY

SAINT-SENOUX

SAINT-GREGOIRE

BOURG-DES-COMPTES

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MALO-DE-PHILY

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MARTIN-SUR-OUST

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS
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C

ou
es

no
n

canal d'Ille et Rance
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Bureau d'étudesETAT D'AVANCEMENT DES SAGE À L'ÉCHELLE
DE LA ZONE D'ÉTUDES

Planche n°

Légende

En cours d'élaboration

Première révision débutée en 2008

Première révision débutée en 2009

0 3 6 9 121,5
Kilomètres
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CHATEAUBOURG

CESSON-SEVIGNE

VERN-SUR-SEICHE

DOL DE BRETAGNE

MONTFORT-SUR-MEU

BAIN-DE-BRETAGNE

NOYAL-SUR-VILAINE
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CHAVAGNE
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TINTENIAC

CHEVAIGNE

LANVALLAY

CALORGUEN

LA GACILLY

SAINT-SENOUX

SAINT-JUDOCE

SAINT-GREGOIRE

BOURG-DES-COMPTES

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MALO-DE-PHILY

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MARTIN-SUR-OUST

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS
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la
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la
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e

canal d'Ille et Rance

l'A
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Bureau d'études

Planche n°

0 4 8 12 162
Kilomètres

Légende
ZNIEFF 1

ZNIEFF 2

ZICO
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TINTENIAC

CHEVAIGNE

SAINT-GREGOIRE
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SAINT-MEDARD-SUR-ILLE
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canal d'Ille et R
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Planche n°

0 1 2 3 40,5
Kilomètres

Zones d'intérêt écologique faunistique et florisitique de type I

Zones d'intérêt écologique faunistique et florisitique de type II

Zones importantes pour la conservation des oiseaux
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HEDE

DINGE

TADEN

LEHON

EVRAN

DINAN

GUIPEL

TREVERIEN

TINTENIAC

LANVALLAY

CALORGUEN

SAINT-JUDOCE

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS
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R

ance

canal d'Ille et Rance

le
Biez Jean
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Bureau d'études

Planche n°
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Kilomètres
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DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LES DRAGAGES D’ENTRETIEN DES CANAUX DE LA LIAISON MANCHE OCÉAN

Commanditaire
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JANZE

LIFFRE

ACIGNE

COMBOURG

MORDELLES
CHANTEPIE

CHATEAUGIRON

CHATEAUBOURG

CESSON-SEVIGNE

VERN-SUR-SEICHE

DOL DE BRETAGNE

MONTFORT-SUR-MEU

BAIN-DE-BRETAGNE

NOYAL-SUR-VILAINE

THORIGNE-FOUILLARD

CHARTRES-DE-BRETAGNE

HEDE

BRUZ

GOVEN

DINGE

TADEN

LEHON

EVRAN

DINAN

GLENAC

MESSAC

LAILLE

GUIPRY

GUIPEL

BETTON

COURNON

LE RHEU

MELESSE

GUICHEN

CHAVAGNE

TREVERIEN

TINTENIAC

CHEVAIGNE

LANVALLAY

CALORGUEN

LA GACILLY

SAINT-SENOUX

SAINT-JUDOCE

SAINT-GREGOIRE

BOURG-DES-COMPTES

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MALO-DE-PHILY

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MARTIN-SUR-OUST

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS

RENNES

la
Vi

la
in

e

canal d'Ille et Rance

l'A

f f
Bureau d'étudesRÉPARTITION DÉMOGRAPHIQUE DE LA POPULATION SUR LE

TERRITOIRE D'ÉTUDES

Planche n°

0 4 8 12 162
Kilomètres

Légende
Population estimée en 2008

0 - 1000

1000 - 5000

5000 - 12000

12000 - 22000

22000 - 64000

64000 - 208000
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LIFFRE
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CHANTEPIE
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CHATEAUBOURG

CESSON-SEVIGNE

VERN-SUR-SEICHE

DOL-DE-BRETAGNE

MONTFORT-SUR-MEU

BAIN-DE-BRETAGNE

NOYAL-SUR-VILAINE

THORIGNE-FOUILLARD
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LEHON
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GLENAC
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LAILLE

GUIPRY
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BETTON

COURNON

LE RHEU

MELESSE

GUICHEN

CHAVAGNE

TREVERIEN

TINTENIAC

CHEVAIGNE

LANVALLAY

CALORGUEN

LA GACILLY

SAINT-SENOUX

SAINT-JUDOCE

SAINT-GREGOIRE

BOURG-DES-COMPTES

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MALO-DE-PHILY

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MARTIN-SUR-OUST

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE
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Bureau d'études

Planche n°
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Commanditaire
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GUER

JANZE

LIFFRE

ACIGNE

COMBOURG

MORDELLES
CHANTEPIE

CHATEAUGIRON

CHATEAUBOURG

CESSON-SEVIGNE

VERN-SUR-SEICHE

MONTFORT-SUR-MEU

BAIN-DE-BRETAGNE

NOYAL-SUR-VILAINE

THORIGNE-FOUILLARD

CHARTRES-DE-BRETAGNE

HEDE

BRUZ

GOVEN

DINGE

TADEN

LEHON

EVRAN

DINAN

MESSAC

LAILLE

GUIPRY

GUIPEL

BETTON

LE RHEU

MELESSE

GUICHEN

CHAVAGNE

TREVERIEN

TINTENIAC

CHEVAIGNE

LANVALLAY

CALORGUEN

LA GACILLY

SAINT-SENOUX

SAINT-JUDOCE

SAINT-GREGOIRE

BOURG-DES-COMPTES

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MALO-DE-PHILY

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS

RENNES

l' Il le

l 'Aff

l e Meu

la Vilaine

la Rance

la Seiche
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es
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n

canal d'Ille et Rance

le B iez Jean le
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Bureau d'étudesTRAFICS ENREGISTRÉS EN 2012

Planche n°

0 3 6 9 121,5
Kilomètres

HEDE

canal d'Ille et Rance

Légende
Ecluses
Frequentation annuelle 2012

0 - 150

150 - 580

580 - 950

950 - 1800

1800 - 3650
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Commanditaire
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Vilaine

la Rance

le
C

ou
es

no
n

le G u youl t

le B iez Jean

l 'Oust

le
Canut

PACE

GUER

JANZE

LIFFRE

ACIGNE

COMBOURG

MORDELLES
CHANTEPIE

CHATEAUGIRON

CHATEAUBOURG

CESSON-SEVIGNE

VERN-SUR-SEICHE

DOL-DE-BRETAGNE

MONTFORT-SUR-MEU

BAIN-DE-BRETAGNE

NOYAL-SUR-VILAINE

THORIGNE-FOUILLARD

CHARTRES-DE-BRETAGNE

HEDE

BRUZ

GOVEN

DINGE

TADEN

LEHON

EVRAN

DINAN

GLENAC

MESSAC

LAILLE

GUIPRY

GUIPEL

BETTON

COURNON

LE RHEU

MELESSE

GUICHEN

CHAVAGNE

TREVERIEN

TINTENIAC

CHEVAIGNE

LANVALLAY

CALORGUEN

LA GACILLY

SAINT-SENOUX

SAINT-JUDOCE

SAINT-GREGOIRE

BOURG-DES-COMPTES

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MALO-DE-PHILY

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MARTIN-SUR-OUST

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS

RENNES

la
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la
in

e

canal d'Ille et Rance

l'A

f f

Bureau d'étudesMONUMENTS HISTORIQUE PAR UHC

Planche n°

0 4 8 12 162
Kilomètres

Légende
Sites inscrits

Sites classés
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la Rance
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ou
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le B iez Jean

l 'Oust

le
Canut
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GUER
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LIFFRE

ACIGNE

COMBOURG

MORDELLES
CHANTEPIE

CHATEAUGIRON

CHATEAUBOURG

CESSON-SEVIGNE

VERN-SUR-SEICHE

DOL DE BRETAGNE

MONTFORT-SUR-MEU

BAIN-DE-BRETAGNE
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COURNON

LE RHEU

MELESSE
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TINTENIAC
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SAINT-JUDOCE

SAINT-GREGOIRE

BOURG-DES-COMPTES

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MALO-DE-PHILY

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MARTIN-SUR-OUST

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS
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la
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la
in

e
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l'A

f f
Bureau d'étudesPROTECTION CONTRACTUELLE

Planche n°

0 4 8 12 162
Kilomètres

Légende
Natura 2000 ZPS

Natura 2000 ZSC
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Commanditaire

BRUZ

GOVEN

MESSAC

LAILLE

GUIPRY

LE RHEU

GUICHEN

CHAVAGNE

SAINT-SENOUX

BOURG-DES-COMPTES

SAINT-MALO-DE-PHILY

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

RENNES

la
Vilaine

le Canut

Bureau d'études

Planche n°

0 2 4 6 81
Kilomètres

Natura 2000 ZSC

Natura 2000 ZPS
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HEDE

GUIPEL

BETTON

LE RHEU

MELESSE

TINTENIAC

CHEVAIGNE

SAINT-GREGOIRE

MONTREUIL-SUR-ILLE

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

RENNES
la Vil aine

canal d'Ille et R
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Bureau d'études

Planche n° 3
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Natura 2000 ZPS
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HEDE

DINGE

TADEN

LEHON

EVRAN

DINAN

GUIPEL

TREVERIEN

TINTENIAC

LANVALLAY

CALORGUEN

SAINT-JUDOCE

LES CHAMPS-GERAUX

MONTREUIL-SUR-ILLE

LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS
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ance

canal d'Ille et Rance

le
Biez Jean

le Guyoult

Bureau d'études

Planche n°

0 1 2 3 40,5
Kilomètres

Natura 2000 ZSC

Natura 2000 ZPS
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LEHON
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DINAN

GLENAC
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LAILLE
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BETTON
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LE RHEU

MELESSE
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CHAVAGNE

TREVERIEN

TINTENIAC

CHEVAIGNE
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SAINT-JUDOCE

SAINT-GREGOIRE
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MONTREUIL-SUR-ILLE
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LA VICOMTE-SUR-RANCE

SAINT-MARTIN-SUR-OUST

SAINT-MEDARD-SUR-ILLE

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE

SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMEENS
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la Rance

le
C

ou
es

no
n
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le Gu yoult

le B iez Jean
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le
Canut

Bureau d'études

Planche n°

0 5 10 15 202,5
Kilomètres

Zones Humides Potentielles
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Bureau d'étudesOBJECTIF DE QUALITÉ GLOBALE ET CHIMIQUE DES MASSES
D'EAU SOUTERRAINES

Planche n°

0 4 8 12 162
Kilomètres

Légende
Masse d'eau souterraine Objectif "bon état" 2015 Report d'objectif
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   Annexe 1 : 

 

Substances prioritaires et NQE 
 

  



Evaluation de l’état chimique des eaux de surface intérieures et des autres eaux de surface 
(si valeurs supérieures : non-respect du bon état chimique) 

Normes de qualité environnementale (NQE) à retenir pour les substances et famille de 
substances figurant à l’annexe X et à l’annexe IX de la DCE 

(directive adoptée au Parlement européen le 17 juin 2008, sur les normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l’eau) 

MA : moyenne annuelle 
CMA : concentration maximale admissible 

NQE-
CMA 
Eaux 

intérieure
s 

Autres 
eaux de 
surface 
(μg/l)

NQE-
CMA 

Autres 
eaux 

de surface
(μg/l) 

ALACHLORE 

0,1 

DIPHÉNYLÉTHERS BROMES 1921 

CADMIUM ET SES COMPOSES
* valeurs selon dureté de l’eau 

PESTICIDES CYCLODIENES : 

ALDRINE 

Σ Σ

1168 

NQE-
CMA 
Eaux 

intérieur
es 

Autres 
eaux de
surface 
(μg/l)

NQE-
CMA 

Autres 
eaux 

de surface
(μg/l) 

1652 

HEXACHLOROCYCLOHEXANE

PLOMB ET SES COMPOSES 1382 

NAPHTALENE 

Σ Σ

Σ Σ

suivi : car substance hydrophobe
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   Annexe 2 : 

 

Etat écologique des cours 

d’eau 
 

  



Tableau 1 

ETAT ECOLOGIQUE « cours d’eau » : 
Paramètres physico-chimiques soutenant la biologie (invertébrés, diatomées, 

poissons, …) 

Cours d’eau naturellement riches en matières organiques

Cours d’eau naturellement froids (température de l’eau inférieure à 14 °C) et peu alcalins 
(pH max inférieur à 8,5 unité pH) moins sensibles aux teneurs en NH4 

+ : (HER 2 Alpes 
internes : cours d’eau très petits à moyens).

Cours d’eau naturellement acides

Cours d’eau des zones de tourbières

Cours d’eau de température naturellement élevée (HER 6 : Méditerranée)
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   Annexe 3 : 

 

Fiche d’incidence dragage 

  



FICHE D’INCIDENCE DRAGAGE SIMPLIFIEE (volume de sédiment < 2000 m3 et absence d’incidence) 
 

 

Nom du secteur – Opération n° 
Ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s g
éo

gr
ap

hi
qu

es
 

Unité émettrice : 
 

Plan de localisation et emprise des travaux 

Département : 
 

Communes : 
 

Localisation (PK) : 
 

Situation : 
 

Motif de dragage : 
 

Début des travaux : 

Date de fin prévisionnelle : 

Nature des sédiments : 
 

Volume : 

Matériel/technique employé(s) : 

Date du dernier dragage et volume : 

Gestion des sédiments :      Restitution      Dépôt à terre (volume =                  m3)      Sur berge     Elimination     

Co
nt

ra
in

te
s e

nv
iro

nn
em

en
ta

le
s e

t r
ég

le
m

en
ta

ire
s Réseau Natura 2000 Emprise des travaux :  à plus de        km  proche  inclus 

Effet notable :  oui  non 

Evaluation d’incidence détaillée :  oui  non 

Espèces protégées Présence d’espèces protégées :  oui  non 

Noms des espèces :  

Fréquentation de la zone de travaux : 
 passage  reproduction 

 alimentation/croissance 

Dossier de dérogation :  oui  non 

Autres mesures Défrichement :  oui  non 

APPB,  RN, Réserve de chasse, … 
 oui  non 

Si oui, précisez :  

 

FICHE D’INCIDENCE DRAGAGE DETAILLEE (volume de sédiment > 2000 m3 ou enjeux forts) 
 

 

Nom du secteur – Opération n° 

Ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s g

éo
gr

ap
hi

qu
es

 

Unité émettrice : 
 

Plan de localisation et emprise des travaux 

Département : 
 

Communes : 
 

Localisation (PK) : 
 

Situation : 
 

Motif de dragage : 
 

Début des travaux : 

Date de fin prévisionnelle : 

Nature des sédiments : 
 

Volume : 

Matériel/technique employé(s) : 

Date du dernier dragage et volume : 

Gestion des sédiments :     Restitution      Dépôt à terre (volume =                  m3)      Sur berge     Elimination      

Ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s p

hy
si

co
-c

hi
m

iq
ue

s 

Qualité des eaux 
(date :               ) 

Nom de station si existante :  

Coordonnées (Lambert93) si station ponctuelle : X=                                   Y= 

Paramètres Etat chimique (25/01/2010) 
(TB – B – Moy – Méd – Mauv) Paramètres Etat chimique (25/01/2010) 

 (TB – B – Moy – Méd – Mauv) 

Ammonium (mg/L)  O2 dissous (%)  

Azote Kjeldahl (mg/L)  pH  

MES (mg/L)  Phosphates (mg/L)  

Nitrates (mg/L)  Phosphore total (mg/L)  

Nitrites (mg/L)  Température (°C)  

O2 dissous (mg/L)  Conductivité (μS/cm)  

Qualité des 
sédiments X et Y (L93) 

station 
Type de 

prélèvement Fractions 

Vis-à-vis du milieu aquatique Vis-à-vis du milieu terrestre 

Seuil Loi Eau 
(09/08/2006) 

Ecotoxicité 
Brachionus QSM Protocole H14 Lixiviation 

(28/10/2010) 

Année :         

Année :         



FICHE D’INCIDENCE DRAGAGE DETAILLEE (volume de sédiment > 2000 m3 ou enjeux forts) 
 

 

Co
nt

ra
in

te
s e

nv
iro

nn
em

en
ta

le
s e

t r
ég

le
m

en
ta

ire
s 

Réseau Natura 
2000 

Emprise des travaux :  à plus de        km  proche  inclus 

Effet notable :  oui  non 

Evaluation d’incidence détaillée :  oui  non 

Détails des 
incidences 

 

Espèces 
protégées 

Présence d’espèces protégées :  oui  non 

Noms des espèces :  

Fréquentation de la zone de travaux : 
 passage  reproduction 

 alimentation/croissance 

Dossier de dérogation :  oui  non 

Frayères Présence d’une zone de frayère :  à plus de        km  proche  inclus 

Détails des 
incidences 

 

Autres mesures Défrichement :  oui  non 

APPB,  RN, Réserve de chasse, … 
 oui  non 

Si oui, précisez :  

Captage AEP  Périmètre de protection éloigné  à plus de        km  proche  inclus 

Loisirs Activités (pêche, baignade, nautisme, …)  à plus de        km  proche  inclus 

Détails des 
incidences 

   

Ev
ite

r –
 R

éd
ui

re
 - 

Co
m

pe
ns

er
 Mesures 
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   Annexe 4 : 

 

SEQ Eau Souterraine 
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2.7. FONCTION "POTENTIALITES BIOLOGIQUES" DANS LES COURS D'EAU

La fonction "potentialités biologiques" exprime l'aptitude de l'eau à permettre les équilibres biologiques ou,
plus simplement, l'aptitude de l'eau à la biologie dans les cours d'eau, lorsque les conditions hydrologiques
et morphologiques conditionnant l'habitat des êtres vivants sont par ailleurs réunies.

La fonction «potentialités biologiques » a été introduite dans le Système d’évaluation de la qualité des
eaux souterraines afin de pouvoir juger l’influence éventuelle de leur qualité sur celle de cours d'eaux
qu'elles sont susceptibles d'alimenter.

Ceci répond également au besoin exprimé dans la Directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du
Conseil établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (recherche du
bon état chimique des eaux souterraines afin de ne pas porter atteinte aux objectifs environnementaux
spécifiés pour les eaux de surface associées).

Cinq classes d'aptitude à la biologie ont été définies. Elles traduisent une simplification progressive de
l'édifice biologique, incluant la disparition des taxons4 polluo-sensibles.

Chaque classe d'aptitude est définie par les deux critères suivants :
- présence ou non de taxons polluo-sensibles,
- diversité des peuplements.

bleu potentialité de l'eau à héberger un grand nombre de taxons polluo-sensibles,
avec une diversité satisfaisante,

vert potentialité de l'eau à provoquer la disparition de certains taxons polluo-
sensibles avec une diversité satisfaisante,

jaune potentialité de l'eau à réduire de manière importante le nombre de taxons
polluo-sensibles, avec une diversité satisfaisante,

orange potentialité de l'eau à réduire de manière importante le nombre de taxons
polluo-sensibles, avec une réduction de la diversité,

rouge potentialité de l'eau à réduire de manière importante le nombre de taxons
polluo-sensibles ou à les supprimer, avec une diversité très faible.

Ces classes d'aptitude peuvent être représentées schématiquement par le tableau suivant :

DIVERSITE

satisfaisante réduite très faible
tous
présents

bleu

TAXONS certains
absents

vert

SENSIBLES nombreux
absents

jaune orange
rouge

tous
absents

4 Les taxons sont chaque élément ou composante de la classification des êtres vivants, établie à partir de
critères de ressemblance suivant une structure arborescente et hiérarchique (règne, embranchement,
classe, ordre, famille, genre, espèce)
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Classes et indices d'aptitude à la biologie dans les cours d'eau

Origine des seuils qui déterminent le passage d'une classe d'aptitude à l'autre :

 Directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil établissant un Cadre pour une politique
communautaire dans le domaine de l’eau (JOCE 22 décembre 2000),

 Directive Européenne n°78-659 du 18 juillet 1978 concernant la qualité des eaux douces ayant besoin
d’être protégées ou améliorées pour être aptes à la vie des poissons et sa transcription en droit
français : le décret n°91-1283 du 19 novembre 1991 (J.O. du 21 décembre 1991),

 Analyses bibliographiques,
 Avis d'experts.

Les explications détaillées de ces choix figurent dans le rapport complémentaire du SEQ Eau des cours
d’eau - Version 2.

Les indices d’aptitude sont destinés à décrire, sur une plage de 0 à 100, l’aptitude de l'eau évaluée par les
classes d’aptitude, avec la correspondance suivante :

Classe Indice
Rouge 0 à 19
Orange 20 à 39
Jaune 40 à 59
Vert 60 à 79
Bleu 80 à 100

L'aptitude de l'eau à la biologie, pour l'altération considérée, est déterminée par le paramètre le plus
déclassant, c’est-à-dire celui qui définit la classe d'aptitude la moins bonne.

Concernant les règles de calcul, pour un ensemble de prélèvements annuels ou inter-annuels, l'aptitude de
l'eau à la biologie est déterminée, pour chaque altération, par le prélèvement le plus déclassant constaté
dans au moins 10% des prélèvements effectués pendant la période.

Cas  des micropolluants

Les seuils d’aptitude à la biologie pour les micropolluants minéraux mesurés sur eau brute dépendent,
pour certains d’entre eux, de la dureté de l’eau.
Trois classes de dureté ont été définies, leurs limites étant exprimées en degré français de dureté (°F) ou
en mg/l de carbonate de calcium (mg/l CaCO3) :

Dureté faible TH  5 °F CaCO3  50 mg/l
Dureté moyenne 5  TH  20 °F 50  CaCO3  200 mg/l
Dureté forte TH > 20 °F CaCO3 > 200 mg/l

L'aptitude de l'eau à la biologie, pour les altérations de la qualité de l'eau par les micropolluants
(micropolluants minéraux, pesticides, et autres micropolluants organiques) a été calée sur les résultats des
tests d'écotoxicité réalisés sur au moins 3 niveaux trophiques (algues/plantes, invertébrés, poissons), avec
les définitions suivantes des classes d'aptitude et des seuils de passage d'une classe à l'autre :
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classes d'aptitude à la biologie définition des seuils

Risque négligeable d'effets néfastes sur
toutes les espèces

la plus basse concentration chronique fiable sans effet
(NOEC) avec un facteur de sécurité de 100
ou la plus basse valeur fiable aiguë CE/L50

← avec un facteur de sécurité de 10 000
Risque d'effets chroniques (sublétaux) pour
les espèces les plus sensibles, notamment
pour les juvéniles

la plus basse concentration chronique fiable sans effet
(NOEC) avec un facteur de sécurité de 10
ou la plus basse valeur fiable aiguë CE/L50

← avec un facteur de sécurité de 1000
Risque d'effets chroniques (sublétaux) ;
possible réduction de l'abondance ;
prédominance d'espèces tolérantes

la plus basse concentration chronique fiable sans effet
(NOEC) sans facteur de sécurité
ou la plus basse valeur fiable aiguë CE/L50

← avec un facteur de sécurité de 100

Risque d'effets létaux sur les espèces les
plus sensibles ; diminution d'abondance la plus basse valeur fiable aiguë CE/L50

← sans facteur de sécurité
Très grands risques d'effets létaux sur
plusieurs espèces ; diminution de
l'abondance et de la variété des espèces

CE/L 50 : concentration d’exposition ou concentration létale à 50%, concentration de substance qui provoque, par immersion (CE50) ou
par injection (CL50), l’immobilisation ou la mort de 50% des individus d’une population.

NOEC : concentration sans effet observé, en anglais « no observed effect concentration ».

Le choix de ces seuils est cohérent avec ce que définit la Directive Cadre de décembre 2000 dans son
annexe V (§1.2.6). Celle-ci indique en effet que le bon état, représenté par la classe verte, est caractérisé
par des concentrations inférieures à une norme de qualité environnementale (NQE) en cours de fixation,
dont il est proposé qu’elle s’appuie sur le calcul d’une PNEC.

La méthode ainsi définie de calcul des seuils de passage d’une classe à l’autre est donc fondée sur le fait
que chaque classe a la même signification en terme de risque écotoxique, quelle que soit la substance. En
contrepartie, il peut arriver que les seuils ainsi calculés soient inférieurs aux seuils de détection actuels de
certaines substances. C’est le cas des substances fortement écotoxiques et relativement difficiles à
mesurer, telles que par exemple le parathion éthyl.

Seuils d'aptitude à la biologie

Les dispositions retenues pour le SEQ Eau des cours d'eau ont été adaptées au SEQ - Eaux souterraines :

- les altérations qui ne concernent pas les eaux souterraines (Matières phosphorées, Effet des
proliférations végétales, Acidification, Hydrocarbures polycycliques aromatiques sur sédiment) ont été
supprimées,

- les trois altérations Matières organiques et oxydables, Matières azotées hors nitrates, Particules en
suspension ont été ajustées pour y supprimer les paramètres non pris en considération pour les eaux
souterraines (Taux de saturation en O2, DBO, DCO, NKJ, transparence),

- l'altération température n'a pas été prise en compte car jugée non pertinente pour les eaux
souterraines.
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Les tableaux de seuils définissant le passage d'une classe d'aptitude à l'autre pour la biologie ont été
regroupés par altération. Ils figurent dans les pages suivantes.

Les paramètres retenus, dans cette version 0 du SEQ - Eaux souterraines, comme impératifs pour
qualifier l'altération vis à vis de l'aptitude à la biologie, apparaissent en gras.

Le motif indique dans les tableaux ci-après que le paramètre ne décrit pas la (ou les) classe(s) d'aptitude à
l'usage

Altération Matières organiques et oxydables

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

Oxygène dissous (mg/l O2) 8 6 4 3

Oxydabilité au permanganate(1)

(mg/l O2)
3 5 8 10

Carbone organique (mg/l C) 5 7 10 15

NH4
+ (mg/l NH4 ) 0,5 1,5 4 8

(1) en milieu acide à chaud

Altération Nitrates

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

Nitrates (mg/l NO3) 2

Altération Matières azotées (hors nitrates)

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

NH4 (mg/l NH4 ) 0,1 0,5 2 5

NO2
- (mg/l NO2 ) 0,03 0,3 0,5 1
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Altération Particules en suspension

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

MES (mg/l) 25 50 100 150

Turbidité (NTU) 15 35 70 100

Altération Micropolluants minéraux

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

Arsenic (μg/l) 1 10 100 270

Cadmium (μg/l)
Dureté faible
Dureté moyenne
Dureté forte

0,001
0,004
0,009

0,01
0,04
0,09

0,1
0,37
0,85

0,37
1,3

3
Chrome total (μg/l)
Dureté faible
Dureté moyenne
Dureté forte

0,04
0,18
0,36

0,4
1,8
3,6

3,6
18
36

70
350
700

Cuivre (μg/l)
Dureté faible
Dureté moyenne
Dureté forte

0,017
0,1

0,27

0,17
1

2,7

1,7
10
27

2,5
15
40

Cyanures libres (μg/l) 0,02 0,2 2 240

Mercure (μg/l) 0,007 0,07 0,7 3

Nickel (μg/l)
Dureté faible
Dureté moyenne
Dureté forte

0,25
0,62
1,2

2,5
6,2
12

25
62

120

140
360
720

Plomb (μg/l)
Dureté faible
Dureté moyenne
Dureté forte

0,21
0,52

1

2,1
5,2
10

21
52

100

100
250
500

Zinc (μg/l)
Dureté faible
Dureté moyenne
Dureté forte

0,23
0,43
1,4

2,3
4,3
14

23
43

140

52
98

330

Au moins quatre paramètres de l’altération micropolluants minéraux, parmi ceux mentionnés en caractères gras, devront être
choisis pour pouvoir qualifier cette altération. Le choix pourra être effectué en fonction des problématiques locales.
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Altération Pesticides

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

2,4D-ester (μg/l) 0,00001 0,0001 0,001 0,1

2,4D-non-ester (μg/l) 1 10 100 2700

2,4-MCPA (μg/l) 0,15 1,5 15 620

Aclonifen (μg/l) 0,007 0,07 0,7 7

Alachlore (μg/l) 0,3 3 30 1400

Aldicarbe (μg/l) 0,005 0,05 0,5 50

Aldrine (μg/l) 0,001 0,01 0,1 1

Aminotriazole (μg/l) 3,8 38 380 3800

Atrazine (μg/l) 0,02 0,2 2 20

Atrazine-déséthyl (μg/l) 0,02 0,2 2 20

Bentazone (μg/l) 19 190 1900 62000

Bifenox (μg/l) 0,007 0,07 0,7 65

Captane (μg/l) 0,17 1,7 17 34

Carbendazime (μg/l) 0,0007 0,007 0,07 7

Carbofuran (μg/l) 0,0015 0,015 0,15 1,5

Chlorfenvinfos (μg/l) 0,0003 0,003 0,03 0,3

Chlorthalonil (μg/l) 0,0004 0,004 0,04 3,6

Chlorotoluron (μg/l) 0,1 1 10 24

Chlorpyrifos-éthyl (μg/l) 0,00005 0,0005 0,005 0,05

Cymoxanil (μg/l) 0,006 0,06 0,6 60

Cyprodinil (μg/l) 0,01 0,1 1 100

DDD-o,p’ (μg/l) 0,0006 0,006 0,06 0,6

DDD-p,p’ (μg/l) 0,0006 0,006 0,06 0,6

DDE-o,p’(μg/l) 0,03 0,3 3,5 30

DDE-p,p' (μg/l) 0,03 0,3 3,5 30

DDT-o,p’ (μg/l) 0,0002 0,002 0,02 0,2

DDT-p,p’ (μg/l) 0,0002 0,002 0,02 0,2

Deltaméthrine (μg/l) 0,00002 0,0002 0,002 0,02

Dicamba (μg/l) 0,39 3,9 39 3900

Dichlorprop ou 2,4-DP (μg/l) 0,05 0,5 5 500
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Altération Pesticides (suite)
Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

Dieldrine (μg/l) 0,0005 0,005 0,05 0,5

Dinoterbe (μg/l) 0,0003 0,003 0,03 0,3

Diquat (μg/l) 0,02 0,2 2 18

Diuron (μg/l) 0,02 0,2 2 20

DNOC (μg/l) 0,07 0,7 7 66

Endosulfan total* (μg/l) 0,002 0,02 0,2 0,3

Endrine (μg/l) 0,0003 0,003 0,03 0,3

Ethofumesate (μg/l) 0,08 0,8 8 800

Fenpropidine (μg/l) 0,0006 0,006 0,06 6

Fenpropimorphe (μg/l) 0,22 2,2 22 2200

Fluzilazole (μg/l) 0,1 1 10 1200

Folpel (μg/l) 0,002 0,02 0,2 15

Fosetyl-aluminium (μg/l) 0,5 5 50 5000

Glyphosate (μg/l) 0,04 0,4 4 1400

Imazamethabenz-methyl (μg/l) 12 120 1200 120000

Ioxynil (μg/l) 0,04 0,4 3,5 350

Iprodione (μg/l) 0,02 0,2 2,5 250

Isoproturon (μg/l) 0,02 0,2 2 20

Lindane (γ-HCH) (μg/l) 0,001 0,01 0,1 1,1

Linuron (μg/l) 0,05 0,5 5 50

Mancozèbe (μg/l) 0,1 1 10 1100

Manèbe (μg/l) 0,01 0,1 1 100

Methabenzthiazuron (μg/l) 0,84 8,4 84 8400

Méthomyl (μg/l) 0,03 0,3 3 29

Metolachlore (μg/l) 0,2 2 20 85

Norflurazone (μg/l) 0,01 0,1 1,2 12

Oxadixyl (μg/l) 4,6 46 460 46000

Oxydemeton-methyl (μg/l) 0,003 0,03 0,3 3,3

Paraquat (μg/l) 0,2 2 20 47

Parathion éthyl (μg/l) 0,000003 0,00003 0,0003 0,003

Parathion méthyl (μg/l) 0,0002 0,002 0,02 2

Pendiméthaline (μg/l) 0,03 0,3 3 6

Prochloraz (μg/l) 0,01 0,1 1 100

Prosulfocarbe (μg/l) 0,01 0,1 1 110

* Endosulfan total = somme de Endosulfan α et Endosulfan β
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Altération Pesticides (suite)

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

Simazine (μg/l) 0,002 0,02 0,2 2,2

Simazine-deséthyl (μg/l) 0,02 0,2 2 20

Tebuconazole (μg/l) 0,1 1 10 110

Terbuméton (μg/l) 0,14 1,4 14 140

Terbuthylazine (μg/l) 0,02 0,2 2 16

Terbutryne (μg/l) 0,03 0,3 3

Tridemorphe (μg/l) 0,13 1,3 13 1300

Trifluraline (μg/l) 0,02 0,2 2 10

Vinclozoline (μg/l) 0,4 4 40 4000

Altération Hydrocarbures aromatiques polycycliques

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

Benzo(a)pyrène (μg/l) 0,00003 0,0003 0,08

Dibenzo(a,h)anthracène (μg/l) 0,000006 0,00006 0,014

Acénaphtène (μg/l) 0,07 0,7 160

Acénaphtylène (μg/l) 0,04 0,4 99

Anthracène (μg/l) 0,009 0,09 21

Benzo(a)anthracène (μg/l) 0,0005 0,005 1,2

Benzo(b)fluoranthène (μg/l) 0,0001 0,001 0,3

Benzo(ghi)pérylène (μg/l) 0,0003 0,003 0,6

Benzo(k)fluoranthène (μg/l) 0,0003 0,003 0,8

Chrysène (μg/l) 0,0006 0,006 1,5

Fluoranthène (μg/l) 0,002 0,024 6

Fluorène (μg/l) 0,03 0,3 77

Indéno(1,2,3-cd)pyrène (μg/l) 0,0002 0,0016 0,4

Naphtalène (μg/l) 0,19 1,9 460

Phénanthrène (μg/l) 0,011 0,11 27

Pyrène (μg/l) 0,0024 0,024 6



SEQ - Eaux souterraines – Rapport de présentation
Version 0.1 - Août 2003

39

Altération Poly-chloro-biphényles

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

PCB somme (7)* (μg/l) 0,0001 0,001 0,01 2
* PCB somme (7) = PolyChloroBiphényles, somme des concentrations des congénères 28, 52, 101,118, 138, 153, 180
(mesure impérative de ces paramètres pour qualifier l'altération).

Altération Micropolluants organiques - autres

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

Benzène (μg/l) 0,5 5 50 5000

C10-C13 chloroalcanes (μg/l) 0,05 0,5 5 14

Chloroaniline-1,2 (μg/l) 0,001 0,01 0,1 10

Chloroaniline-1,3 (μg/l) 0,001 0,01 0,1 10

Chloroaniline-1,4 (μg/l) 0,001 0,01 0,1 10

Chloroforme (μg/l) 1,2 12 120 18000

Chloronitrobenzène-1,2 (μg/l) 3 30 300 3000

Chloronitrobenzène-1,3 (μg/l) 3 30 300 3000

Chloronitrobenzène-1,4 (μg/l) 3 30 300 3000

Crésol-méta (μg/l) 10 100 1000 1400

Crésol-ortho (μg/l) 10 100 1000 1400

Crésol-para (μg/l) 10 100 1000 1400

Di(2-éthylhexyl)phtalate DEPH
(μg/l)

0,03 0,3 3

Dibutylétain (chlorure ou oxyde)
(μg/l)

0,09 0,9 9 900

Dichloroaniline-3,4 (μg/l) 0,003 0,03 0,3 9

Dichlorobenzène-1,2 (μg/l) 2 20 200 740

Dichlorobenzène-1,3 (μg/l) 2 20 200 740

Dichlorobenzène-1,4 (μg/l) 2 20 200 740

Dichloroéthane-1,2 (μg/l) 110 1100 11000 120000

Dichloroéthylène-1,2 (μg/l) 110 1100 11000 120000

Dichlorométhane (μg/l) 6,8 68 680 68000

Dichlorophénol-2,3 (μg/l) 2 20 200 940

Dichlorophénol-2,4 (μg/l) 2 20 200 940

Dichlorophénol-2,5 (μg/l) 2 20 200 940

Dichlorophénol-2,6 (μg/l) 2 20 200 940

Dichlorophénol-3,4 (μg/l) 2 20 200 940

Dichlorophénol-3,5 (μg/l) 2 20 200 940
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Altération Micropolluants organiques - autres (suite)

Classe d’aptitude Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Indice d’aptitude 80 60 40 20

EDTA (μg/l) 4 41 410 41000

Hexachlorobenzène (μg/l) 0,0007 0,007 0,07 7

Hexachlorobutadiène (μg/l) 0,01 0,1 1 120

4-Para-nonylphénol
(nonyphénols) (μg/l)

0,0033 0,33 3,3 21

Para-ter-octylphénol
(octylphénols) (μg/l)

0,01 0,1 1 90

Pentabromodiphényléther (μg/l) 0,02 0,2 2,4

Pentachlorobenzène (μg/l) 0,1 1 10 100

Pentachlorophénol (μg/l) 0,01 0,1 1 54

Tétrachoroéthane-1,1-2,2 (μg/l) 14 140 1400 9300

Tétrachloroéthylène (μg/l) 5 50 500 5000

Tétrachorométhane (μg/l)* 3,5 35 350 35000

Toluène (μg/l) 10 100 1000 1500

Tributylétain composés,
tributylétain cations (μg/l)

0,00004 0,0004 0,004 0,05

Tributylétain oxyde (TBTO) (μg/l) 0,0002 0,002 0,02 2

Trichlorobenzène-1,2,3 (μg/l) 0,3 3 30 350

Trichlorobenzène-1,2,4 (μg/l) 0,3 3 30 350

Trichlorobenzène-1,3,5 (μg/l) 0,3 3 30 350

Trichloroéthane-1,1,1 (μg/l) 13 130 1300 11000

Trichloroéthylène (μg/l) 1,8 18 180 18000

Trichlorophénol-2,3,5 (μg/l) 0,05 0,5 4,5 450

Trichlorophénol-2,3,6 (μg/l) 0,05 0,5 4,5 450

Trichlorophénol-2,4,5 (μg/l) 0,05 0,5 4,5 450

Trichlorophénol-2,4,6 (μg/l) 0,05 0,5 4,5 450

Trichlorophénol-3,4,5 (μg/l) 0,05 0,5 4,5 450

Triphénylétain acétate (μg/l) 0,002 0,02 0,2 2

Triphénylétain chlorure (μg/l) 0,002 0,02 0,2 2

Triphénylétain hydroxyde (μg/l) 0,002 0,02 0,2 2

Xylène-méta (μg/l) 0,1 1 10 1000

Xylène-ortho (μg/l) 0,1 1 10 1000

Xylène-para (μg/l) 0,1 1 10 1000

*Tétrachlorométhane = tétrachlorure de carbone
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PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DES PELLES SUR 
PONTON 

I°/ DESCRIPTION 
Ces unités sont constituées d’un ponton de forme rectangulaire sur lequel est monté le matériel excavateur ou
dipper (Figure 1) qui peut : 

Soit faire partie intégrante de l’infrastructure ;

Soit être constitué par une pelle hydraulique mobile équipée pour des travaux fluviaux et/ou maritimes.

Figure 1 : Pelle sur pontons et dipper dredger [Dragage environnement & wasadredging]

Les pontons qui disposent d’une unité excavatrice intégrée sont, du fait de leur forte robustesse, généralement 
privilégiés pour l’excavation de matériaux très durs. Concernant les unités mobiles montées sur ponton, pour 
limiter les risques liés à l’activité de dragage la pelle est amarrée sur le ponton à l’aide de dispositifs de fixation
(Figure 2). 

Figure 2 : Fixation d’une pelle sur un ponton [Dragage environnement & Tournaud]

Les produits sont excavés en utilisant un godet de taille compatible avec la puissance de l’unité excavatrice ainsi 
que la résistance in situ des matériaux dragués. La taille du godet peut ainsi varier de 0,5 à 13 m3. Les engins les 
plus puissants peuvent exercer une force d’arrachement approchant 90 tonnes. En raison des très fortes charges 
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horizontales exercées par la pelle lors du dragage, le ponton est en appui sur des pieux qui maintiennent la 
structure en position et la stabilise.

Le ponton est, à de rares exceptions près, incapable de se déplacer de manière autonome. Il est donc déplacé à 
l’aide d’un remorqueur annexe. Cette embarcation supplémentaire assure en général le déplacement des barges 
remplies par l’unité excavatrice de leur zone de remplissage vers leur zone de reprise (gestion à terre) ou 
d’élimination. Certaines barges, en général de forte capacité (500 m3 et plus), sont automotrices et peuvent donc 
réaliser les différents déplacements de façon autonome.

Une fois le ponton en position sur la zone à draguer, un dispositif permettant la levée et la descente de pieux 
d’ancrage est utilisé afin de l’immobiliser. La pelle se charge alors d’extraire les sédiments localisés dans son 
champ d’action. Lorsque la zone de couverture de la pelle hydraulique est totalement traitée les pieux sont 
remontés pour permettre le déplacement du ponton jusqu’à la zone attenante non draguée. Les pieux sont alors 
abaissés et l’excavation des matériaux peut reprendre. Le nombre de pieux peut varier en fonction du type de 
ponton, la plupart des configurations sont basées sur 2 ou 3 pieux. Le mouvement des pieux est assuré soit par 
des câbles et treuils, soit par des systèmes hydrauliques (Figure 3). 

Figure 3 : Pieux actionnés par câble et par dispositif hydraulique

Le déplacement du ponton en cours de travaux d’extraction peut être opéré d’une multitude de façon : 

À l’aide du remorqueur ;

Directement à l’aide du godet de l’unité excavatrice en s’appuyant sur les fonds ;

À l’aide de cabestans et de câbles amarrés à des corps morts ;

Certains pontons sont équipés de pieux basculants ou de pieux montés sur rails…
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II°/ INTÉRÊTS ET LIMITES 
La profondeur de dragage est limitée à la longueur du bras de la pelle rétrocaveuse et peut ainsi difficilement 
dépasser 10 mètres de profondeur (Figure 4). C’est pour cette raison que ce type d’engins est préférentiellement 
utilisé dans le cadre de travaux de dragages portuaires et autres milieux présentant des eaux peu profondes.

Figure 4 : Limites d’intervention par moyen mécanique et pelle hydraulique équipée d’une flèche et d’un 
balancier rallongés [ML UK]

Les tirants d’eau du matériel seront d’autant plus importants que leur capacité d’extraction ou de stockage sera 
conséquent. Ainsi, lors d’opérations de dragage réalisées sur des secteurs disposant de tirants d’eau faibles il 
sera difficile d’intervenir avec du matériel lourd.

L’utilisation de moyens d’extraction de ce type permet par ailleurs de faire face à des matériaux durs et/ou 
fortement hétérogènes là où d’autres techniques se limitent à un seul type de produits (matériaux 
préférentiellement fins et déstructurés dans le cadre d’un dragage hydraulique par exemple). Ces outils sont par 
ailleurs en mesure de récupérer les macro-déchets qui sont régulièrement retrouvés dans les sédiments 
portuaires (funes, pneus usagés, blocs…).

Il faut également préciser que ces outils ont directement bénéficié des progrès associés à la géolocalisation. Ce 
matériel couplé à un GPS (Figure 5) permet donc de travailler avec une précision de l’ordre du décimètre, ce qui 
est très largement suffisant dans le cadre de projet d’aménagement ou de drag ages d’entretien. 

Figure 5 : Positionnement GPS
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Les rendements d’extraction des pelles rétrocaveuses sont directement liés à la puissance de l’engin et à la taille 
du godet. Pour les plus petites unités, les rendements approchent 50 m3/ heure (pelle hydraulique de 30 tonnes) 
alors que les engins les plus imposants peuvent atteindre des rendements supérieurs à 1500 m3/h (Liebherr 
P996, godet de 24 m3) dans des conditions idéales.

III°/ IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 
L’extraction de sédiments à l’aide de ce type d’engins est générateur de matières en suspension : 

Le brassage des sédiments lors de la pénétration du godet dans les sédiments se traduit par une
augmentation de la turbidité des eaux de fonds ;

Il en va de même lors de la remontée du godet surtout dans le cas du dragage de sédiments fins et
cohésifs. Ces derniers ont tendance à adhérer aux parois extérieures du godet et se dispersent
progressivement par érosion lors de la remontée de ce dernier.

Pour minimiser ces phénomènes qui peuvent s’avérer dangereux en cas de contamination des produits, de 
nouveaux moyens d’intervention ont été étudiés. Ces technologies ont été développées pour permettre 
l’extraction des sédiments dans des conditions plus respectueuses du milieu. Elles mettent en jeu des systèmes 
permettant d’encapsuler les sédiments au sein du godet (Figure 6). 

De la même façon, le dragage de sédiments fortement pollués peut s’accompagner de la mise en place d’un 
rideau anti-dispersant permettant de contenir les nuages turbides. Ces dispositifs peuvent s’avérer intéressants 
dans le cadre de projets concernant l’extraction de matériaux impactés par des polluants. 

Figure 6 : Systèmes préventifs contre la dispersion des sédiments [Source HAM].

Néanmoins, l’utilisation de ce type de matériel influe inéluctablement sur les rendements d’extraction du fait de 
leur mise en place et leur utilisation ; il apparaît préférable de ne les réserver qu’à des opérations réalisées hors 
zones de courants forts, en présence de sédiments fortement pollués proches de milieux sensibles.
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Suivi des réfections de berges 
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Fiche de suivi des dragages 
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1. INTRODUCTION 
Depuis le 1er janvier 2010, la Région Bretagne est pleinement responsable de plusieurs voies 

navigables de la Région. A ce titre, elle s’est donnée pour objectifs d’aménager et de valoriser 

les canaux au niveau environnemental, patrimonial, culturel et touristique. 

Le service des voies navigables assure l'exploitation et l'entretien des voies navigables 

régionales et des cours d’eau suivants : 

 La Vilaine de Rennes à Arzal ;  

 Le canal d'Ille et Rance de Rennes à l’écluse du Châtelier ; 

 L’Aff navigable de La Gacilly à sa jonction avec l’Oust ; 

 Le Canal de Nantes à Brest de Redon à Guerlédan ; 

 Le Canal du Blavet ; 

 La rigole d’Hilvern ; 

 La retenue de Bosméléac. 

Les opérations d'entretien des cours d'eaux et canaux sont menées afin de maintenir ou de 

rétablir les caractéristiques des chenaux de navigation et ainsi garantir le mouillage nécessaire 

à l’utilisation du réseau navigable. 

Un premier diagnostic sédimentaire a été établi en 2013 par IDRA Environnement pour la 

Région Bretagne sur ces cours d’eaux et canaux.  

Dans le cadre des prochaines opérations de dragage, la Région a décidé de mettre à jour et 

compléter les données sédimentaires dont elle dispose sur la Vilaine et le Canal d’Ille-et-Rance. 

La société IDRA Environnement a ainsi été mandatée par la Région Bretagne pour réaliser un 

nouveau diagnostic sédimentaire avant dragage de la Vilaine et du Canal d’Ille et Rance, 

objet du présent rapport. 
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2. METHODOLOGIE 

2.1. PLAN D’ECHANTILLONNAGE 

Une campagne de prélèvements sur la Vilaine et le Canal d’Ille et Rance a été réalisée du 1er 

au 5 février 2016, en suivant le plan d’échantillonnage établi avec la Région Bretagne.  

Quarante-une stations ont fait l’objet de prélèvements, eau et sédiments. Les prélèvements 

ont permis de confectionner vingt échantillons moyens d’eau, vingt échantillons moyens de 

sédiments de type S1et cinq échantillons moyens de sédiments de type H14.  

Ces échantillons ont été analysés par un laboratoire agréé COFRAC. Le bief et la localisation 

de ces échantillons sont présentés dans le Tableau 1 suivant. 

 

UH Echantillon moyen  
de type S1 Biefs concernés 

Points de prélèvements 

Prélèvement Site 

RI
VI

ER
E 

VI
LA

IN
E 

Em18 Malon Ep18 Aval de l’écluse de Guipry 

Em19 Molière Ep19 Aval de l’écluse de Gailieu 

Em20 

Bouexière Ep20A Aval de l’écluse de Boël 

Boël Ep20B Aval de l’écluse de Pont Réan 

Pont-Réan Ep20C Amont de l’écluse de Pont Réan 

Em21 Pont-Réan Ep21 Aval de l’écluse de Mons 

Em22 Mons Ep22 Aval de l’écluse de Cicé 

Em23 
Cicé Ep23A Slipway 

Apigné Ep23B Amont de l’écluse d’Apigné 

Em24 Comte Ep24 Aval de l’écluse du Pont des 
Loges 

C
A

N
A

L D
’IL

LE
 E

T R
A

N
C

E 
- V

ER
SA

N
T I

LL
E 

Em25 Saint Martin Ep25 Aire de retournement 

Em26 

Saint Martin Ep26A Aval de l’écluse Saint Grégoire 

Saint Grégoire Ep26B Amont quai de Saint Grégoire 

Saint Grégoire Ep26C Aval de l’écluse de la 
Charbonnière 

Charbonnière Ep26D Aval de l’écluse du Gacet 

Em27 

Haut Challet Ep27A Aval de l’écluse des Brosses 

Les Brosses Ep27B Aval de l’écluse de Grugedaine 

Grugedaine Ep27C Aval de l’écluse des Cours entre 
le pont de Chevaigné et l’écluse 
des Cours 

Em28 Les Cours Ep28A Aval de l’écluse de Fresnay 

Fresnay Ep28B Amont de l’écluse de Fresnay 

Em29 Bouessay Ep29A Aval ruisseau 
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UH Echantillon moyen  
de type S1 Biefs concernés 

Points de prélèvements 

Prélèvement Site 

Saint Médard Ep29B Amont de l’écluse de Saint 
Médard 

Dialay Ep29C Aval de l’écluse de l’Ille 

Em30 Grand Bief Ep30 Effondrement 

C
A

N
A

L D
’IL

LE
 E

T R
A

N
C

E 
- V

ER
SA

N
T R

A
N

C
E 

Em31 

Malabrie Ep31A Butte arrivée Guénaudière 

Charonnerie Ep31B Butte aval Pêchetière 

Parfraire Ep31C Butte au niveau ponton 

26 Ep31D Butte aval écluse Parfraire 

Jaunais Ep31E Butte aval écluse 26 

Moucherie Ep31F Arrivée ruisseau de Hédé 

Em32 Gué Noellan Ep32 Aval écluse de Gromillais 

Em33 Gacet Ep33 Aval Couadan 

Em34 Evran Ep34 Aval écluse Les Islots 

Em35 
Pont-Perrin Ep35A Confluence aval Boutron 

Pont-Perrin Ep35B Séparation bras de vannage en 
amont 

Em36 
Chatelier Ep36A Amont vieux pont de Dinan 

Chatelier Ep36B Arrivée ruisseau de la fontaine 
des eaux 

Em37 

Chatelier Ep37A Chantoiseau 

Chatelier Ep37B Virage amont gauche Petit Lyvet 

Chatelier Ep37C Amont de l’écluse Chatelier 

Chatelier Ep37D Sas de l’écluse Chatelier 

Tableau 1 : Localisation des échantillons 

Le plan d’échantillonnage est présenté en Planche 1. 

A partir des échantillons moyens S1, cinq échantillons H14 sont obtenus ainsi : 

- Mélange Em20 et Em21 

- Em24 

- Em26 

- Em27 

- Mélange Em36 et Em37 

2.2. STRATEGIE D’ACQUISITION DES DONNEES 

2.2.1. Campagnes de terrain 

La campagne de terrain s’est déroulée les 1er, 2, 4 et 5 février 2016.  
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Les prélèvements ont été réalisés à l’aide d’une benne Van Veen, la plupart du temps depuis 

une embarcation légère. 

   

Figure 1 : Benne Van Veen et manipulation sur eau avec embarcation légère 

Autant de prélèvements que nécessaires ont été réalisés pour obtenir une quantité de 

matériaux suffisante permettant la constitution de chacun des vingt échantillons moyens.  

En plus des prélèvements sédimentaires, chaque station d’échantillonnage a fait l’objet d’un 

prélèvement d’eau de surface et des mesures suivantes : 

- Température 

- pH 

- Conductivité 

- Concentration en oxygène 

- Saturation en oxygène 

- Turbidité 

Ces mesures ont été réalisées à l’aide d’une sonde multiparamètres numérique : sonde 

ODEON avec capteur TRIPOD. 

 

 

Figure 2 : Sonde ODEON PONSEL et TRIPOD, sonde multiparamètres numérique (images PONSEL MESURE) 
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2.2.2. Collecte de données et traitement des échantillons 

Les modalités de collecte et de traitement des échantillons sont identiques pour chacune des 

stations. 

- Mesures des paramètres sur l’eau 

- Prélèvement d’eau de surface (environ 500ml) 

- Prélèvements des sédiments à la benne Van Veen. Le nombre de prélèvements par 

station est variable, il dépend de la nature du matériau et surtout de la quantité 

collectée par prélèvement 

- Photographie des prélèvements de sédiments dans le bac 

- Confection des échantillons moyens : environ 3 kg pour analyses physico-chimiques S1 

(dans le cas de plusieurs stations de prélèvements pour un échantillon moyen, chaque 

station contribue à part égale à l’échantillon moyen), environ 14 kg pour analyses H14. 

- Conditionnement et étiquetage de chaque échantillon (envoi au laboratoire sous 24h 

Les fiches de prélèvements de chaque échantillon sont présentées en Annexe 1. 

2.3. TRAITEMENT DES DONNEES ET ANALYSES 

2.3.1. Analyses d’eau 

2.3.1.1. Paramètres étudiés 

En plus des mesures in situ (Température, pH, Conductivité, teneur en oxygène, turbidité), les 

paramètres suivants ont été analysés sur les échantillons d’eau de surface : 

- Azote Kjeldhal, 

- Azote ammoniacal, 

- Nitrites,  

- Nitrates, 

- Orthophosphates 

- Phosphore total. 

Aussi, avec la donnée de la température et de la teneur en oxygène, il est possible de calculer 

le pourcentage de saturation. 

2.3.1.2. Niveaux de référence 

Le Guide Technique d’évaluation de l’état des eaux de surface continentales (cours d’eau, 

canaux, plans d’eau) produit par le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de 
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l’Energie (2012) donne les limites des classes d’état en fonction des paramètres physico-

chimiques généraux des eaux. Le guide est basé sur la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 

2000 du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau.  

Paramètres 
Limites des classes d’état 

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

Oxygène dissous (mg O2/l)  8 6 4 3  

Taux de saturation en O2 
dissous (%)  90 70 50 30  

Orthophosphates (mg PO4/l)  0,1 0,5 1 2  

Phosphore total (mg P/l)  0,05 0,2 0,5 1  

NH4+ (mg NH4+ /l)  0,1 0,5 2 5  

NO2- (mg NO2- /l)  0,1 0,3 0,5 1  

NO3- (mg NO3- /l)  10 50 * *  

pH minimum  6,5 6 5,5 4,5  

pH maximum  8,2 9 9,5 10  

Conductivité  * * * *  

*Pas de valeurs encore établies 

 

2.3.2. Granulométrie des sédiments 

La classification granulométrique couramment utilisée en sédimentologie est la suivante : 

Argiles       < 2 μm 

Limons       2 - 63 μm 

Sables 
Sables fins      63 - 200 μm 
Sables grossiers      200 - 2000 μm 

Graviers       2 - 20 mm 
Cailloux       20 - 200 mm 

Tableau 2 : Classification granulométrique utilisée en sédimentologie 

L’analyse granulométrique a été réalisée par le laboratoire Eurofins accrédité COFRAC qui 

réalise pour les sédiments fins, les analyses par granulométrie laser à pas variable, pour les 

fractions < 2mm. Ces analyses ont été réalisées sur l’ensemble des échantillons. 
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2.3.3. Analyses physico-chimiques des sédiments 

2.3.3.1. Paramètres étudiés 

Afin de caractériser les sédiments dans le cadre des opérations de dragages (seuils S1 

conformément à l’Arrêté du 9 août 2006), les analyses physico-chimiques réalisées sur les 

sédiments (matériau brut) concernent les paramètres suivants : 

- Granulométrie, 

- Masse volumique, 

- Azote Kjeldhal, 

- Phosphore total, 

- Carbone Organique Total (COT),  

- Perte au feu (matières organiques), 

- Métaux (Aluminium, Arsenic, Cuivre, Nickel, Phosphore, Plomb, Zinc, Cadmium, 

Chrome, Mercure)  

- Hydrocarbures aromatiques polycycliques (16 HAPs),  

- PCB congénères réglementaires (7 composés) 

L’eau interstitielle est prélevée (par centrifugation des échantillons) pour analyse des 

paramètres suivants : 

- pH 

- Conductivité 

- Ammonium 

- Azote Kjeldhal, 

- Azote global 

- Nitrites,  

- Nitrates. 

Afin de caractériser les sédiments dans le cadre de la réglementation ICPE (Seuils des ISDI, 

Arrêtés du 28 octobre 2010 et 12 décembre 2014), les échantillons de sédiments sont soumis à 

une lixiviation, pour analyser les paramètres suivants : 

- Eléments traces (Arsenic, Baryum, Cadmium, Chrome total, Cuivre, Mercure, 

Molybdène, Nickel, Plomb, Antimoine, Sélénium, Zinc) 

- Chlorure,  

- Fluorure,  



REGION BRETAGNE – SUBDIVISION CANAL DE NANTES A BREST – DIAGNOSTIC SEDIMENTAIRE LOT 1 
  

 

IDRA INGENIERIE - AVRIL 16 15 
  

- Sulfate,  

- Indice phénols,  

- Carbone organique total (COT), 

- Fraction soluble (FS) 

Toujours dans le cadre de la réglementation ICPE, les paramètres suivants sont par ailleurs 

analysés sur le matériau brut : 

- Carbone organique total (COT), 

- BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylène) 

- PCB (Polychlorobiphényls 7 congénères) 

- HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) 

- HCT (Hydrocarbures Totaux), C10 à C40 

Enfin, afin de caractériser la valeur agronomique des sédiments, les paramètres suivant sont 

analysés : 

- Matières organiques, 

- Matière sèche 

- Carbone organique total (COT) 

- Ammonium,  

- Azote Kjeldahl,  

- Rapport COT/NTK 

- Calcium, Magnésium, Phosphore, Potassium 

- Oxyde de magnésium (MgO), oxyde de potassium (K2O), oxyde de calcium (CaO), 

Phosphore total (P2O5). 

2.3.3.2. Niveaux de références 

 Analyses de sédiments fluviaux 

Les niveaux de référence à prendre en compte lors d’une analyse de sédiments fluviaux sont 

définis par l’Arrêté du 9 août 2006 (Annexe 2). 

Ces valeurs S1 constituent le référentiel utilisé pour donner une première approximation de la 

qualité chimique des sédiments issus des opérations de dragage ou donnant lieu à une 

remobilisation de sédiments au sens large. Ces seuils sont aussi dressés sur la base de potentiel 

écotoxique pour le milieu. 
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Métaux  
(en mg/kg de sédiment sec) 

Niveau S1 

Arsenic (As) 30 
Cadmium (Cd) 2 
Chrome (Cr) 150 
Cuivre (Cu) 100 
Mercure (Hg) 1 
Nickel (Ni) 50 
Plomb (Pb) 100 
Zinc (Zn) 300 

PCB  
(en mg/kg de sédiment sec) 

Niveau S1 

PCB totaux 0,68 
HAP  

(en mg/kg de sédiment sec) 
Niveau S1 

Somme des 16 HAP 22,8 

Tableau 3 : Niveaux S1 concernant la qualité des sédiments (Arrêté du 9 août 2006) 

 

Autrement dit, au-dessous du niveau S1, l’impact potentiel des travaux remobilisant des 

sédiments est en principe jugé neutre ou négligeable, les teneurs observées étant normales ou 

comparables au bruit de fond environnemental. Toutefois, dans certains cas, un 

approfondissement de certaines données peut s’avérer utile. 

 Seuils déchets 

Lorsque les sédiments sont destinés à être gérés à terre, il convient de regarder si ces derniers 

sont inertes ou non vis-à-vis de l’environnement, c’est-à-dire s’ils sont susceptibles de relarguer 

des contaminants dans le milieu naturel lors de leur mise en œuvre. 

Les résultats sont comparés aux seuils réglementaires d’acceptation des déchets en Installation 

de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) de l’arrêté du 28 octobre (Cf. Annexe 3). 

 

Paramètres analysés sur éluat 
(en mg/kg de matière sèche) ISDI 

Eléments traces  
Arsenic 0,5 
Baryum 20 
Chrome 0,5 
Cuivre 2 
Molybdène 0,5 
Nickel 0,4 
Plomb 0,5 
Zinc 4 
Cadmium 0,04 
Mercure 0,01 

Caractéristiques physiques  
Chlorure 800 
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Fluorure 10 
Sulfate 1 000 
Indice phénols 1 
COT 500 
Fraction Soluble 4 000 

Paramètres analysés sur brut 
(en mg/kg de matière sèche) ISDI 

COT 30 000 
BTEX 6 
PCB (somme des 7 congénères) 1 
Hydrocarbures C10 à C40 500 
HAP 50 

Tableau 4 : Seuils réglementaires d'admissibilité en ISDI 

 

 Seuils épandage 

Compte tenu de l’absence de seuils réglementaire concernant l’épandage de sédiments et 

au regard des prescriptions de la Circulaire de juillet 2008 qui mentionne clairement 

l’opportunité de valoriser les sédiments, notamment fluviaux, il est admis de prendre en 

considération les niveaux de référence prescrits par la législation réglementant l’épandage 

des boues de stations d’épuration (Arrêté 08/01/1998). 

Cette législation prend en compte deux seuils : l'un définissant les teneurs limite en polluant 

acceptables dans les sols faisant l’objet d’un épandage et l’autre définissant les 

concentrations acceptables dans les boues à épandre. Ils caractérisent tous deux la qualité 

chimique requise du matériau et contribuent à déterminer, le cas échéant, la démarche à 

retenir en termes d’études et de solutions techniques. Ils correspondent à des niveaux 

potentiels d’impact croissant sur un même milieu. 

Le Tableau 5 résume les principaux seuils fixés par cet arrêté en termes de contamination. Ces 

seuils sont applicables en dépit de la disparité existante entre une boue d’épuration et un 

sédiment tant d’un point de vue composition que du point de vue des volumes à gérer, les 

projets de dragage mettant le plus souvent en jeu des quantités de produits considérables. 

 

Arrêté du 8 janvier 1998 

Valeur limite (en mg/kg MS) acceptée dans les boues pour : 

Utilisation possible Épandre Reconstituer un sol 

Métaux traces 

Cadmium 10 2 
Chrome 1 000 150 
Cuivre 1 000 100 
Mercure 10 1 
Nickel 200 50 
Plomb 800 100 
Zinc 3 000 300 
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Composés organiques 

PCB 0,8  
Fluoranthène 5  
Benzo(b)fluoranthène 2,5  
Benzo(a)pyrène 2  

Tableau 5 : Législation française en termes de teneur en métaux lourds et composés organiques dans 
les boues utilisées en épandage et/ou reconstitution de sol 

 

2.3.4. Ecotoxicité 

Cinq échantillons H14 ont fait l’objet d’analyses d’écotoxicité. Cette approche 

écotoxicologique permet pour les sédiments de mieux appréhender le degré de dangerosité 

et de risque associé à leur manipulation ou leur stockage. 

Les essais réalisés sont ceux choisis par le groupe de travail « dangerosité des sédiments » du 

MEEDDM pour la mesure du paramètre H14 sur les sédiments marins et continentaux (1er 

octobre 2009). La Figure 3 suivante présente ce protocole. 

 

Figure 3 : Protocole de mise en œuvre du test « H14-sédiment » (Groupe de travail Dangerosité des 
sédiments, MEEDDM, 2009) 
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3. RESULTATS DES ANALYSES 

3.1. QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX DE SURFACE 

Les résultats sont présentés sur la Planche 2 et les rapports d’analyses (résultats bruts) sont 

disponibles en Annexe 4.  

Les résultats des analyses physico-chimiques engagées sur les eaux de surface montrent : 

- Un état « Très Bon » pour l’oxygène dissous,  

- Un état « Bon » à « Très Bon » pour les orthophosphates, le phosphore total, les nitrites et 

les nitrates, 

- Un état « Bon » à « Très Bon » pour l’azote ammoniacale sauf Em29, en état « Moyen », 

- Un état « Bon » à « Très Bon » pour l’acidification (pH). 
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3.2. QUALITE PHYSICO-CHIMIQUES DES SEDIMENTS 

L’ensemble des résultats sont disponibles en Annexe 4 

3.2.1. Composition générale des vases 

Les sédiments se composent d’une fraction solide et d’une fraction liquide (eau) qui sont 

intimement liées l’une à l’autre.  

Les proportions respectives de chacune de ces fractions sont variables d’un milieu à un autre 

mais demeurent dans une fourchette, qui par expérience, peut-être estimée si l’on considère 

des matériaux de type vases. 

La Figure 4 présente les grands ensembles de la composition des sédiments vis-à-vis 

notamment de leur siccité ou de leur granulométrie. 

 

Figure 4 : Schéma de la composition simplifiée des sédiments de type vase 

 

Bien entendu, les différentes proportions et valeurs mentionnées s’appuient sur des moyennes 

et des observations faîtes à l’échelle nationale depuis plusieurs décennies. 

Ceci étant, ces données sont utilisables uniquement comme support de compréhension et ne 

permettent pas d’anticiper sur la composition physique ou chimique d’un sédiment dans un 

milieu donné. 

3.2.2. Analyses granulométriques 

La médiane granulométrique et la répartition des classes granulométriques (sables grossiers, 

sables fins, limons et argiles) par station sont présentées ci-dessous.  
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Rivière Vilaine Canal d’Ille et Rance 
Versant Ille 

Canal d’Ille et Rance 
Versant Rance 

Echantillons Médiane (μm) Echantillons Médiane (μm) Echantillons Médiane (μm) 
Em18 34,38 Em26 40,13 Em31 36,78 
Em19 31,45 Em27 39,70 Em32 40,93 
Em20 32,00 Em28 47,74 Em33 63,01 
Em21 24,90 Em29 37,98 Em34 35,21 
Em22 93,81 Em30 38,63 Em35 286,92 
Em23 34,40   Em36 210,60 
Em24 27,05   Em37 55,93 
Em25 53,77     
MOYENNE  41,47 MOYENNE 40,84 MOYENNE 104,20 

Tableau 6 : Médiane granulométrique des différents échantillons 

Les résultats des analyses granulométriques montrent une certaine homogénéité sur la Vilaine 

et le Canal d’Ille et Rance versant Ille considérés dans leur globalité, et un versant Rance avec 

des sédiments plus grossiers.  

On note néanmoins une certaine étendue dans les médianes granulométriques considérées 

(de 24,9 à 286,92 μm). Les échantillons correspondent ainsi à des : 

- Sables grossiers : Em35, Em36 

- Sables fins : Em22, Em33 

- Limons : tous les autres échantillons 

La Figure 5 montre que la part de sédiments grossiers (sables fins et grossiers) est plus importante 

sur le canal d’Ille et Rance que sur la Vilaine, en particulier sur le versant Rance, présentant la 

plus grande fraction de sédiments grossiers. Sur les trois unités hydrologiques, la fraction 

dominante reste cependant les limons. 

 

Figure 5 : Classes granulométriques moyennes sur chaque Unité Hydrologique Cohérente 

Les Figure 6, Figure 7 et Figure 8 indiquent pour chaque échantillon moyen respectivement de 

la Vilaine, le versant Ille et le versant Rance du Canal Ille-et-Rance les résultats des analyses 

granulométriques.  
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Les sédiments prélevés sur la Vilaine ont une structure granulométrique globalement 

homogène, avec une fraction en fines (argile et limons) de l’ordre de 70%. Seul Em22 (aval de 

l’écluse de Cicé) présente une fraction de fines beaucoup plus faible et une fraction de sable 

de près de 60%. 

Sur le versant Ille du Canal d’Ille et Rance, la fraction de fines est globalement plus faible. 

Sur le versant Rance les sédiments sont davantage hétérogènes. Les stations les plus en amont 

(Em30 à Em34) présentent des fractions de fines assez importantes (entre 60et 80%), sauf Em33 

(Gacet) présentant une fraction sableuse de l’ordre de 50%. Les prélèvements les plus en aval 

(Pont-Perrin, Dinan, amont de l’écluse du Chatelier), présentent des fractions fines bien 

moindre, en particulier pour Em35 et Em36. 

  

 

Figure 6 : Résultats des analyses granulométriques sur les échantillons de la Vilaine 

 

 

Figure 7 : Résultats des analyses granulométriques sur les échantillons du Canal d'Ille et Rance – versant 
Ille 
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Figure 8 : Résultats des analyses granulométriques sur les échantillons du Canal d'Ille et Rance – versant 
Rance 

 

Dans le cadre des travaux de dragage, la granulométrie des matériaux intervient à 

plusieurs niveaux et influence sur : 

- La capacité d’égouttage lors d’un stockage à terre ; 

- Le potentiel de valorisation / réemploi ; 

- Les possibilités de manipulation (chargement) et de transport ; 

- La capacité de rétention de l’eau notamment au sein de l’eau liée des particules 

les plus fines. 

3.2.3. Analyses chimiques 

Les résultats des analyses chimiques sont présentés sur les Planche 3a (Em18 à Em27) et Planche 

3b (Em28 à Em37) pour comparaison avec seuils S1 et épandage, les Planche 4a (Em18 à 

Em27) et Planche 4b (Em28 à Em37) pour comparaison avec seuils ISDI, ISDND et ISDD et 

Planche 5 pour les données agronomiques. 

3.2.3.1. Seuils S1 

On se réfère aux planches 3a et 3b.  

L’ensemble des échantillons prélevés sur la Rivière Vilaine présente des dépassements des 
seuils S1. 

 Pour le Zinc (seuil S1 : 300 mg/kg MS) 

- Em18 : 505 mg/kg 

- Em19 : 461 mg/kg 

- Em20 : 381 mg/kg 

- Em21 : 558 mg/kg 
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- Em22 : 311 mg/kg 

- Em23 : 588 mg/kg 

- Em24 : 355 mg/kg 

 Pour le Cadmium (seuil S1 : 2 mg/kg MS) :  

- Em18 : 2,78 mg/kg 

- Em19 : 2,28 mg/kg 

 Pour le Plomb (seuil S1 : 100 mg/kg MS) :  

- Em23 : 106 mg/kg 

 Pour les HAP totaux (seuil S1 : 22,8 mg/kg MS) :  

- Em23 : 30 mg/kg 

- Em24 : 29 mg/kg 

Le diagnostic sédimentaire effectué en 2013 notait déjà des dépassements des seuils S1 pour 

le Zinc sur l’ensemble de la Rivière Vilaine. Ce même diagnostic notait également des 

dépassements pour le Cadmium dans la partie aval de la Vilaine autour de Guipry et le Plomb 

autour de Goven.  

Hormis les dépassements en HAP, les pollutions notées dans le présent diagnostic ont ainsi déjà 

été observées par le passé, aux mêmes points pour le Zinc, et en 2016, un peu plus étendu pour 

le Cadmium et plus en amont pour le Plomb, par rapport à 2013. 

Les dépassements en HAP, notés dans Rennes et à Saint Jacques de la Lande, peuvent 

provenir de la combustion d’hydrocarbures. Le contexte urbain et les précipitations des jours 

précédents les prélèvements peuvent donc expliquer ces dépassements. 

 

Un seul dépassement de seuil S1 est noté, sur le versant Ille du Canal d’Ille-et-Rance : Em30 

présente un dépassement pour le Nickel (57,3 mg/kg mesuré contre un seuil S1 à 50 mg/kg). 

Ce dépassement est déjà noté en 2013. 

Aucun dépassement de seuil S1 n’est noté sur le versant Rance du Canal d’Ille-et-Rance.  

 

3.2.3.2. Seuils ISDI 

On se réfère aux planches 4a et 4b. 

On note de nombreux dépassements des seuils ISDI sur les échantillons : 

- L’ensemble des échantillons présentent des dépassements des seuils ISDI pour le 

Carbone Organique Total mesuré sur brut (dépassements non gênants pour 

l’admission en ISDI étant donnée l’absence de dépassement pour les seuils COT sur 

éluat, sauf pour Em30).  
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- L’ensemble des échantillons prélevés sur la Vilaine présentent des dépassements 

des seuils ISDI pour l’indice hydrocarbure,  

- Deux échantillons sur le versant Ille (Em27 et Em30) et trois sur le versant Rance 

(Em32, Em33 et Em37) présentent des dépassements des seuils ISDI pour l’indice 

hydrocarbure, 

- Un échantillon sur le versant Rance présente des dépassements de seuil ISDI pour 

la fraction soluble et les chlorures, Em37,  

- Deux échantillons sur le versant Rance présentent un dépassement de seuil ISDI 

pour les sulfates, Em36 et Em37 

- Un échantillon sur le versant Ille présente un dépassement de seuil ISDI pour le 

Carbone Organique Total mesuré sur éluat, Em30,  

- Un échantillon sur le versant Ille présente un dépassement de seuil ISDI pour 

l’antimoine mesuré sur éluat, Em29. 

Le diagnostic sédimentaire de 2013 notait déjà des dépassements des seuils ISDI pour l’indice 

hydrocarbure sur la Vilaine, mais pas sur le Canal d’Ille et Rance.  

Des dépassements du seuil ISDI en antimoine étaient déjà notés en quelques points sur 

l’ensemble du lot 2 en 2013.  

3.2.3.3. Seuils épandage 

On se réfère aux planches 3a et 3b. 

Aucun dépassement des seuils d’épandage n’est noté. L’utilisation des sédiments en 

épandage et/ou reconstitution de sol est donc possible. 

3.2.3.4. Valeur agronomique 

On se réfère à la planche 5.  

Les sols bretons sont de manière générale de type limoneux et connaissent un problème 

d’acidification. Les sols d’Ille-et-Vilaine présentent néanmoins dans leur globalité des pH 

supérieurs à 6 voire 7, permettant encore d’éviter la libération d’éléments écotoxiques 

(aluminium). Cependant, certains secteurs du Sud du département et localement au Nord-Est 

de Rennes présentent une acidité plus marquée (pH < 6) (CA Bretagne, Terra, mars 2014). 

L’acidification des sols entraîne une libération et une perte par lessivage des éléments calcium, 

magnésium et potassium, pourtant indispensables aux cultures.  

Le Conseil Scientifique Régional de l’Environnement (rapport sur la Gestion des sols et apports 

de déchets organiques en Bretagne, 2003) souligne également la situation excédentaire des 

sols bretons en potassium et en phosphore, apportés artificiellement.  
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La granulométrie des échantillons analysés indique des matériaux de type limoneux, hormis 

quelques sables fins (Em22, Em33) voire même grossiers (Em35, Em36). Les sédiments les plus 

intéressants pour une valorisation agricole d’un point de vue granulométrique strict seront ceux 

présentant une fraction limoneuse importante, donc ceux de la Vilaine (hormis autour de 

l’écluse de Cicé) et du versant Ille du Canal d’Ille et Rance. 

Concernant le pH analysé sur eau interstitielle, il indique des sédiments neutres, voire 

légèrement acides (pH minimal de 6,4 pour Em32 et maximal de 7,4 pour Em37), en accord 

avec les données sur les sols, voire moins acides : les sédiments permettraient localement de 

diminuer l’acidité des sols. 

Les teneurs analysées en potassium (sous forme K2O) indiquent des valeurs assez élevées (de 

651 mg/kg MS pour Em25 jusque 3560 mg/kg MS pour Em37). Soltner (2010) estiment qu’un sol 

présentant des teneurs en potassium inférieure à 0,1 ‰ peut être qualifié de pauvre et qu’au 

contraire, supérieur à 0,2 ‰ peut être qualifié de riche (quantification pour une teneur en argile 

d’environ 10%). Selon cette classification, l’ensemble des sédiments analysés sont donc des 

matériaux riches voire très riches en potassium. 

Les teneurs en oxyde de magnésium montrent des sédiments comparables à des sols 

classiques de type non calcaires (de 2450 mg/kg pour Em28 à 8640 mg/kg MS pour Em37), 

caractérisés par des teneurs inférieures à 1%. Les teneurs en oxyde de calcium s’étendent 

quant à elles de 2320 mg/kg MS (Em28) à 13600 mg/kg MS (Em37), avec des teneurs plus 

élevées sur la Vilaine et plus encore sur la Rance avale. Ces teneurs correspondent à des sols 

ne nécessitant qu’un chaulage d’entretien et non un chaulage de redressement (selon 

aurea.eu).  

Les analyses soulignent donc l’apport bénéfique des sédiments pour les cultures, pour une 

utilisation en reconstitution des sols permettent ainsi un retour dans les sols du calcium et du 

magnésium perdus par lessivage.  

Calvet et Vellemin (1986) indiquent qu’un sol avec une teneur en phosphore (P2O5) inférieure 

à 0,1‰ peut être qualifié de « pauvre » et qu’avec une teneur supérieure à 0,25‰ il peut être 

qualifié de très riche. Les analyses indiquent des teneurs en phosphore total variant de 1810 

mg/kg MS (Em30) à 9160 mg/kg MS (Em23). Les sédiments sont ainsi très riches en phosphore 

pour l’ensemble des échantillons analysés, témoignant des excédents en phosphore notés 

dans les sols bretons.  

Calvet et Vellemin (1986) définissent aussi une norme d’interprétation pour les teneurs en azote 

Kjeldhal dans les sols, très pauvres pour des teneurs inférieures à 0,05% et riches pour des teneurs 

supérieures à 0,15%, voire très riches au-delà de 0,25%. Avec des teneurs allant de 1,6 g/kg MS 

(Em36) à 8,5 g/kg MS (Em30), l’ensemble des échantillons analysés indiquent des sédiments 

riches ou très riches en azote, soulignant leur intérêt fertilisant. Seul Em33 présente un taux bien 

inférieur en azote Kjeldahl (inférieur à 0,5 g/kg). 
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Concernant la matière organique analysée dans les échantillons (supérieure à 7% sur tous les 

échantillons, jusque 24,4% MS pour Em30, sauf Em25 à 4,9% et Em35 à 3,9%), elle est retrouvée 

dans des proportions supérieures que dans les sols (Inférieure à 4% sur l’ensemble du secteur 

d’étude).  

Par ailleurs, le rapport C/N (« COT/NTK » dans les planches) peut être interprété selon le Tableau 

7.  

Rapport C/N 
6 8 9 10 11 12 14  

Très 
faible 

Faible  Normal  Légèrement 
élevé 

Elevé Très élevé 

Sol à décomposition rapide 
de la matière organique 

Bonne décomposition de la matière 
organique 

Sol d’activité biologique réduite 
ramenant à une décomposition 
lente de la matière organique 

Tableau 7 : Interprétation du rapport C/N (laboratoire LCA) 

Ainsi, les rapports C/N analysés sont : 

- Normaux voire légèrement élevés pour les échantillons Em19, Em20, Em21, Em22, Em23, 

Em24, Em25, Em27, Em28, Em29, Em30, Em31, Em32, Em34, Em35 et Em37. 

- Elevés pour les échantillons Em17 et Em26  

- Très élevé pour l’échantillon Em36 et probablement pour l’échantillon Em33. 

Dans le cadre d’une valorisation agricole, certains sédiments seront ainsi caractérisés par une 

bonne décomposition de la matière organique, assez rapide (Em21, Em18, Em31, Em35), 

d’autres par une activité biologique plus réduite amenant à une décomposition plus lente de 

la matière organique (Em17, Em26, Em33 et Em36).  

3.2.4. Ecotoxicologie 

Les rapports des tests H14 menés sur cinq échantillons de sédiments sont présentés en Annexe 
4.  

Aucun test Daphnie et Microtox ® (toxicité aiguë), aucun test sur la croissance de la population 

des Brachionus (toxicité chronique) et aucun test de toxicité terrestre n’ont montré des 

échantillons écotoxiques. 

Les sédiments analysés ne sont pas considérés comme écotoxiques.  
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4. CONCLUSION 
Ce diagnostic vient compléter l’état de référence sur la Vilaine et le Canal d’Ille et Rance qui 

sont concernés par des opérations de dragage entrant dans le cadre du futur Plan de Gestion 

Pluriannuel des Opérations de Dragage. 

Les résultats des analyses granulométriques indiquent une certaine homogénéité des 

sédiments, limoneux, mais sur la Rance les analyses font état de sables grossiers en certains 

points. 

Les résultats d’analyses chimiques sur de nombreux échantillons, notamment sur la Vilaine 

montrent des dépassements des seuils S1, avec des contaminations au Zinc (ensemble de la 

Vilaine), au Nickel (Em30, sur l’Ille), au Cadmium (Em18, Em19, Vilaine aval), au Plomb (Em23, 

Vilaine) et aux HAP (Em23 et Em24, Vilaine). Hormis les HAP, ces pollutions étaient déjà notées 

en 2013. Ainsi, à part une station sur le versant Ille (Em30), l’ensemble des sédiments du Canal 

d’Ille et Rance apparaît comme de qualité satisfaisante au regard du référentiel Loi sur l’Eau 

(seuil S1), mais ça n’est pas le cas pour la Vilaine, où on note de nombreuses contaminations.  

Les analyses indiquent par ailleurs de fortes teneurs en matières organiques ce qui est classique 

pour des sédiments d’origine fluviale. Les teneurs en présence permettent la mise en œuvre 

de méthodes de gestion des sédiments du Canal d’Ille et Rance dans le cours d’eau et la 

majorité des échantillons présentent des teneurs en matières organiques compatibles avec 

une gestion à terre des sédiments. La gestion en ISDI n’est néanmoins pas toujours possible de 

par des dépassements du seuil inerte en hydrocarbures ou antimoine. 

En l’état des analyses, les sédiments de la Vilaine apparaissent relativement dégradés. 

Cependant, au regard des analyses d’écotoxicité portées sur les échantillons de la Vilaine 

parmi les plus dégradés, il ne ressort que l’écotoxicité vis-à-vis du milieu aquatique (essais de 

toxicité aiguë) n’est pas constatée. Par précaution et notamment au regard des teneurs en 

hydrocarbures, ces sédiments devront faire l’objet d’une gestion à terre.  
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Annexe 1 
Fiches de prélèvements 

 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  08h30 
Conditions météo  Ciel légèrement couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep18 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,7 °C Turbidité : 46,75 NTU 
Oxygène : 11,95 mg/L Conductivité : 300,5 μS/cm 
pH : 8,51     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  10h30 
Conditions météo  Ciel légèrement couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep19 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,74 °C Turbidité : 58,19 NTU 
Oxygène : 12,43 mg/L Conductivité : 321 μS/cm 
pH : 8,34     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  12h30 
Conditions météo  Ciel couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep20A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : oui 
(beaucoup, presque 100%) 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : non 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,29 °C Turbidité : 23,6 NTU 
Oxygène : 11,99 mg/L Conductivité : 295 μS/cm 
pH : 8,23     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  13h00 
Conditions météo  Pluie 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep20B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : un peu 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,85 °C Turbidité : 37,56 NTU 
Oxygène : 12,29 mg/L Conductivité : 308 μS/cm 
pH : 8,26     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  13h30 
Conditions météo  Pluie 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep20C Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,13 °C Turbidité : 33,34 NTU 
Oxygène : 12,03 mg/L Conductivité : 307,5 μS/cm 
pH : 8,24     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  14h30 
Conditions météo  Ciel dégagé 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep21 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : très peu 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,68 °C Turbidité : 7,38 NTU 
Oxygène : 10,77 mg/L Conductivité : 350,7 μS/cm 
pH : 8,18     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  15h00 
Conditions météo  Ciel couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep22 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : un peu 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,09 °C Turbidité : 51,76 NTU 
Oxygène : 11,81 mg/L Conductivité : 288,8 μS/cm 
pH : 8,39     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  15h30 
Conditions météo  Ciel légèrement couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep23A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : un peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,59 °C Turbidité : 27,16 NTU 
Oxygène : 11,43 mg/L Conductivité : 304,9 μS/cm 
pH : 8,06     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  16h00 
Conditions météo  Ciel légèrement couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep23B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : un peu 
Irisation hydrocarbures : oui 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,14 °C Turbidité : 17,64 NTU 
Oxygène : 11,16 mg/L Conductivité : 333,3 μS/cm 
pH : 8,22     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  16h30 
Conditions météo  Ciel légèrement couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis berge 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep24 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : oui 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,46 °C Turbidité : 34,4 NTU 
Oxygène : 11,96 mg/L Conductivité : 293,3 μS/cm 
pH : 8,1     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  01 février 2016 
Heure d'intervention  17h30 
Conditions météo  Ciel légèrement couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep25 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,8 °C Turbidité : 27,99 NTU 
Oxygène : 11,34 mg/L Conductivité : 289,8 μS/cm 
pH : 8,12     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  09h30 
Conditions météo  Eclaircis 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep26A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,03 °C Turbidité : 43,64 NTU 
Oxygène : 11,45 mg/L Conductivité : 269,7 μS/cm 
pH : 7,86     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  09h00 
Conditions météo  Eclaircis 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep26B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,41 °C Turbidité : 28,25 NTU 
Oxygène : 12,12 mg/L Conductivité : 269,3 μS/cm 
pH : 8,14     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  10h00 
Conditions météo  Ciel couvert 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep26C Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10 °C Turbidité : 31,73 NTU 
Oxygène : 11,16 mg/L Conductivité : 269,8 μS/cm 
pH : 7,95     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  11h00 
Conditions météo  Pluie 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep26D Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : très peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,22 °C Turbidité : 30,63 NTU 
Oxygène : 11,8 mg/L Conductivité : 271,5 μS/cm 
pH : 7,9     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  12h00 
Conditions météo  Pluie 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep27A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,7 °C Turbidité : 63,56 NTU 
Oxygène : 11,59 mg/L Conductivité : 372,8 μS/cm 
pH : 8,19     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  12h30 
Conditions météo  Pluie 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep27B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 10,3 °C Turbidité : 22,36 NTU 
Oxygène : 10,15 mg/L Conductivité : 337,3 μS/cm 
pH : 7,9     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  13h00 
Conditions météo  Pluie 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep27C Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ (effectuées le 05/02/2016) 

Température : 8,77 °C Turbidité : 12 NTU 
Oxygène : 10,49 mg/L Conductivité : 321,8 μS/cm 
pH : 7,83     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  14h00 
Conditions météo  Eclaircis 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep28A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ (effectuées le 05/02/2016) 

Température : 8,78 °C Turbidité : 8,24 NTU 
Oxygène : 10,55 mg/L Conductivité : 289,6 μS/cm 
pH : 7,77     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  14h30 
Conditions météo  Eclaircis 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep28B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : un peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ (effectuées le 05/02/2016) 

Température : 8,78 °C Turbidité : 11,36 NTU 
Oxygène : 8,67 mg/L Conductivité : 296,8 μS/cm 
pH : 7,71     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  16h00 
Conditions météo  Soleil 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep29A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : un peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ (effectuées le 05/02/2016) 

Température : 8,78 °C Turbidité : 17,25 NTU 
Oxygène : 11,13 mg/L Conductivité : 273,7 μS/cm 
pH : 7,56     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  16h30 
Conditions météo  Soleil 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep29B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : un peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ (effectuées le 05/02/2016) 

Température : 8,79 °C Turbidité : 25,96 NTU 
Oxygène : 9,2 mg/L Conductivité : 279,3 μS/cm 
pH : 7,7     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  17h00 
Conditions météo  Soleil 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep29C Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : un peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ (effectuées le 05/02/2016) 

Température : 8,8 °C Turbidité : 22,02 NTU 
Oxygène : 10,9 mg/L Conductivité : 270,9 μS/cm 
pH : 7,68     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  02 février 2016 
Heure d'intervention  17h30 
Conditions météo  Soleil  
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep30 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ (effectuées le 05/02/2016) 

Température : 8,79 °C Turbidité : 13,57 NTU 
Oxygène : 11,68 mg/L Conductivité : 276,3 μS/cm 
pH : 7,88     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  13h30 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep31A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,61 °C Turbidité : 15,25 NTU 
Oxygène : 11,98 mg/L Conductivité : 284,1 μS/cm 
pH : 8,14     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  14h00 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep31B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,75 °C Turbidité : 17,58 NTU 
Oxygène : 12,56 mg/L Conductivité : 280,1 μS/cm 
pH : 8,39     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  14h30 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep31C Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,05 °C Turbidité : 15,47 NTU 
Oxygène : 12,09 mg/L Conductivité : 276,6 μS/cm 
pH : 8,16     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  14h50 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep31D Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,08 °C Turbidité : 14,15 NTU 
Oxygène : 12,08 mg/L Conductivité : 287,3 μS/cm 
pH : 7,88     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  15h10 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep31E Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,15 °C Turbidité : 12,06 NTU 
Oxygène : 11,42 mg/L Conductivité : 285,7 μS/cm 
pH : 8     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  15h30 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis ponton 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep31F Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,78 °C Turbidité : 25,03 NTU 
Oxygène : 12,65 mg/L Conductivité : 305,7 μS/cm 
pH : 8,15     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  16h00 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep32 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,76 °C Turbidité : 27,59 NTU 
Oxygène : 14,01 mg/L Conductivité : 309 μS/cm 
pH : 8,56     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  16h30 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep33 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,78 °C Turbidité : 27,59 NTU 
Oxygène : 14,82 mg/L Conductivité : 309 μS/cm 
pH : 8,56     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  17h20 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep34 Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : non 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,77 °C Turbidité : 26,33 NTU 
Oxygène : 12,02 mg/L Conductivité : 315,8 μS/cm 
pH : 8,15     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  18h00 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep35A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,77 °C Turbidité : 26,33 NTU 
Oxygène : 12,02 mg/L Conductivité : 315,8 μS/cm 
pH : 8,15     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  04 février 2016 
Heure d'intervention  18h20 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep35B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : oui 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : non 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,75 °C Turbidité : 19,43 NTU 
Oxygène : 11,88 mg/L Conductivité : 310,6 μS/cm 
pH : 7,94     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  05 février 2016 
Heure d'intervention  09h30 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep36A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,77 °C Turbidité : 31,62 NTU 
Oxygène : 12,45 mg/L Conductivité : 324,9 μS/cm 
pH : 8,03     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  05 février 2016 
Heure d'intervention  10h00 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep36B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,79 °C Turbidité : 21,88 NTU 
Oxygène : 12,58 mg/L Conductivité : 340,4 μS/cm 
pH : 8,22     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  05 février 2016 
Heure d'intervention  12h00 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep37A Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : peu 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,31 °C Turbidité : 65,08 NTU 
Oxygène : 11,81 mg/L Conductivité : 366,7 μS/cm 
pH : 8,16     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  05 février 2016 
Heure d'intervention  13h50 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep37B Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : peu 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 8,7 °C Turbidité : 37,05 NTU 
Oxygène : 12,09 mg/L Conductivité : 350,5 μS/cm 
pH : 7,9     
 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  05 février 2016 
Heure d'intervention  13h20 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep37C Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : non 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,07 °C Turbidité : 24,35 NTU 
Oxygène : 12,08 mg/L Conductivité : 360,2 μS/cm 
pH : 8,08     
 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS ET D’EAU- DESCRIPTIF  
Canaux Bretons LOT 2 

Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE et Mathilde LE BOULCH 

Février 2016 Situation : Vilaine et Canal d’Ille-et-Rance Dossier n° : E 150607 
Mandataire : Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  05 février 2016 
Heure d'intervention  13h00 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 
Méthode  Prélèvement à la benne Van Veen depuis embarcation 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo Observations / Structure 

 

Ep37D Hauteur d'eau (m) :  

 

Odeur : non 
Cailloux / graviers : non 
Débris coquilliers : non 
Débris végétaux : oui 
Irisation hydrocarbures : oui 
Différences de structure : non 
 

Mesures sur l’eau in situ 

Température : 9,04 °C Turbidité : 27,88 NTU 
Oxygène : 12,34 mg/L Conductivité : 356,2 μS/cm 
pH : 8,17     
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Annexe 4 
Rapport d’analyses Eurofins 

 

 

 

 

 









































Annexe au rapport d'analyse

0.558

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-001 (SED) - Average lundi 8 février 2016 16:13:45

34.376 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm101.320
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 32.94%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 87.22%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.81%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 71.34%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.81%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 12.78%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 29.14%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 30.89%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 23.39%

Médiane : Ecart type :
 37129.353
Variance :

μm²  192.689
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 15.88%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 38.39%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 8.77 20.000 32.94 63.000 71.34 400.000 92.15 900.000 98.64
1.000 1.22 8.000 16.69 30.000 45.13 100.000 81.36 500.000 94.15 1000.000 99.13
2.000 3.81 10.000 19.85 40.000 55.65 200.000 87.22 600.000 95.77 1500.000 100.00
2.500 5.10 15.000 26.63 50.000 63.83 250.000 88.57 800.000 97.96 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.22
2.59
1.30
3.66

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

7.93
3.15
6.78
6.32

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

12.18
10.52
8.19
7.51

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

10.02
5.86
1.35
3.58

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

2.00
1.62
2.18
0.68

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.49
0.87
0.00

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

8.54

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.608

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-002 (SED) - Average lundi 8 février 2016 15:55:51

31.453 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm84.779
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 35.63%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 91.62%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.18%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 75.10%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.18%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 8.38%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 31.44%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 31.83%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 24.17%

Médiane : Ecart type :
 36907.952
Variance :

μm²  192.114
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 16.52%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 39.48%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 9.70 20.000 35.63 63.000 75.10 400.000 94.93 900.000 98.38
1.000 1.35 8.000 18.40 30.000 48.29 100.000 85.46 500.000 95.93 1000.000 98.75
2.000 4.18 10.000 21.79 40.000 59.10 200.000 91.62 600.000 96.73 1500.000 99.75
2.500 5.62 15.000 28.99 50.000 67.45 250.000 92.75 800.000 97.93 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.35
2.84
1.44
4.08

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

8.70
3.39
7.20
6.64

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

12.66
10.81
8.36
7.65

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

10.36
6.16
1.13
2.19

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

1.00
0.80
1.20
0.45

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.37
1.00
0.25

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

7.88

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.564

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-003 (SED) - Average lundi 8 février 2016 16:40:53

31.995 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm88.816
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 34.52%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 89.44%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.78%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 73.69%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.78%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 10.56%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 30.73%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 31.95%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 22.98%

Médiane : Ecart type :
 34354.488
Variance :

μm²  185.349
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 15.76%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 39.17%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 8.57 20.000 34.52 63.000 73.69 400.000 94.47 900.000 98.76
1.000 1.24 8.000 16.50 30.000 47.64 100.000 83.22 500.000 96.00 1000.000 99.03
2.000 3.78 10.000 19.86 40.000 58.39 200.000 89.44 600.000 97.07 1500.000 99.77
2.500 5.04 15.000 27.42 50.000 66.47 250.000 91.01 800.000 98.37 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.24
2.55
1.25
3.53

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

7.93
3.36
7.56
7.10

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

13.12
10.75
8.07
7.22

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

9.53
6.23
1.57
3.46

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

1.53
1.07
1.29
0.39

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.27
0.74
0.23

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

8.14

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.689

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-004 (SED) - Average lundi 8 février 2016 15:50:20

24.900 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm37.465
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 42.25%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 97.84%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.67%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 85.98%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.67%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 2.16%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 37.58%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 36.30%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 19.29%

Médiane : Ecart type :
 2490.196
Variance :

μm²  49.901
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 11.85%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 43.74%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 10.88 20.000 42.25 63.000 85.98 400.000 99.77 900.000 100.00
1.000 1.50 8.000 21.00 30.000 57.49 100.000 94.40 500.000 99.99 1000.000 100.00
2.000 4.67 10.000 25.08 40.000 69.72 200.000 97.84 600.000 100.00 1500.000 100.00
2.500 6.27 15.000 33.99 50.000 78.55 250.000 98.53 800.000 100.00 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.50
3.17
1.61
4.60

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

10.12
4.08
8.90
8.26

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

15.24
12.23
8.83
7.44

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

8.42
3.44
0.69
1.24

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

0.22
0.01
0.00
0.00

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.00
0.00
0.00

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

6.71

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.362

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-005 (SED) - Average lundi 8 février 2016 16:36:02

93.809 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm286.555
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 20.85%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 63.76%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.48%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 42.33%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.48%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 36.24%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 18.37%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 16.67%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 26.24%

Médiane : Ecart type :
 158899.526
Variance :

μm²  398.622
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 21.44%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 21.47%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 5.84 20.000 20.85 63.000 42.33 400.000 75.54 900.000 89.76
1.000 0.76 8.000 11.18 30.000 27.23 100.000 51.17 500.000 79.12 1000.000 91.75
2.000 2.48 10.000 13.24 40.000 32.85 200.000 63.76 600.000 82.20 1500.000 98.02
2.500 3.35 15.000 17.36 50.000 37.53 250.000 67.77 800.000 87.51 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

0.76
1.72
0.87
2.48

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

5.34
2.06
4.13
3.49

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

6.38
5.62
4.68
4.80

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

8.84
12.60
4.01
7.77

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

3.57
3.09
5.30
2.25

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.98
6.27
1.98

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

8.63

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.574

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-006 (SED) - Average lundi 8 février 2016 15:44:56

34.396 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm183.816
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 34.65%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 80.88%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.94%

μm
Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 67.55%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.94%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 19.12%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 30.72%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 26.87%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 19.36%

Médiane : Ecart type :
 127328.29
Variance :

μm²  356.83
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 13.34%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 32.89%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 9.38 20.000 34.65 63.000 67.55 400.000 84.52 900.000 92.75
1.000 1.23 8.000 18.14 30.000 45.74 100.000 75.56 500.000 86.15 1000.000 94.13
2.000 3.94 10.000 21.53 40.000 54.77 200.000 80.88 600.000 87.85 1500.000 98.59
2.500 5.34 15.000 28.52 50.000 61.53 250.000 82.01 800.000 91.21 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.23
2.71
1.40
4.04

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

8.76
3.39
6.99
6.14

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

11.09
9.03
6.75
6.02

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

8.01
5.32
1.13
2.51

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

1.62
1.70
3.37
1.53

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.38
4.46
1.41

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

9.15

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.645

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-007 (SED) - Average lundi 8 février 2016 16:07:58

27.050 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm121.500
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 40.11%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 87.84%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.36%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 76.65%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.36%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 12.16%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 35.76%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 30.78%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 16.95%

Médiane : Ecart type :
 83416.145
Variance :

μm²  288.818
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 11.19%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 36.54%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 10.26 20.000 40.11 63.000 76.65 400.000 91.39 900.000 95.61
1.000 1.41 8.000 19.90 30.000 53.68 100.000 83.37 500.000 92.40 1000.000 96.34
2.000 4.36 10.000 23.80 40.000 63.87 200.000 87.84 600.000 93.26 1500.000 99.03
2.500 5.87 15.000 32.34 50.000 70.89 250.000 89.05 800.000 94.85 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.41
2.95
1.52
4.39

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

9.64
3.90
8.54
7.77

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

13.56
10.19
7.03
5.75

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

6.72
4.47
1.21
2.34

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

1.01
0.86
1.59
0.76

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.73
2.69
0.97

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

8.32

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.415

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-008 (SED) - Average lundi 8 février 2016 16:30:42

53.772 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm196.061
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 23.50%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 78.30%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.79%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 54.98%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.79%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 21.70%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 20.71%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 24.16%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 30.64%

Médiane : Ecart type :
 117022.795
Variance :

μm²  342.085
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 23.32%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 31.49%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 6.32 20.000 23.50 63.000 54.98 400.000 84.69 900.000 93.33
1.000 0.90 8.000 12.06 30.000 32.27 100.000 67.33 500.000 86.73 1000.000 94.61
2.000 2.79 10.000 14.35 40.000 40.54 200.000 78.30 600.000 88.59 1500.000 98.69
2.500 3.71 15.000 19.13 50.000 47.66 250.000 80.57 800.000 91.90 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

0.90
1.89
0.92
2.60

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

5.74
2.28
4.78
4.37

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

8.77
8.28
7.11
7.33

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

12.35
10.97
2.26
4.12

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

2.04
1.86
3.31
1.43

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.27
4.09
1.31

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

6.86

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.5

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-009 (SED) - Average lundi 8 février 2016 16:19:15

40.126 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm169.407
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 30.29%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 79.70%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.37%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 63.31%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.37%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 20.30%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 26.92%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 26.56%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 22.85%

Médiane : Ecart type :
 96430.525
Variance :

μm²  310.532
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 16.38%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 33.03%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 7.82 20.000 30.29 63.000 63.31 400.000 85.61 900.000 95.00
1.000 1.05 8.000 15.15 30.000 40.94 100.000 72.65 500.000 88.06 1000.000 96.09
2.000 3.37 10.000 18.14 40.000 49.90 200.000 79.70 600.000 90.23 1500.000 99.14
2.500 4.53 15.000 24.52 50.000 56.84 250.000 81.41 800.000 93.68 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.05
2.32
1.16
3.29

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

7.33
2.98
6.38
5.77

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

10.66
8.96
6.94
6.47

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

9.34
7.05
1.71
4.20

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

2.45
2.17
3.45
1.32

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.09
3.05
0.86

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

9.99

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.495

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-010 (SED) - Average lundi 8 février 2016 16:48:12

39.696 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm158.842
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 29.75%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 79.89%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.32%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 64.83%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.32%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 20.11%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 26.44%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 28.09%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 22.05%

Médiane : Ecart type :
 81405.394
Variance :

μm²  285.316
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 15.06%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 35.08%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 7.69 20.000 29.75 63.000 64.83 400.000 85.92 900.000 95.93
1.000 1.03 8.000 14.98 30.000 40.66 100.000 74.11 500.000 88.58 1000.000 96.98
2.000 3.32 10.000 17.92 40.000 50.26 200.000 79.89 600.000 90.94 1500.000 99.57
2.500 4.46 15.000 24.12 50.000 57.84 250.000 81.50 800.000 94.60 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.03
2.28
1.14
3.23

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

7.29
2.94
6.19
5.63

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

10.90
9.61
7.58
6.99

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

9.28
5.78
1.61
4.42

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

2.66
2.36
3.66
1.33

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.05
2.59
0.43

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

10.68

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.391

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-011 (SED) - Average lundi 8 février 2016 16:53:09

47.744 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm159.662
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 22.28%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 80.21%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.63%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 59.91%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.63%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 19.79%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 19.66%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 29.46%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 28.47%

Médiane : Ecart type :
 82853.914
Variance :

μm²  287.843
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 20.30%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 37.62%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 5.76 20.000 22.28 63.000 59.91 400.000 88.18 900.000 95.78
1.000 0.79 8.000 10.85 30.000 32.97 100.000 71.58 500.000 90.52 1000.000 96.62
2.000 2.63 10.000 12.89 40.000 43.24 200.000 80.21 600.000 92.25 1500.000 99.21
2.500 3.46 15.000 17.48 50.000 51.74 250.000 82.71 800.000 94.79 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

0.79
1.84
0.83
2.30

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

5.09
2.04
4.59
4.80

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

10.69
10.27
8.50
8.17

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

11.67
8.63
2.50
5.48

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

2.34
1.73
2.54
0.99

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.85
2.59
0.79

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

7.74

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.474

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-012 (SED) - Average lundi 8 février 2016 17:10:37

37.977 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm84.907
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 28.07%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 90.87%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.14%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 70.37%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.14%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 9.13%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 24.93%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 33.42%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 29.38%

Médiane : Ecart type :
 25812.704
Variance :

μm²  160.663
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 20.50%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 42.31%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 6.83 20.000 28.07 63.000 70.37 400.000 95.30 900.000 99.10
1.000 1.01 8.000 13.09 30.000 40.67 100.000 83.02 500.000 96.59 1000.000 99.37
2.000 3.14 10.000 15.78 40.000 52.17 200.000 90.87 600.000 97.53 1500.000 99.93
2.500 4.12 15.000 21.93 50.000 61.49 250.000 92.36 800.000 98.73 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.01
2.13
0.98
2.71

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

6.26
2.69
6.15
6.13

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

12.60
11.50
9.32
8.89

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

12.64
7.86
1.49
2.94

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

1.29
0.94
1.20
0.37

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.27
0.56
0.07

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

7.58

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.522

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-013 (SED) - Average lundi 8 février 2016 17:22:56

38.631 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm124.586
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 32.68%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 82.53%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.33%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 65.35%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.33%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 17.47%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 29.35%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 25.62%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 24.23%

Médiane : Ecart type :
 46487.299
Variance :

μm²  215.609
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 17.18%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 32.67%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 7.93 20.000 32.68 63.000 65.35 400.000 89.45 900.000 98.29
1.000 1.08 8.000 16.55 30.000 42.44 100.000 75.65 500.000 92.23 1000.000 98.93
2.000 3.33 10.000 20.13 40.000 51.11 200.000 82.53 600.000 94.45 1500.000 100.00
2.500 4.48 15.000 27.14 50.000 58.30 250.000 84.38 800.000 97.39 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.08
2.25
1.15
3.45

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

8.62
3.58
7.01
5.54

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

9.76
8.66
7.19
7.05

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

10.30
6.88
1.85
5.07

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

2.78
2.21
2.94
0.91

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.64
1.07
0.00

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

12.75

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.489

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-014 (SED) - Average mardi 16 février 2016 13:42:55

36.777 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm151.297
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 31.32%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 83.97%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.03%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 68.46%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.03%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 16.03%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 28.29%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 29.71%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 22.94%

Médiane : Ecart type :
 94567.291
Variance :

μm²  307.517
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 15.51%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 37.14%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 6.99 20.000 31.32 63.000 68.46 400.000 87.90 900.000 94.97
1.000 1.00 8.000 14.64 30.000 42.94 100.000 78.45 500.000 89.57 1000.000 95.97
2.000 3.03 10.000 17.98 40.000 53.04 200.000 83.97 600.000 91.11 1500.000 99.06
2.500 4.02 15.000 25.08 50.000 61.03 250.000 85.10 800.000 93.82 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.00
2.02
0.99
2.97

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

7.65
3.34
7.10
6.24

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

11.62
10.10
7.99
7.43

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

9.99
5.52
1.13
2.80

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

1.66
1.54
2.71
1.15

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.00
3.09
0.94

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

8.74

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.432

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-015 (SED) - Average mardi 16 février 2016 11:37:02

40.927 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm175.956
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 26.50%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 81.35%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.76%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 65.63%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.76%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 18.65%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 23.74%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 31.18%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 23.67%

Médiane : Ecart type :
 111798.925
Variance :

μm²  334.363
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 15.72%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 39.13%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 6.13 20.000 26.50 63.000 65.63 400.000 85.21 900.000 93.81
1.000 0.87 8.000 12.20 30.000 38.36 100.000 76.10 500.000 87.12 1000.000 95.06
2.000 2.76 10.000 14.82 40.000 49.11 200.000 81.35 600.000 88.99 1500.000 98.86
2.500 3.64 15.000 20.71 50.000 57.68 250.000 82.36 800.000 92.37 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

0.87
1.89
0.87
2.49

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

6.07
2.63
5.89
5.79

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

11.86
10.75
8.57
7.95

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

10.47
5.25
1.01
2.85

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

1.91
1.87
3.38
1.44

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.25
3.80
1.14

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

10.63

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.371

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-016 (SED) - Average mardi 16 février 2016 13:54:29

63.006 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm254.084
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 21.91%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 68.83%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.40%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 50.00%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.40%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 31.17%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 19.51%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 21.53%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 25.39%

Médiane : Ecart type :
 143916.01
Variance :

μm²  379.362
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 18.83%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 28.08%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 5.58 20.000 21.91 63.000 50.00 400.000 77.05 900.000 91.29
1.000 0.75 8.000 11.13 30.000 29.65 100.000 60.43 500.000 80.56 1000.000 93.13
2.000 2.40 10.000 13.38 40.000 37.03 200.000 68.83 600.000 83.76 1500.000 98.47
2.500 3.22 15.000 17.96 50.000 43.44 250.000 71.12 800.000 89.13 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

0.75
1.65
0.82
2.36

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

5.55
2.26
4.58
3.95

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

7.73
7.39
6.41
6.56

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

10.43
8.40
2.29
5.93

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

3.51
3.20
5.37
2.16

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.83
5.34
1.53

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

8.58

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.501

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-017 (SED) - Average mardi 16 février 2016 13:48:43

35.210 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm65.386
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 30.12%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 94.60%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.23%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 75.98%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.23%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 5.40%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 26.89%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 36.03%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 28.45%

Médiane : Ecart type :
 17326.527
Variance :

μm²  131.63
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 18.62%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 45.86%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 7.10 20.000 30.12 63.000 75.98 400.000 97.30 900.000 99.38
1.000 1.05 8.000 14.22 30.000 43.26 100.000 88.96 500.000 98.07 1000.000 99.53
2.000 3.23 10.000 17.27 40.000 55.79 200.000 94.60 600.000 98.59 1500.000 99.92
2.500 4.23 15.000 23.86 50.000 66.15 250.000 95.44 800.000 99.18 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

1.05
2.18
1.00
2.87

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

7.12
3.06
6.58
6.26

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

13.15
12.53
10.36
9.83

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

12.98
5.64
0.85
1.85

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

0.77
0.52
0.60
0.19

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.16
0.39
0.08

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

10.38

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.243

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-018 (SED) - Average mardi 16 février 2016 13:13:00

286.918 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm423.360
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 14.43%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 46.22%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 1.62%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 33.65%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 1.62%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 53.78%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 12.81%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 14.97%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 16.83%

Médiane : Ecart type :
 196969.376
Variance :

μm²  443.812
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 12.57%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 19.22%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 3.64 20.000 14.43 63.000 33.65 400.000 56.27 900.000 84.02
1.000 0.46 8.000 7.03 30.000 20.04 100.000 40.40 500.000 62.54 1000.000 87.63
2.000 1.62 10.000 8.46 40.000 25.14 200.000 46.22 600.000 68.81 1500.000 97.53
2.500 2.15 15.000 11.56 50.000 29.40 250.000 48.29 800.000 79.69 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

0.46
1.16
0.53
1.49

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

3.39
1.42
3.10
2.87

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

5.61
5.10
4.26
4.26

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

6.74
5.83
2.07
7.97

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

6.28
6.26

10.88
4.33

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

3.60
9.90
2.47

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

7.48

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X



Annexe au rapport d'analyse

0.216

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-019 (SED) - Average mardi 16 février 2016 14:10:38

210.600 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm411.531
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 12.52%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 49.27%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 1.41%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 30.08%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 1.41%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 50.73%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 11.11%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 13.08%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 23.67%

Médiane : Ecart type :
 203423.732
Variance :

μm²  451.025
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 19.19%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 17.56%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 3.20 20.000 12.52 63.000 30.08 400.000 60.72 900.000 83.84
1.000 0.38 8.000 6.17 30.000 17.12 100.000 38.78 500.000 65.96 1000.000 87.13
2.000 1.41 10.000 7.44 40.000 21.56 200.000 49.27 600.000 71.01 1500.000 97.05
2.500 1.89 15.000 10.13 50.000 25.60 250.000 52.48 800.000 80.04 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

0.38
1.03
0.48
1.31

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

2.98
1.26
2.70
2.39

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

4.60
4.44
4.04
4.48

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
400.000

Volume In %

8.69
10.50
3.20
8.24

Size (μm)
400.000
500.000
600.000
800.000
900.000

Volume In %

5.24
5.06
9.03
3.80

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

3.29
9.92
2.95

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

15.56

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne MO/ENV/PS/17/V2

2 X

Annexe au rapport d'analyse

0.399

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

fah7

16e007337-020 (SED) - Average mardi 16 février 2016 11:31:04

55.925 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm166.042
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 22.74%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 76.40%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.71%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 53.37%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.71%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 23.60%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 20.03%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 23.95%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 29.70%

Médiane : Ecart type :
 70857.069
Variance :

μm²  266.189
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 23.03%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 30.62%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 4.000 5.94 20.000 22.74 63.000 53.37 400.000 87.73 900.000 96.61
1.000 0.88 8.000 11.20 30.000 31.76 100.000 64.24 500.000 90.74 1000.000 97.38
2.000 2.71 10.000 13.39 40.000 39.94 200.000 76.40 600.000 92.87 1500.000 99.51
2.500 3.57 15.000 18.20 50.000 46.69 250.000 80.20 800.000 95.65 2000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000

Volume In %

0.88
1.83
0.86
2.37

Size (μm)
4.000
8.000

10.000
15.000
20.000

Volume In %

5.26
2.19
4.81
4.54

Size (μm)
20.000
30.000
40.000
50.000
63.000

Volume In %

9.01
8.19
6.75
6.67

Size (μm)
63.000

100.000
200.000
250.000
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I. PRESENTATION DE L’ECHANTILLON 

Echantillon de sédiment référencé « 16E007337-061» réceptionné le 04 février 2016.  
Date de prélèvement : non communiquée. 
Référence Eurofins Expertises Environnementales : 16G000786-001. 

Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. 

II. VERIFICATION DU CARACTERE ECOTOXIQUE DES 

SEDIMENTS : CRITERE H14 
Les essais à réaliser sur chaque échantillon sont ceux choisis par le groupe de travail 
« dangerosité des sédiments » du MEEDDM pour la mesure du paramètre H14 sur les 
sédiments marins et continentaux (1e octobre 2009). La figure ci-dessous illustre le 
logigramme à appliquer. Suivant le déroulement de l’étude, certains échantillons pourront 
n’être soumis qu’à une partie des tests. 

Protocole d’essais et logigramme à appliquer pour les sédiments  
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III. PREPARATION DES ELUATS 

Les éluats ont été obtenus suivant le protocole de lixiviation EN 12457-2 (2002) indice de 
classement X 30 402-2 : 

1. Rapport massique Liquide/Solide = 10 calculé en équivalent de matière sèche, 

2. Agitation 24 heures, par retournement (5 à 10 tours/min), 

3. Séparation par centrifugation 3000 t/min, 30 min, 

4. Filtration de l’éluat à 0,45 μm sur filtre nylon. 

IV. DESCRIPTION SIMPLIFIEE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 

IV.1 Descripteurs toxicologiques 

- CE X%-T : Concentration efficace provoquant un effet sur X % de la population après un 
temps T. 

IV.2 Tests de toxicité réalisés sur matrices liquides 

IV.2.1 Tests de toxicité aiguë 
IV.2.1.1 Test d’immobilisation sur microcrustacés (Daphnia magna, 

NF EN ISO 6341, 2012) 

Ce test repose sur la détermination de la concentration qui, en 24 heures et/ou 48 heures, 
immobilise 50 % des daphnies mises en expérimentation. Cette concentration, dite 
concentration d’immobilisation est désignée par CE 50 %. 

L’essai est généralement conduit en deux étapes : 

 un essai préliminaire qui donne une indication approximative de la CE 50-24 et 48 
heures et sert à déterminer la gamme des concentrations pour l’essai définitif (2 
répliques par concentration testée), 

 l’essai définitif est conduit en choisissant une gamme de concentrations (en général en 
progression géométrique) de façon à recouvrir et à border de part et d’autre l’intervalle 
des concentrations, qui lors de l’essai préliminaire fait passer le pourcentage 
d’immobilisation de 0 à 100 % (4 répliques par concentration testée). 

Organisme d’essai : élevage de l’US Ecotoxicologie de Eurofins Expertises 
Environnementales. 
Espèce : Daphnia magna
Souche : Daphnia magna Straus clone 5 
Origine : EBSE Metz, France. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : K2Cr2O7. 
Méthode de calcul de la CE50 : modèle statistique Log-Probit (logiciel Toxcalc). 
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IV.2.1.2 Test d’inhibition de la luminescence de bactéries marines 
(Vibrio fischeri ou Microtox , NF EN ISO 11348-3, 2009) 

Ce test repose sur la détermination de l’inhibition de la luminescence émise par une bactérie 
marine Vibrio fischeri (anciennement Photobacterium phosphoreum). Cet essai permet de 
déterminer la concentration d’échantillon (en %) qui, après 5, 15 à 30 minutes inhibe 50 % 
de la luminescence des bactéries. Cette concentration est désignée par CE 50–t, t 
représentant le temps de contact des bactéries avec l’échantillon. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 2. 

Organisme d’essai : Vibrio fischeri (NRRL B-11177). 
Fournisseur de la souche lyophilisée : R-Biopharm. 

Essai sur substances de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins 
un essai définitif : - ZnSO4, 7H2O ou 3,5-dichlorophénol (C6H4OCl2) ou K2Cr2O7. 

Méthode de calcul de la CE50 : logiciel Microtox-Omni. 

IV.2.2 Test de toxicité chronique 

IV.2.2.1 Détermination de la toxicité chronique vis-à-vis de 
Brachionus calyciflorus en 48 heures - Essai d’inhibition de la croissance de 
la population (NF ISO 20666, 2009) 

De jeunes femelles Brachionus calyciflorus (Monogota, Rotifera), âgées de moins de 2 
heures au début de l’essai, sont exposées individuellement pendant une période de 48 
heures à une gamme de concentrations de l’échantillon. 
En fin d’essai, le nombre de rotifères femelles est déterminé et, par comparaison avec le 
témoin, les pourcentages d’inhibition de la croissance de la population sont déterminés à 
chaque concentration. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 8. 

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus
Fournisseur des sporocystes déshydratés : R-Biopharm. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : CuSO4, 5H2O. 

Méthode de calcul de la CE20 : modèle logistique basé sur l’équation de Hill (macro 
Regtox_ev6.6.2xls). 
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IV.3 Tests de toxicité réalisés sur sédiments centrifugés 

IV.3.1 Test d’inhibition de l’émergence et de la croissance de semences 
par une matrice potentiellement polluée (ISO 11269-2, 2013) 

Les échantillons de sédiment sont dilués avec le milieu ISO (mélange de 70% de sable de 
Fontainebleau, 20 % de kaolinite et 10 % de sphaigne). Les différentes graines (une 
monocotylédone : avoine – Avena sativa et une dicotylédone : colza – Brassica napus) sont 
plantées dans les dilutions. 

L’essai se déroule en 2 étapes (nombre de graines semées par pot : 10) : 

 un essai préliminaire de 7 jours qui permet d’étudier l’effet de différentes 
concentrations comprises entre 1 et 100 % d’échantillon (une réplique par 
concentrations testées et témoin), 

 un essai définitif pour lequel une série de 5 dilutions est réalisée (en se 
plaçant aux bornes des dilutions pour lesquelles l’émergence passait de 0 à 
100 % lors de l’essai préliminaire) – 4 répliques par concentrations testées et 
témoin. 

L’émergence et la croissance des semences sont suivies quotidiennement lors de 
l’arrosage. 

Après 7 jours, les graines germées sont comptabilisées dans les différentes dilutions pour 
déterminer l’effet sur la germination et le nombre de pousses est réduit à cinq. 
Après 14 jours minimum et au maximum au bout de 21 jours après que 50 % des semis 
témoins ont émergés, la biomasse de chaque dilution est quantifiée par pesée.

Méthode de calcul des CE50 (germination et croissance) : modèle statistique Log-Probit ou 
par interpolation linéaire (logiciel Toxcalc). 

Diamètre des pots : 9,5 cm. 
Masse de sol par pot : de l’ordre de 250 grammes. 
Type d’environnement : phytotron. 
Cycle jour/nuit : 16 heures/8 heures. 
Température : 22 °C +/- 1 °C (jour) / 18 °C +/- 1 °C (nuit). 
Humidité relative : 70 %. 
Type d’éclairage : tubes fluorescents « lumière du jour ». 
Intensité de l’éclairage : environ 7 500 lux. 

V. DATES DES DIFFERENTES ETAPES 
Tamisage à 4 mm : 111/02/16. 
Centrifugation : 11/02/16. 
Lixiviation : 22-23/02/16. 
Date des essais définitifs : 

 Test Vibrio fischeri sur eaux interstitielles : 25/02/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test Vibrio fischeri sur éluat : 25/02/16.  
 Test daphnies : 24/02/16. 
 Test Brachionus : 02/03/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test plantes : 24/02/16. 
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VI. CARACTERISATION DU SEDIMENT 

VI.1 Analyses physico-chimiques 

Teneur en eau de l’échantillon brut : 57 %. 
Teneur en eau de l’échantillon après tamisage et centrifugation : 46 %. 

pH Oxygène dissous 
(mg/L) 

Conductivité 
(μS/cm) 

Eaux interstitielles 7,1 7,5 750 
Eluats 6,7 8,1 215 

VI.2 Résultats des tests biologiques de toxicité 

VI.2.1 - Résultats des essais d'écotoxicité sur eaux interstitielles 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique 

16E007337-061

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
50 % 

Tableau 1 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les eaux interstitielles 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
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VI.2.2 - Résultats des essais d'écotoxicité sur éluats 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-061

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à
80 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
80 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
80 % 

Daphnies  Immobilisation CE 50-24h Non toxique à 
90 % 

CE 50-48h Non toxique à 
90 % 

Tests de toxicité 
chronique 

Brachionus Croissance de 
la population 

CE 20-48h Non toxique à 
90 % 

Tableau 2 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les éluats 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% et/ou CE20% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 % et/ou CE20% < 1 % 
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VI.2.2.1 Résultats des essais de toxicité aiguë  

Le tableau 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats, sur la base du seuil à 10 % (MEEDDM 2009). 

Classement sur la base du 
test Daphnie 

Classement sur la base du 
test Microtox® 

Classement sur la base 
des essais de toxicité aiguë*

16E007337-061 - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 3. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques de toxicité 
aiguë 

La figure 1 présente la synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 1. Toxicité aiguë sur éluats 
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VI.2.2.2 Résultats des essais de toxicité chronique  

Le tableau 4 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité chronique sur la base 
du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Sédiments Classement sur la 
base du test 
Brachionus 

Classement sur la base 
des essais de toxicité 

chronique 

16E007337-061 - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 4 . Classement des sédiments sur la base des tests biologiques de toxicité 
chronique (MEEDDM 2009) 

La figure 2 présente sous forme d'histogramme la synthèse des résultats des tests de 
toxicité chronique sur la base du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Figure 2. Toxicité chronique sur éluats 
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VI.2.3 - Ecotoxicité de la matrice solide 

Remarque : 54 % d’échantillon en équivalent matière sèche correspond à 100 % 
d’échantillon brut pré-traité. 

Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-061

Avoine Germination CE 50  Non toxique à 
54 % de MS 

Avoine Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
54 % de MS

Colza Germination CE 50  Non toxique à 
54 % de MS 

Colza Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
54 % de MS 

Tableau 5. Tableau récapitulatif des résultats en % de matière sèche (Masse/Masse) 
des tests biologiques réalisés sur la matrice brute

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 

Le tableau 6 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
brute, en considérant le seuil de 10%. 

Sédiment Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

de l’avoine (Avena sativa) 

Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

du colza (Brassica napus) 

Classement sur la base des 
essais de toxicité terrestre* 

16E007337-061 - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 6. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques sur matrice 
brute 

La figure 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
solide sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 3 . Toxicité terrestre sur sédiment 
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VII. SYNTHESE DES RESULTATS 
Le tableau 7 présente les résultats obtenus en termes de classement des sédiments, 
respectivement en fonction des projets de seuils retenus par le MEEDDM (octobre 2009). 

Sédiment Classement sur la 
base des essais de 

toxicité aiguë* 

Classement sur la 
base des essais de 
toxicité chronique* 

Classement sur la 
base des essais de 

toxicité terrestre* 

Synthèse*

16E007337-061 - - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 7. Classement du sédiment par rapport aux seuils retenus par le MEEDDM 
2009. 

Pour les tests de toxicité aiguë, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 50 à 10 %,

 L’échantillon « 16E007337-061» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
Daphnie et Microtox , 

Pour le test de toxicité chronique, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 20 à 1 %, 

 L’échantillon « 16E007337-061» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
sur la croissance de la population des Brachionus, 

Pour les tests de toxicité terrestre, avec un seuil de CE 50 à 10 %, 

 L’échantillon « 16E007337-061» n’est pas considéré comme écotoxique. 

Dans le cadre du critère H14 et en fonction des projets de seuils retenus par le 
Ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer en 2009, 
l’échantillon « 16E007337-061» ne serait pas considéré comme écotoxique. 
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VIII. CRITERES DE VALIDITE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 
VIII.1 Test daphnies : 

 Pourcentage d’immobilisation des daphnies dans les récipients témoins égal à 0 % 
après 48 heures d’incubation (critère d’acceptabilité de la norme : pourcentage 
inférieur ou égal à 10 %). 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (K2Cr2O7) CE 50-24h = 1,0 mg/L 
(valeur conforme aux résultats précédemment obtenus par le laboratoire et comprise 
entre 0,6 mg/L et 2,1 mg/L – gamme acceptable de sensibilité des daphnies comme 
définie dans la norme NF EN ISO 6341 : 2012). 

VIII.2 Test Vibrio fischeri : 

 Les rapports des blancs sont compris entre 0,6 et 1,8. 
 L’écart par rapport à la moyenne des témoins est inférieur à ou égal 3 % (arrondi à 

un chiffre significatif). 
 Pour les déterminations effectuées en double, les taux d’inhibition ne donnent pas 

d’écart strictement supérieur à 3 %. 
 L’inhibition de la luminescence est comprise entre 20 % et 80 % au bout de 30 min 

+/- 20 secondes aux concentrations suivantes : 
• 18,7 mg/L de Cr6+ (sous forme de K2Cr2O7) : 49 %. 

VIII.3 Test Brachionus : 

 Pourcentage de reproduction observé dans plus de 87,5 % des répliques du lot 
témoin (100 %). 

 Nombre moyen de Brachionus calyciflorus femelles dénombrées par puits dans le lot 
supérieur à 3 à la fin de l’essai : 3,9. 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (CuSO4, 5H2O).CE 50-72h = 
30,3 μg/L. 

VIII.4 Test plantes : 

 Nombre moyen de graines germées supérieur à 7 dans le lot témoin : 
o avoine (Avena sativa) : 8,3. 
o colza (Brassica napus) : 8,8 

A Maxéville, le 18 mars 2016 
Yves Barthel, Chef de Service Ecotoxicologie 
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I. PRESENTATION DE L’ECHANTILLON 

Echantillon de sédiment référencé « 16E007337-062» réceptionné le 04 février 2016.  
Date de prélèvement : non communiquée. 
Référence Eurofins Expertises Environnementales : 16G000786-002. 

Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. 

II. VERIFICATION DU CARACTERE ECOTOXIQUE DES 

SEDIMENTS : CRITERE H14 
Les essais à réaliser sur chaque échantillon sont ceux choisis par le groupe de travail 
« dangerosité des sédiments » du MEEDDM pour la mesure du paramètre H14 sur les 
sédiments marins et continentaux (1e octobre 2009). La figure ci-dessous illustre le 
logigramme à appliquer. Suivant le déroulement de l’étude, certains échantillons pourront 
n’être soumis qu’à une partie des tests. 

Protocole d’essais et logigramme à appliquer pour les sédiments  
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III. PREPARATION DES ELUATS 

Les éluats ont été obtenus suivant le protocole de lixiviation EN 12457-2 (2002) indice de 
classement X 30 402-2 : 

1. Rapport massique Liquide/Solide = 10 calculé en équivalent de matière sèche, 

2. Agitation 24 heures, par retournement (5 à 10 tours/min), 

3. Séparation par centrifugation 3000 t/min, 30 min, 

4. Filtration de l’éluat à 0,45 μm sur filtre nylon. 

IV. DESCRIPTION SIMPLIFIEE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 

IV.1 Descripteurs toxicologiques 

- CE X%-T : Concentration efficace provoquant un effet sur X % de la population après un 
temps T. 

IV.2 Tests de toxicité réalisés sur matrices liquides 

IV.2.1 Tests de toxicité aiguë 
IV.2.1.1 Test d’immobilisation sur microcrustacés (Daphnia magna, 

NF EN ISO 6341, 2012) 

Ce test repose sur la détermination de la concentration qui, en 24 heures et/ou 48 heures, 
immobilise 50 % des daphnies mises en expérimentation. Cette concentration, dite 
concentration d’immobilisation est désignée par CE 50 %. 

L’essai est généralement conduit en deux étapes : 

 un essai préliminaire qui donne une indication approximative de la CE 50-24 et 48 
heures et sert à déterminer la gamme des concentrations pour l’essai définitif (2 
répliques par concentration testée), 

 l’essai définitif est conduit en choisissant une gamme de concentrations (en général en 
progression géométrique) de façon à recouvrir et à border de part et d’autre l’intervalle 
des concentrations, qui lors de l’essai préliminaire fait passer le pourcentage 
d’immobilisation de 0 à 100 % (4 répliques par concentration testée). 

Organisme d’essai : élevage de l’US Ecotoxicologie de Eurofins Expertises 
Environnementales. 
Espèce : Daphnia magna
Souche : Daphnia magna Straus clone 5 
Origine : EBSE Metz, France. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : K2Cr2O7. 
Méthode de calcul de la CE50 : modèle statistique Log-Probit (logiciel Toxcalc). 
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IV.2.1.2 Test d’inhibition de la luminescence de bactéries marines 
(Vibrio fischeri ou Microtox , NF EN ISO 11348-3, 2009) 

Ce test repose sur la détermination de l’inhibition de la luminescence émise par une bactérie 
marine Vibrio fischeri (anciennement Photobacterium phosphoreum). Cet essai permet de 
déterminer la concentration d’échantillon (en %) qui, après 5, 15 à 30 minutes inhibe 50 % 
de la luminescence des bactéries. Cette concentration est désignée par CE 50–t, t 
représentant le temps de contact des bactéries avec l’échantillon. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 2. 

Organisme d’essai : Vibrio fischeri (NRRL B-11177). 
Fournisseur de la souche lyophilisée : R-Biopharm. 

Essai sur substances de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins 
un essai définitif : - ZnSO4, 7H2O ou 3,5-dichlorophénol (C6H4OCl2) ou K2Cr2O7. 

Méthode de calcul de la CE50 : logiciel Microtox-Omni. 

IV.2.2 Test de toxicité chronique 

IV.2.2.1 Détermination de la toxicité chronique vis-à-vis de 
Brachionus calyciflorus en 48 heures - Essai d’inhibition de la croissance de 
la population (NF ISO 20666, 2009) 

De jeunes femelles Brachionus calyciflorus (Monogota, Rotifera), âgées de moins de 2 
heures au début de l’essai, sont exposées individuellement pendant une période de 48 
heures à une gamme de concentrations de l’échantillon. 
En fin d’essai, le nombre de rotifères femelles est déterminé et, par comparaison avec le 
témoin, les pourcentages d’inhibition de la croissance de la population sont déterminés à 
chaque concentration. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 8. 

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus
Fournisseur des sporocystes déshydratés : R-Biopharm. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : CuSO4, 5H2O. 

Méthode de calcul de la CE20 : modèle logistique basé sur l’équation de Hill (macro 
Regtox_ev6.6.2xls). 
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IV.3 Tests de toxicité réalisés sur sédiments centrifugés 

IV.3.1 Test d’inhibition de l’émergence et de la croissance de semences 
par une matrice potentiellement polluée (ISO 11269-2, 2013) 

Les échantillons de sédiment sont dilués avec le milieu ISO (mélange de 70% de sable de 
Fontainebleau, 20 % de kaolinite et 10 % de sphaigne). Les différentes graines (une 
monocotylédone : avoine – Avena sativa et une dicotylédone : colza – Brassica napus) sont 
plantées dans les dilutions. 

L’essai se déroule en 2 étapes (nombre de graines semées par pot : 10) : 

 un essai préliminaire de 7 jours qui permet d’étudier l’effet de différentes 
concentrations comprises entre 1 et 100 % d’échantillon (une réplique par 
concentrations testées et témoin), 

 un essai définitif pour lequel une série de 5 dilutions est réalisée (en se 
plaçant aux bornes des dilutions pour lesquelles l’émergence passait de 0 à 
100 % lors de l’essai préliminaire) – 4 répliques par concentrations testées et 
témoin. 

L’émergence et la croissance des semences sont suivies quotidiennement lors de 
l’arrosage. 

Après 7 jours, les graines germées sont comptabilisées dans les différentes dilutions pour 
déterminer l’effet sur la germination et le nombre de pousses est réduit à cinq. 
Après 14 jours minimum et au maximum au bout de 21 jours après que 50 % des semis 
témoins ont émergés, la biomasse de chaque dilution est quantifiée par pesée.

Méthode de calcul des CE50 (germination et croissance) : modèle statistique Log-Probit ou 
par interpolation linéaire (logiciel Toxcalc). 

Diamètre des pots : 9,5 cm. 
Masse de sol par pot : de l’ordre de 250 grammes. 
Type d’environnement : phytotron. 
Cycle jour/nuit : 16 heures/8 heures. 
Température : 22 °C +/- 1 °C (jour) / 18 °C +/- 1 °C (nuit). 
Humidité relative : 70 %. 
Type d’éclairage : tubes fluorescents « lumière du jour ». 
Intensité de l’éclairage : environ 7 500 lux. 

V. DATES DES DIFFERENTES ETAPES 
Tamisage à 4 mm : 111/02/16. 
Centrifugation : 11/02/16. 
Lixiviation : 22-23/02/16. 
Date des essais définitifs : 

 Test Vibrio fischeri sur eaux interstitielles : 25/02/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test Vibrio fischeri sur éluat : 25/02/16.  
 Test daphnies : 24/02/16. 
 Test Brachionus : 02/03/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test plantes : 24/02/16. 
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VI. CARACTERISATION DU SEDIMENT 

VI.1 Analyses physico-chimiques 

Teneur en eau de l’échantillon brut : 63 %. 
Teneur en eau de l’échantillon après tamisage et centrifugation : 44 %. 

pH Oxygène dissous 
(mg/L) 

Conductivité 
(μS/cm) 

Eaux interstitielles 7,0 7,0 1 190 
Eluats 6,2 8,5 310 

VI.2 Résultats des tests biologiques de toxicité 

VI.2.1 - Résultats des essais d'écotoxicité sur eaux interstitielles 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique 

16E007337-062

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
50 % 

Tableau 1 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les eaux interstitielles 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
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VI.2.2 - Résultats des essais d'écotoxicité sur éluats 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-062

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à
80 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
80 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
80 % 

Daphnies  Immobilisation CE 50-24h Non toxique à 
90 % 

CE 50-48h Non toxique à 
90 % 

Tests de toxicité 
chronique 

Brachionus Croissance de 
la population 

CE 20-48h Non toxique à 
90 % 

Tableau 2 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les éluats 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% et/ou CE20% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 % et/ou CE20% < 1 % 
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VI.2.2.1 Résultats des essais de toxicité aiguë  

Le tableau 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats, sur la base du seuil à 10 % (MEEDDM 2009). 

Classement sur la base du 
test Daphnie 

Classement sur la base du 
test Microtox® 

Classement sur la base 
des essais de toxicité aiguë*

16E007337-062 - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 3. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques de toxicité 
aiguë 

La figure 1 présente la synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 1. Toxicité aiguë sur éluats 
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VI.2.2.2 Résultats des essais de toxicité chronique  

Le tableau 4 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité chronique sur la base 
du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Sédiments Classement sur la 
base du test 
Brachionus 

Classement sur la base 
des essais de toxicité 

chronique 

16E007337-062 - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 4 . Classement des sédiments sur la base des tests biologiques de toxicité 
chronique (MEEDDM 2009) 

La figure 2 présente sous forme d'histogramme la synthèse des résultats des tests de 
toxicité chronique sur la base du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Figure 2. Toxicité chronique sur éluats 
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VI.2.3 - Ecotoxicité de la matrice solide 

Remarque : 56 % d’échantillon en équivalent matière sèche correspond à 100 % 
d’échantillon brut pré-traité. 

Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-062

Avoine Germination CE 50  Non toxique à 
56% de MS 

Avoine Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
56 % de MS

Colza Germination CE 50  Non toxique à 
56 % de MS 

Colza Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
56 % de MS 

Tableau 5. Tableau récapitulatif des résultats en % de matière sèche (Masse/Masse) 
des tests biologiques réalisés sur la matrice brute

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 

Le tableau 6 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
brute, en considérant le seuil de 10%. 

Sédiment Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

de l’avoine (Avena sativa) 

Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

du colza (Brassica napus) 

Classement sur la base des 
essais de toxicité terrestre* 

16E007337-062 - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 6. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques sur matrice 
brute 

La figure 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
solide sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 3 . Toxicité terrestre sur sédiment 
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VII. SYNTHESE DES RESULTATS 
Le tableau 7 présente les résultats obtenus en termes de classement des sédiments, 
respectivement en fonction des projets de seuils retenus par le MEEDDM (octobre 2009). 

Sédiment Classement sur la 
base des essais de 

toxicité aiguë* 

Classement sur la 
base des essais de 
toxicité chronique* 

Classement sur la 
base des essais de 

toxicité terrestre* 

Synthèse*

16E007337-062 - - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 7. Classement du sédiment par rapport aux seuils retenus par le MEEDDM 
2009. 

Pour les tests de toxicité aiguë, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 50 à 10 %,

 L’échantillon « 16E007337-062» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
Daphnie et Microtox , 

Pour le test de toxicité chronique, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 20 à 1 %, 

 L’échantillon « 16E007337-062» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
sur la croissance de la population des Brachionus, 

Pour les tests de toxicité terrestre, avec un seuil de CE 50 à 10 %, 

 L’échantillon « 16E007337-062» n’est pas considéré comme écotoxique. 

Dans le cadre du critère H14 et en fonction des projets de seuils retenus par le 
Ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer en 2009, 
l’échantillon « 16E007337-062» ne serait pas considéré comme écotoxique. 
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VIII. CRITERES DE VALIDITE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 
VIII.1 Test daphnies : 

 Pourcentage d’immobilisation des daphnies dans les récipients témoins égal à 0 % 
après 48 heures d’incubation (critère d’acceptabilité de la norme : pourcentage 
inférieur ou égal à 10 %). 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (K2Cr2O7) CE 50-24h = 1,0 mg/L 
(valeur conforme aux résultats précédemment obtenus par le laboratoire et comprise 
entre 0,6 mg/L et 2,1 mg/L – gamme acceptable de sensibilité des daphnies comme 
définie dans la norme NF EN ISO 6341 : 2012). 

VIII.2 Test Vibrio fischeri : 

 Les rapports des blancs sont compris entre 0,6 et 1,8. 
 L’écart par rapport à la moyenne des témoins est inférieur à ou égal 3 % (arrondi à 

un chiffre significatif). 
 Pour les déterminations effectuées en double, les taux d’inhibition ne donnent pas 

d’écart strictement supérieur à 3 %. 
 L’inhibition de la luminescence est comprise entre 20 % et 80 % au bout de 30 min 

+/- 20 secondes aux concentrations suivantes : 
• 18,7 mg/L de Cr6+ (sous forme de K2Cr2O7) : 49 %. 

VIII.3 Test Brachionus : 

 Pourcentage de reproduction observé dans plus de 87,5 % des répliques du lot 
témoin (100 %). 

 Nombre moyen de Brachionus calyciflorus femelles dénombrées par puits dans le lot 
supérieur à 3 à la fin de l’essai : 4,1. 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (CuSO4, 5H2O).CE 50-72h = 
30,3 μg/L. 

VIII.4 Test plantes : 

 Nombre moyen de graines germées supérieur à 7 dans le lot témoin : 
o avoine (Avena sativa) : 8,3. 
o colza (Brassica napus) : 8,8 

A Maxéville, le 18 mars 2016 
Yves Barthel, Chef de Service Ecotoxicologie 
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I. PRESENTATION DE L’ECHANTILLON 

Echantillon de sédiment référencé « 16E007337-063» réceptionné le 05 février 2016.  
Date de prélèvement : non communiquée. 
Référence Eurofins Expertises Environnementales : 16G000860-001. 

Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. 

II. VERIFICATION DU CARACTERE ECOTOXIQUE DES 

SEDIMENTS : CRITERE H14 
Les essais à réaliser sur chaque échantillon sont ceux choisis par le groupe de travail 
« dangerosité des sédiments » du MEEDDM pour la mesure du paramètre H14 sur les 
sédiments marins et continentaux (1e octobre 2009). La figure ci-dessous illustre le 
logigramme à appliquer. Suivant le déroulement de l’étude, certains échantillons pourront 
n’être soumis qu’à une partie des tests. 

Protocole d’essais et logigramme à appliquer pour les sédiments  
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III. PREPARATION DES ELUATS 

Les éluats ont été obtenus suivant le protocole de lixiviation EN 12457-2 (2002) indice de 
classement X 30 402-2 : 

1. Rapport massique Liquide/Solide = 10 calculé en équivalent de matière sèche, 

2. Agitation 24 heures, par retournement (5 à 10 tours/min), 

3. Séparation par centrifugation 3000 t/min, 30 min, 

4. Filtration de l’éluat à 0,45 μm sur filtre nylon. 

IV. DESCRIPTION SIMPLIFIEE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 

IV.1 Descripteurs toxicologiques 

- CE X%-T : Concentration efficace provoquant un effet sur X % de la population après un 
temps T. 

IV.2 Tests de toxicité réalisés sur matrices liquides 

IV.2.1 Tests de toxicité aiguë 
IV.2.1.1 Test d’immobilisation sur microcrustacés (Daphnia magna, 

NF EN ISO 6341, 2012) 

Ce test repose sur la détermination de la concentration qui, en 24 heures et/ou 48 heures, 
immobilise 50 % des daphnies mises en expérimentation. Cette concentration, dite 
concentration d’immobilisation est désignée par CE 50 %. 

L’essai est généralement conduit en deux étapes : 

 un essai préliminaire qui donne une indication approximative de la CE 50-24 et 48 
heures et sert à déterminer la gamme des concentrations pour l’essai définitif (2 
répliques par concentration testée), 

 l’essai définitif est conduit en choisissant une gamme de concentrations (en général en 
progression géométrique) de façon à recouvrir et à border de part et d’autre l’intervalle 
des concentrations, qui lors de l’essai préliminaire fait passer le pourcentage 
d’immobilisation de 0 à 100 % (4 répliques par concentration testée). 

Organisme d’essai : élevage de l’US Ecotoxicologie de Eurofins Expertises 
Environnementales. 
Espèce : Daphnia magna
Souche : Daphnia magna Straus clone 5 
Origine : EBSE Metz, France. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : K2Cr2O7. 
Méthode de calcul de la CE50 : modèle statistique Log-Probit (logiciel Toxcalc). 
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IV.2.1.2 Test d’inhibition de la luminescence de bactéries marines 
(Vibrio fischeri ou Microtox , NF EN ISO 11348-3, 2009) 

Ce test repose sur la détermination de l’inhibition de la luminescence émise par une bactérie 
marine Vibrio fischeri (anciennement Photobacterium phosphoreum). Cet essai permet de 
déterminer la concentration d’échantillon (en %) qui, après 5, 15 à 30 minutes inhibe 50 % 
de la luminescence des bactéries. Cette concentration est désignée par CE 50–t, t 
représentant le temps de contact des bactéries avec l’échantillon. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 2. 

Organisme d’essai : Vibrio fischeri (NRRL B-11177). 
Fournisseur de la souche lyophilisée : R-Biopharm. 

Essai sur substances de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins 
un essai définitif : - ZnSO4, 7H2O ou 3,5-dichlorophénol (C6H4OCl2) ou K2Cr2O7. 

Méthode de calcul de la CE50 : logiciel Microtox-Omni. 

IV.2.2 Test de toxicité chronique 

IV.2.2.1 Détermination de la toxicité chronique vis-à-vis de 
Brachionus calyciflorus en 48 heures - Essai d’inhibition de la croissance de 
la population (NF ISO 20666, 2009) 

De jeunes femelles Brachionus calyciflorus (Monogota, Rotifera), âgées de moins de 2 
heures au début de l’essai, sont exposées individuellement pendant une période de 48 
heures à une gamme de concentrations de l’échantillon. 
En fin d’essai, le nombre de rotifères femelles est déterminé et, par comparaison avec le 
témoin, les pourcentages d’inhibition de la croissance de la population sont déterminés à 
chaque concentration. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 8. 

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus
Fournisseur des sporocystes déshydratés : R-Biopharm. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : CuSO4, 5H2O. 

Méthode de calcul de la CE20 : modèle logistique basé sur l’équation de Hill (macro 
Regtox_ev6.6.2xls). 
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IV.3 Tests de toxicité réalisés sur sédiments centrifugés 

IV.3.1 Test d’inhibition de l’émergence et de la croissance de semences 
par une matrice potentiellement polluée (ISO 11269-2, 2013) 

Les échantillons de sédiment sont dilués avec le milieu ISO (mélange de 70% de sable de 
Fontainebleau, 20 % de kaolinite et 10 % de sphaigne). Les différentes graines (une 
monocotylédone : avoine – Avena sativa et une dicotylédone : colza – Brassica napus) sont 
plantées dans les dilutions. 

L’essai se déroule en 2 étapes (nombre de graines semées par pot : 10) : 

 un essai préliminaire de 7 jours qui permet d’étudier l’effet de différentes 
concentrations comprises entre 1 et 100 % d’échantillon (une réplique par 
concentrations testées et témoin), 

 un essai définitif pour lequel une série de 5 dilutions est réalisée (en se 
plaçant aux bornes des dilutions pour lesquelles l’émergence passait de 0 à 
100 % lors de l’essai préliminaire) – 4 répliques par concentrations testées et 
témoin. 

L’émergence et la croissance des semences sont suivies quotidiennement lors de 
l’arrosage. 

Après 7 jours, les graines germées sont comptabilisées dans les différentes dilutions pour 
déterminer l’effet sur la germination et le nombre de pousses est réduit à cinq. 
Après 14 jours minimum et au maximum au bout de 21 jours après que 50 % des semis 
témoins ont émergés, la biomasse de chaque dilution est quantifiée par pesée.

Méthode de calcul des CE50 (germination et croissance) : modèle statistique Log-Probit ou 
par interpolation linéaire (logiciel Toxcalc). 

Diamètre des pots : 9,5 cm. 
Masse de sol par pot : de l’ordre de 250 grammes. 
Type d’environnement : phytotron. 
Cycle jour/nuit : 16 heures/8 heures. 
Température : 22 °C +/- 1 °C (jour) / 18 °C +/- 1 °C (nuit). 
Humidité relative : 70 %. 
Type d’éclairage : tubes fluorescents « lumière du jour ». 
Intensité de l’éclairage : environ 7 500 lux. 

V. DATES DES DIFFERENTES ETAPES 
Tamisage à 4 mm : 11/02/16. 
Centrifugation : 11/02/16. 
Lixiviation : 22-23/02/16. 
Date des essais définitifs : 

 Test Vibrio fischeri sur eaux interstitielles : 25/02/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test Vibrio fischeri sur éluat : 25/02/16.  
 Test daphnies : 24/02/16. 
 Test Brachionus : 02/03/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test plantes : 24/02/16. 
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VI. CARACTERISATION DU SEDIMENT 

VI.1 Analyses physico-chimiques 

Teneur en eau de l’échantillon brut : 68 %. 
Teneur en eau de l’échantillon après tamisage et centrifugation : 44 %. 

pH Oxygène dissous 
(mg/L) 

Conductivité 
(μS/cm) 

Eaux interstitielles 7,1 7,2 780 
Eluats 6,0 8,5 210 

VI.2 Résultats des tests biologiques de toxicité 

VI.2.1 - Résultats des essais d'écotoxicité sur eaux interstitielles 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique 

16E007337-063

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
50 % 

Tableau 1 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les eaux interstitielles 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
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VI.2.2 - Résultats des essais d'écotoxicité sur éluats 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-063

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à
80 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
80 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
80 % 

Daphnies  Immobilisation CE 50-24h Non toxique à 
90 % 

CE 50-48h Non toxique à 
90 % 

Tests de toxicité 
chronique 

Brachionus Croissance de 
la population 

CE 20-48h Non toxique à 
90 % 

Tableau 2 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les éluats 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% et/ou CE20% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 % et/ou CE20% < 1 % 
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VI.2.2.1 Résultats des essais de toxicité aiguë  

Le tableau 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats, sur la base du seuil à 10 % (MEEDDM 2009). 

Classement sur la base du 
test Daphnie 

Classement sur la base du 
test Microtox® 

Classement sur la base 
des essais de toxicité aiguë*

16E007337-063 - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 3. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques de toxicité 
aiguë 

La figure 1 présente la synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 1. Toxicité aiguë sur éluats 
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VI.2.2.2 Résultats des essais de toxicité chronique  

Le tableau 4 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité chronique sur la base 
du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Sédiments Classement sur la 
base du test 
Brachionus 

Classement sur la base 
des essais de toxicité 

chronique 

16E007337-063 - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 4 . Classement des sédiments sur la base des tests biologiques de toxicité 
chronique (MEEDDM 2009) 

La figure 2 présente sous forme d'histogramme la synthèse des résultats des tests de 
toxicité chronique sur la base du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Figure 2. Toxicité chronique sur éluats 
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VI.2.3 - Ecotoxicité de la matrice solide 

Remarque : 56 % d’échantillon en équivalent matière sèche correspond à 100 % 
d’échantillon brut pré-traité. 

Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-063

Avoine Germination CE 50  Non toxique à 
56% de MS 

Avoine Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
56 % de MS

Colza Germination CE 50  Non toxique à 
56 % de MS 

Colza Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
56 % de MS 

Tableau 5. Tableau récapitulatif des résultats en % de matière sèche (Masse/Masse) 
des tests biologiques réalisés sur la matrice brute

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 

Le tableau 6 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
brute, en considérant le seuil de 10%. 

Sédiment Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

de l’avoine (Avena sativa) 

Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

du colza (Brassica napus) 

Classement sur la base des 
essais de toxicité terrestre* 

16E007337-063 - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 6. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques sur matrice 
brute 

La figure 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
solide sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 3 . Toxicité terrestre sur sédiment 
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VII. SYNTHESE DES RESULTATS 
Le tableau 7 présente les résultats obtenus en termes de classement des sédiments, 
respectivement en fonction des projets de seuils retenus par le MEEDDM (octobre 2009). 

Sédiment Classement sur la 
base des essais de 

toxicité aiguë* 

Classement sur la 
base des essais de 
toxicité chronique* 

Classement sur la 
base des essais de 

toxicité terrestre* 

Synthèse*

16E007337-063 - - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 7. Classement du sédiment par rapport aux seuils retenus par le MEEDDM 
2009. 

Pour les tests de toxicité aiguë, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 50 à 10 %,

 L’échantillon « 16E007337-063» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
Daphnie et Microtox , 

Pour le test de toxicité chronique, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 20 à 1 %, 

 L’échantillon « 16E007337-063» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
sur la croissance de la population des Brachionus, 

Pour les tests de toxicité terrestre, avec un seuil de CE 50 à 10 %, 

 L’échantillon « 16E007337-063» n’est pas considéré comme écotoxique. 

Dans le cadre du critère H14 et en fonction des projets de seuils retenus par le 
Ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer en 2009, 
l’échantillon « 16E007337-063» ne serait pas considéré comme écotoxique. 
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VIII. CRITERES DE VALIDITE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 
VIII.1 Test daphnies : 

 Pourcentage d’immobilisation des daphnies dans les récipients témoins égal à 0 % 
après 48 heures d’incubation (critère d’acceptabilité de la norme : pourcentage 
inférieur ou égal à 10 %). 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (K2Cr2O7) CE 50-24h = 1,0 mg/L 
(valeur conforme aux résultats précédemment obtenus par le laboratoire et comprise 
entre 0,6 mg/L et 2,1 mg/L – gamme acceptable de sensibilité des daphnies comme 
définie dans la norme NF EN ISO 6341 : 2012). 

VIII.2 Test Vibrio fischeri : 

 Les rapports des blancs sont compris entre 0,6 et 1,8. 
 L’écart par rapport à la moyenne des témoins est inférieur à ou égal 3 % (arrondi à 

un chiffre significatif). 
 Pour les déterminations effectuées en double, les taux d’inhibition ne donnent pas 

d’écart strictement supérieur à 3 %. 
 L’inhibition de la luminescence est comprise entre 20 % et 80 % au bout de 30 min 

+/- 20 secondes aux concentrations suivantes : 
• 18,7 mg/L de Cr6+ (sous forme de K2Cr2O7) : 49 %. 

VIII.3 Test Brachionus : 

 Pourcentage de reproduction observé dans plus de 87,5 % des répliques du lot 
témoin (100 %). 

 Nombre moyen de Brachionus calyciflorus femelles dénombrées par puits dans le lot 
supérieur à 3 à la fin de l’essai : 3,9. 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (CuSO4, 5H2O).CE 50-72h = 
30,3 μg/L. 

VIII.4 Test plantes : 

 Nombre moyen de graines germées supérieur à 7 dans le lot témoin : 
o avoine (Avena sativa) : 8,3. 
o colza (Brassica napus) : 9,3. 

A Maxéville, le 18 mars 2016 
Yves Barthel, Chef de Service Ecotoxicologie 
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I. PRESENTATION DE L’ECHANTILLON 

Echantillon de sédiment référencé « 16E007337-064» réceptionné le 05 février 2016.  
Date de prélèvement : non communiquée. 
Référence Eurofins Expertises Environnementales : 16G000860-002. 

Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. 

II. VERIFICATION DU CARACTERE ECOTOXIQUE DES 

SEDIMENTS : CRITERE H14 
Les essais à réaliser sur chaque échantillon sont ceux choisis par le groupe de travail 
« dangerosité des sédiments » du MEEDDM pour la mesure du paramètre H14 sur les 
sédiments marins et continentaux (1e octobre 2009). La figure ci-dessous illustre le 
logigramme à appliquer. Suivant le déroulement de l’étude, certains échantillons pourront 
n’être soumis qu’à une partie des tests. 

Protocole d’essais et logigramme à appliquer pour les sédiments  



EUROFINS Expertises Environnementales 16FYBA116 Page 5 sur 14

III. PREPARATION DES ELUATS 

Les éluats ont été obtenus suivant le protocole de lixiviation EN 12457-2 (2002) indice de 
classement X 30 402-2 : 

1. Rapport massique Liquide/Solide = 10 calculé en équivalent de matière sèche, 

2. Agitation 24 heures, par retournement (5 à 10 tours/min), 

3. Séparation par centrifugation 3000 t/min, 30 min, 

4. Filtration de l’éluat à 0,45 μm sur filtre nylon. 

IV. DESCRIPTION SIMPLIFIEE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 

IV.1 Descripteurs toxicologiques 

- CE X%-T : Concentration efficace provoquant un effet sur X % de la population après un 
temps T. 

IV.2 Tests de toxicité réalisés sur matrices liquides 

IV.2.1 Tests de toxicité aiguë 
IV.2.1.1 Test d’immobilisation sur microcrustacés (Daphnia magna, 

NF EN ISO 6341, 2012) 

Ce test repose sur la détermination de la concentration qui, en 24 heures et/ou 48 heures, 
immobilise 50 % des daphnies mises en expérimentation. Cette concentration, dite 
concentration d’immobilisation est désignée par CE 50 %. 

L’essai est généralement conduit en deux étapes : 

 un essai préliminaire qui donne une indication approximative de la CE 50-24 et 48 
heures et sert à déterminer la gamme des concentrations pour l’essai définitif (2 
répliques par concentration testée), 

 l’essai définitif est conduit en choisissant une gamme de concentrations (en général en 
progression géométrique) de façon à recouvrir et à border de part et d’autre l’intervalle 
des concentrations, qui lors de l’essai préliminaire fait passer le pourcentage 
d’immobilisation de 0 à 100 % (4 répliques par concentration testée). 

Organisme d’essai : élevage de l’US Ecotoxicologie de Eurofins Expertises 
Environnementales. 
Espèce : Daphnia magna
Souche : Daphnia magna Straus clone 5 
Origine : EBSE Metz, France. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : K2Cr2O7. 
Méthode de calcul de la CE50 : modèle statistique Log-Probit (logiciel Toxcalc). 
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IV.2.1.2 Test d’inhibition de la luminescence de bactéries marines 
(Vibrio fischeri ou Microtox , NF EN ISO 11348-3, 2009) 

Ce test repose sur la détermination de l’inhibition de la luminescence émise par une bactérie 
marine Vibrio fischeri (anciennement Photobacterium phosphoreum). Cet essai permet de 
déterminer la concentration d’échantillon (en %) qui, après 5, 15 à 30 minutes inhibe 50 % 
de la luminescence des bactéries. Cette concentration est désignée par CE 50–t, t 
représentant le temps de contact des bactéries avec l’échantillon. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 2. 

Organisme d’essai : Vibrio fischeri (NRRL B-11177). 
Fournisseur de la souche lyophilisée : R-Biopharm. 

Essai sur substances de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins 
un essai définitif : - ZnSO4, 7H2O ou 3,5-dichlorophénol (C6H4OCl2) ou K2Cr2O7. 

Méthode de calcul de la CE50 : logiciel Microtox-Omni. 

IV.2.2 Test de toxicité chronique 

IV.2.2.1 Détermination de la toxicité chronique vis-à-vis de 
Brachionus calyciflorus en 48 heures - Essai d’inhibition de la croissance de 
la population (NF ISO 20666, 2009) 

De jeunes femelles Brachionus calyciflorus (Monogota, Rotifera), âgées de moins de 2 
heures au début de l’essai, sont exposées individuellement pendant une période de 48 
heures à une gamme de concentrations de l’échantillon. 
En fin d’essai, le nombre de rotifères femelles est déterminé et, par comparaison avec le 
témoin, les pourcentages d’inhibition de la croissance de la population sont déterminés à 
chaque concentration. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 8. 

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus
Fournisseur des sporocystes déshydratés : R-Biopharm. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : CuSO4, 5H2O. 

Méthode de calcul de la CE20 : modèle logistique basé sur l’équation de Hill (macro 
Regtox_ev6.6.2xls). 
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IV.3 Tests de toxicité réalisés sur sédiments centrifugés 

IV.3.1 Test d’inhibition de l’émergence et de la croissance de semences 
par une matrice potentiellement polluée (ISO 11269-2, 2013) 

Les échantillons de sédiment sont dilués avec le milieu ISO (mélange de 70% de sable de 
Fontainebleau, 20 % de kaolinite et 10 % de sphaigne). Les différentes graines (une 
monocotylédone : avoine – Avena sativa et une dicotylédone : colza – Brassica napus) sont 
plantées dans les dilutions. 

L’essai se déroule en 2 étapes (nombre de graines semées par pot : 10) : 

 un essai préliminaire de 7 jours qui permet d’étudier l’effet de différentes 
concentrations comprises entre 1 et 100 % d’échantillon (une réplique par 
concentrations testées et témoin), 

 un essai définitif pour lequel une série de 5 dilutions est réalisée (en se 
plaçant aux bornes des dilutions pour lesquelles l’émergence passait de 0 à 
100 % lors de l’essai préliminaire) – 4 répliques par concentrations testées et 
témoin. 

L’émergence et la croissance des semences sont suivies quotidiennement lors de 
l’arrosage. 

Après 7 jours, les graines germées sont comptabilisées dans les différentes dilutions pour 
déterminer l’effet sur la germination et le nombre de pousses est réduit à cinq. 
Après 14 jours minimum et au maximum au bout de 21 jours après que 50 % des semis 
témoins ont émergés, la biomasse de chaque dilution est quantifiée par pesée.

Méthode de calcul des CE50 (germination et croissance) : modèle statistique Log-Probit ou 
par interpolation linéaire (logiciel Toxcalc). 

Diamètre des pots : 9,5 cm. 
Masse de sol par pot : de l’ordre de 250 grammes. 
Type d’environnement : phytotron. 
Cycle jour/nuit : 16 heures/8 heures. 
Température : 22 °C +/- 1 °C (jour) / 18 °C +/- 1 °C (nuit). 
Humidité relative : 70 %. 
Type d’éclairage : tubes fluorescents « lumière du jour ». 
Intensité de l’éclairage : environ 7 500 lux. 

V. DATES DES DIFFERENTES ETAPES 
Tamisage à 4 mm : 11/02/16. 
Centrifugation : 11/02/16. 
Lixiviation : 22-23/02/16. 
Date des essais définitifs : 

 Test Vibrio fischeri sur eaux interstitielles : 25/02/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test Vibrio fischeri sur éluat : 25/02/16.  
 Test daphnies : 24/02/16. 
 Test Brachionus : 02/03/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test plantes : 24/02/16. 
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VI. CARACTERISATION DU SEDIMENT 

VI.1 Analyses physico-chimiques 

Teneur en eau de l’échantillon brut : 59 %. 
Teneur en eau de l’échantillon après tamisage et centrifugation : 41 %. 

pH Oxygène dissous 
(mg/L) 

Conductivité 
(μS/cm) 

Eaux interstitielles 7,3 6,2 565 
Eluats 6,1 8,0 125 

VI.2 Résultats des tests biologiques de toxicité 

VI.2.1 - Résultats des essais d'écotoxicité sur eaux interstitielles 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique 

16E007337-064

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
50 % 

Tableau 1 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les eaux interstitielles 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
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VI.2.2 - Résultats des essais d'écotoxicité sur éluats 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-064

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à
80 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
80 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
80 % 

Daphnies  Immobilisation CE 50-24h Non toxique à 
90 % 

CE 50-48h Non toxique à 
90 % 

Tests de toxicité 
chronique 

Brachionus Croissance de 
la population 

CE 20-48h 55,2 % 
(27,4-84,2) 

Tableau 2 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les éluats 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% et/ou CE20% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 % et/ou CE20% < 1 % 
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VI.2.2.1 Résultats des essais de toxicité aiguë  

Le tableau 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats, sur la base du seuil à 10 % (MEEDDM 2009). 

Classement sur la base du 
test Daphnie 

Classement sur la base du 
test Microtox® 

Classement sur la base 
des essais de toxicité aiguë*

16E007337-064 - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 3. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques de toxicité 
aiguë 

La figure 1 présente la synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 1. Toxicité aiguë sur éluats 
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VI.2.2.2 Résultats des essais de toxicité chronique  

Le tableau 4 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité chronique sur la base 
du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Sédiments Classement sur la 
base du test 
Brachionus 

Classement sur la base 
des essais de toxicité 

chronique 

16E007337-064 - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 4 . Classement des sédiments sur la base des tests biologiques de toxicité 
chronique (MEEDDM 2009) 

La figure 2 présente sous forme d'histogramme la synthèse des résultats des tests de 
toxicité chronique sur la base du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Figure 2. Toxicité chronique sur éluats 
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VI.2.3 - Ecotoxicité de la matrice solide 

Remarque : 59 % d’échantillon en équivalent matière sèche correspond à 100 % 
d’échantillon brut pré-traité. 

Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-064

Avoine Germination CE 50  Non toxique à 
59 % de MS 

Avoine Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
59 % de MS

Colza Germination CE 50  Non toxique à 
59 % de MS 

Colza Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
59 % de MS 

Tableau 5. Tableau récapitulatif des résultats en % de matière sèche (Masse/Masse) 
des tests biologiques réalisés sur la matrice brute

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 

Le tableau 6 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
brute, en considérant le seuil de 10%. 

Sédiment Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

de l’avoine (Avena sativa) 

Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

du colza (Brassica napus) 

Classement sur la base des 
essais de toxicité terrestre* 

16E007337-064 - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 6. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques sur matrice 
brute 

La figure 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
solide sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 3 . Toxicité terrestre sur sédiment 
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VII. SYNTHESE DES RESULTATS 
Le tableau 7 présente les résultats obtenus en termes de classement des sédiments, 
respectivement en fonction des projets de seuils retenus par le MEEDDM (octobre 2009). 

Sédiment Classement sur la 
base des essais de 

toxicité aiguë* 

Classement sur la 
base des essais de 
toxicité chronique* 

Classement sur la 
base des essais de 

toxicité terrestre* 

Synthèse*

16E007337-064 - - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 7. Classement du sédiment par rapport aux seuils retenus par le MEEDDM 
2009. 

Pour les tests de toxicité aiguë, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 50 à 10 %,

 L’échantillon « 16E007337-064» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
Daphnie et Microtox , 

Pour le test de toxicité chronique, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 20 à 1 %, 

 L’échantillon « 16E007337-064» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
sur la croissance de la population des Brachionus, 

Pour les tests de toxicité terrestre, avec un seuil de CE 50 à 10 %, 

 L’échantillon « 16E007337-064» n’est pas considéré comme écotoxique. 

Dans le cadre du critère H14 et en fonction des projets de seuils retenus par le 
Ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer en 2009, 
l’échantillon « 16E007337-064» ne serait pas considéré comme écotoxique. 
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VIII. CRITERES DE VALIDITE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 
VIII.1 Test daphnies : 

 Pourcentage d’immobilisation des daphnies dans les récipients témoins égal à 0 % 
après 48 heures d’incubation (critère d’acceptabilité de la norme : pourcentage 
inférieur ou égal à 10 %). 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (K2Cr2O7) CE 50-24h = 1,0 mg/L 
(valeur conforme aux résultats précédemment obtenus par le laboratoire et comprise 
entre 0,6 mg/L et 2,1 mg/L – gamme acceptable de sensibilité des daphnies comme 
définie dans la norme NF EN ISO 6341 : 2012). 

VIII.2 Test Vibrio fischeri : 

 Les rapports des blancs sont compris entre 0,6 et 1,8. 
 L’écart par rapport à la moyenne des témoins est inférieur à ou égal 3 % (arrondi à 

un chiffre significatif). 
 Pour les déterminations effectuées en double, les taux d’inhibition ne donnent pas 

d’écart strictement supérieur à 3 %. 
 L’inhibition de la luminescence est comprise entre 20 % et 80 % au bout de 30 min 

+/- 20 secondes aux concentrations suivantes : 
• 18,7 mg/L de Cr6+ (sous forme de K2Cr2O7) : 49 %. 

VIII.3 Test Brachionus : 

 Pourcentage de reproduction observé dans plus de 87,5 % des répliques du lot 
témoin (100 %). 

 Nombre moyen de Brachionus calyciflorus femelles dénombrées par puits dans le lot 
supérieur à 3 à la fin de l’essai : 4,6. 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (CuSO4, 5H2O).CE 50-72h = 
30,3 μg/L. 

VIII.4 Test plantes : 

 Nombre moyen de graines germées supérieur à 7 dans le lot témoin : 
o avoine (Avena sativa) : 8,3. 
o colza (Brassica napus) : 9,3. 

A Maxéville, le 18 mars 2016 
Yves Barthel, Chef de Service Ecotoxicologie 
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I. PRESENTATION DE L’ECHANTILLON 

Echantillon de sédiment référencé « 16E007337-065» réceptionné le 10 février 2016.  
Date de prélèvement : non communiquée. 
Référence Eurofins Expertises Environnementales : 16G000955-001. 

Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. 

II. VERIFICATION DU CARACTERE ECOTOXIQUE DES 

SEDIMENTS : CRITERE H14 
Les essais à réaliser sur chaque échantillon sont ceux choisis par le groupe de travail 
« dangerosité des sédiments » du MEEDDM pour la mesure du paramètre H14 sur les 
sédiments marins et continentaux (1e octobre 2009). La figure ci-dessous illustre le 
logigramme à appliquer. Suivant le déroulement de l’étude, certains échantillons pourront 
n’être soumis qu’à une partie des tests. 

Protocole d’essais et logigramme à appliquer pour les sédiments  
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III. PREPARATION DES ELUATS 

Les éluats ont été obtenus suivant le protocole de lixiviation EN 12457-2 (2002) indice de 
classement X 30 402-2 : 

1. Rapport massique Liquide/Solide = 10 calculé en équivalent de matière sèche, 

2. Agitation 24 heures, par retournement (5 à 10 tours/min), 

3. Séparation par centrifugation 3000 t/min, 30 min, 

4. Filtration de l’éluat à 0,45 μm sur filtre nylon. 

IV. DESCRIPTION SIMPLIFIEE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 

IV.1 Descripteurs toxicologiques 

- CE X%-T : Concentration efficace provoquant un effet sur X % de la population après un 
temps T. 

IV.2 Tests de toxicité réalisés sur matrices liquides 

IV.2.1 Tests de toxicité aiguë 
IV.2.1.1 Test d’immobilisation sur microcrustacés (Daphnia magna, 

NF EN ISO 6341, 2012) 

Ce test repose sur la détermination de la concentration qui, en 24 heures et/ou 48 heures, 
immobilise 50 % des daphnies mises en expérimentation. Cette concentration, dite 
concentration d’immobilisation est désignée par CE 50 %. 

L’essai est généralement conduit en deux étapes : 

 un essai préliminaire qui donne une indication approximative de la CE 50-24 et 48 
heures et sert à déterminer la gamme des concentrations pour l’essai définitif (2 
répliques par concentration testée), 

 l’essai définitif est conduit en choisissant une gamme de concentrations (en général en 
progression géométrique) de façon à recouvrir et à border de part et d’autre l’intervalle 
des concentrations, qui lors de l’essai préliminaire fait passer le pourcentage 
d’immobilisation de 0 à 100 % (4 répliques par concentration testée). 

Organisme d’essai : élevage de l’US Ecotoxicologie de Eurofins Expertises 
Environnementales. 
Espèce : Daphnia magna
Souche : Daphnia magna Straus clone 5 
Origine : EBSE Metz, France. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : K2Cr2O7. 
Méthode de calcul de la CE50 : modèle statistique Log-Probit (logiciel Toxcalc). 
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IV.2.1.2 Test d’inhibition de la luminescence de bactéries marines 
(Vibrio fischeri ou Microtox , NF EN ISO 11348-3, 2009) 

Ce test repose sur la détermination de l’inhibition de la luminescence émise par une bactérie 
marine Vibrio fischeri (anciennement Photobacterium phosphoreum). Cet essai permet de 
déterminer la concentration d’échantillon (en %) qui, après 5, 15 à 30 minutes inhibe 50 % 
de la luminescence des bactéries. Cette concentration est désignée par CE 50–t, t 
représentant le temps de contact des bactéries avec l’échantillon. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 2. 

Organisme d’essai : Vibrio fischeri (NRRL B-11177). 
Fournisseur de la souche lyophilisée : R-Biopharm. 

Essai sur substances de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins 
un essai définitif : - ZnSO4, 7H2O ou 3,5-dichlorophénol (C6H4OCl2) ou K2Cr2O7. 

Méthode de calcul de la CE50 : logiciel Microtox-Omni. 

IV.2.2 Test de toxicité chronique 

IV.2.2.1 Détermination de la toxicité chronique vis-à-vis de 
Brachionus calyciflorus en 48 heures - Essai d’inhibition de la croissance de 
la population (NF ISO 20666, 2009) 

De jeunes femelles Brachionus calyciflorus (Monogota, Rotifera), âgées de moins de 2 
heures au début de l’essai, sont exposées individuellement pendant une période de 48 
heures à une gamme de concentrations de l’échantillon. 
En fin d’essai, le nombre de rotifères femelles est déterminé et, par comparaison avec le 
témoin, les pourcentages d’inhibition de la croissance de la population sont déterminés à 
chaque concentration. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 8. 

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus
Fournisseur des sporocystes déshydratés : R-Biopharm. 

Essai sur substance de référence réalisé une fois par mois : CuSO4, 5H2O. 

Méthode de calcul de la CE20 : modèle logistique basé sur l’équation de Hill (macro 
Regtox_ev6.6.2xls). 
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IV.3 Tests de toxicité réalisés sur sédiments centrifugés 

IV.3.1 Test d’inhibition de l’émergence et de la croissance de semences 
par une matrice potentiellement polluée (ISO 11269-2, 2013) 

Les échantillons de sédiment sont dilués avec le milieu ISO (mélange de 70% de sable de 
Fontainebleau, 20 % de kaolinite et 10 % de sphaigne). Les différentes graines (une 
monocotylédone : avoine – Avena sativa et une dicotylédone : colza – Brassica napus) sont 
plantées dans les dilutions. 

L’essai se déroule en 2 étapes (nombre de graines semées par pot : 10) : 

 un essai préliminaire de 7 jours qui permet d’étudier l’effet de différentes 
concentrations comprises entre 1 et 100 % d’échantillon (une réplique par 
concentrations testées et témoin), 

 un essai définitif pour lequel une série de 5 dilutions est réalisée (en se 
plaçant aux bornes des dilutions pour lesquelles l’émergence passait de 0 à 
100 % lors de l’essai préliminaire) – 4 répliques par concentrations testées et 
témoin. 

L’émergence et la croissance des semences sont suivies quotidiennement lors de 
l’arrosage. 

Après 7 jours, les graines germées sont comptabilisées dans les différentes dilutions pour 
déterminer l’effet sur la germination et le nombre de pousses est réduit à cinq. 
Après 14 jours minimum et au maximum au bout de 21 jours après que 50 % des semis 
témoins ont émergés, la biomasse de chaque dilution est quantifiée par pesée.

Méthode de calcul des CE50 (germination et croissance) : modèle statistique Log-Probit ou 
par interpolation linéaire (logiciel Toxcalc). 

Diamètre des pots : 9,5 cm. 
Masse de sol par pot : de l’ordre de 250 grammes. 
Type d’environnement : phytotron. 
Cycle jour/nuit : 16 heures/8 heures. 
Température : 22 °C +/- 1 °C (jour) / 18 °C +/- 1 °C (nuit). 
Humidité relative : 70 %. 
Type d’éclairage : tubes fluorescents « lumière du jour ». 
Intensité de l’éclairage : environ 7 500 lux. 

V. DATES DES DIFFERENTES ETAPES 
Tamisage à 4 mm : 22/02/16. 
Centrifugation : 22/02/16. 
Lixiviation : 14-15/03/16. 
Date des essais définitifs : 

 Test Vibrio fischeri sur eaux interstitielles : 16/03/16 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test Vibrio fischeri sur éluat : 16/03/16.  
 Test daphnies : 15/03/16. 
 Test Brachionus : 16/03/16. 
 Test plantes : 01/03/16. 
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VI. CARACTERISATION DU SEDIMENT 

VI.1 Analyses physico-chimiques 

Teneur en eau de l’échantillon brut : 58 %. 
Teneur en eau de l’échantillon après tamisage et centrifugation : 40 %. 

pH Oxygène dissous 
(mg/L) 

Conductivité 
(μS/cm) 

Eaux interstitielles 7,4 6,4 2 260 
Eluats 7,5 9,2 455 

VI.2 Résultats des tests biologiques de toxicité 

VI.2.1 - Résultats des essais d'écotoxicité sur eaux interstitielles 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique 

16E007337-065

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
50 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
50 % 

Tableau 1 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les eaux interstitielles 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
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VI.2.2 - Résultats des essais d'écotoxicité sur éluats 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-065

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à
80 % 

CE 50-15 min Non toxique à 
80 % 

CE 50-30 min Non toxique à 
80 % 

Daphnies  Immobilisation CE 50-24h Non toxique à 
90 % 

CE 50-48h Non toxique à 
90 % 

Tests de toxicité 
chronique 

Brachionus Croissance de 
la population 

CE 20-48h Non toxique à 
90 % 

Tableau 2 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests 
biologiques réalisés sur les éluats 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% et/ou CE20% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 % et/ou CE20% < 1 % 
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VI.2.2.1 Résultats des essais de toxicité aiguë  

Le tableau 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats, sur la base du seuil à 10 % (MEEDDM 2009). 

Classement sur la base du 
test Daphnie 

Classement sur la base du 
test Microtox® 

Classement sur la base 
des essais de toxicité aiguë*

16E007337-065 - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 3. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques de toxicité 
aiguë 

La figure 1 présente la synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les 
éluats sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 1. Toxicité aiguë sur éluats 
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VI.2.2.2 Résultats des essais de toxicité chronique  

Le tableau 4 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité chronique sur la base 
du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Sédiments Classement sur la 
base du test 
Brachionus 

Classement sur la base 
des essais de toxicité 

chronique 

16E007337-065 - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 4 . Classement des sédiments sur la base des tests biologiques de toxicité 
chronique (MEEDDM 2009) 

La figure 2 présente sous forme d'histogramme la synthèse des résultats des tests de 
toxicité chronique sur la base du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Figure 2. Toxicité chronique sur éluats 
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VI.2.3 - Ecotoxicité de la matrice solide 

Remarque : 60 % d’échantillon en équivalent matière sèche correspond à 100 % 
d’échantillon brut pré-traité. 

Tests Effet Descripteur 
toxicologique

16E007337-065

Avoine Germination CE 50  Non toxique à 
60 % de MS 

Avoine Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
60 % de MS

Colza Germination CE 50  Non toxique à 
60 % de MS 

Colza Croissance CE 50-20 jours Non toxique à 
60 % de MS 

Tableau 5. Tableau récapitulatif des résultats en % de matière sèche (Masse/Masse) 
des tests biologiques réalisés sur la matrice brute

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 

Le tableau 6 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
brute, en considérant le seuil de 10%. 

Sédiment Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

de l’avoine (Avena sativa) 

Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

du colza (Brassica napus) 

Classement sur la base des 
essais de toxicité terrestre* 

16E007337-065 - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 6. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques sur matrice 
brute 

La figure 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice 
solide sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 3 . Toxicité terrestre sur sédiment 
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VII. SYNTHESE DES RESULTATS 
Le tableau 7 présente les résultats obtenus en termes de classement des sédiments, 
respectivement en fonction des projets de seuils retenus par le MEEDDM (octobre 2009). 

Sédiment Classement sur la 
base des essais de 

toxicité aiguë* 

Classement sur la 
base des essais de 
toxicité chronique* 

Classement sur la 
base des essais de 

toxicité terrestre* 

Synthèse*

16E007337-065 - - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 

2009 
- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 7. Classement du sédiment par rapport aux seuils retenus par le MEEDDM 
2009. 

Pour les tests de toxicité aiguë, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 50 à 10 %,

 L’échantillon « 16E007337-065» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
Daphnie et Microtox , 

Pour le test de toxicité chronique, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 20 à 1 %, 

 L’échantillon « 16E007337-065» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
sur la croissance de la population des Brachionus, 

Pour les tests de toxicité terrestre, avec un seuil de CE 50 à 10 %, 

 L’échantillon « 16E007337-065» n’est pas considéré comme écotoxique. 

Dans le cadre du critère H14 et en fonction des projets de seuils retenus par le 
Ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer en 2009, 
l’échantillon « 16E007337-065» ne serait pas considéré comme écotoxique. 
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VIII. CRITERES DE VALIDITE DES TESTS BIOLOGIQUES DE 

TOXICITE 
VIII.1 Test daphnies : 

 Pourcentage d’immobilisation des daphnies dans les récipients témoins égal à 0 % 
après 48 heures d’incubation (critère d’acceptabilité de la norme : pourcentage 
inférieur ou égal à 10 %). 

 Substance de référence réalisée le 14 mars 2016 : (K2Cr2O7) CE 50-24h = 0,91 mg/L 
(valeur conforme aux résultats précédemment obtenus par le laboratoire et comprise 
entre 0,6 mg/L et 2,1 mg/L – gamme acceptable de sensibilité des daphnies comme 
définie dans la norme NF EN ISO 6341 : 2012). 

VIII.2 Test Vibrio fischeri : 

 Les rapports des blancs sont compris entre 0,6 et 1,8. 
 L’écart par rapport à la moyenne des témoins est inférieur à ou égal 3 % (arrondi à 

un chiffre significatif). 
 Pour les déterminations effectuées en double, les taux d’inhibition ne donnent pas 

d’écart strictement supérieur à 3 %. 
 L’inhibition de la luminescence est comprise entre 20 % et 80 % au bout de 30 min 

+/- 20 secondes aux concentrations suivantes : 
o 2,2 mg/L de Zn2+ (sous forme de ZnS04, 7H2O) : 59 %. 

VIII.3 Test Brachionus : 

 Pourcentage de reproduction observé dans plus de 87,5 % des répliques du lot 
témoin (100 %). 

 Nombre moyen de Brachionus calyciflorus femelles dénombrées par puits dans le lot 
supérieur à 3 à la fin de l’essai : 3,8. 

 Substance de référence réalisée le 17 février 2016 : (CuSO4, 5H2O).CE 50-72h = 
30,3 μg/L. 

VIII.4 Test plantes : 

 Nombre moyen de graines germées supérieur à 7 dans le lot témoin : 
o avoine (Avena sativa) : 8,0 
o colza (Brassica napus) : 9,8. 

A Maxéville, le 24 mars 2016 
Yves Barthel, Chef de Service Ecotoxicologie 
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CHAP I / CADRAGE 
 
Depuis le 1er janvier 2010, la Région Bretagne est pleinement responsable des voies 
navigables. A ce titre, elle s’est donnée pour objectifs d’aménager et de valoriser les canaux 
au niveau environnemental, patrimonial, culturel et touristique. 
 
Le service des voies navigables assure l'exploitation et l'entretien des voies navigables 
régionales : 

 L’Aff ; 

 La Vilaine et canal d'Ille et Rance ; 

 Le Blavet ; 

 Et le canal de Nantes à Brest. 
 
Les opérations d'entretien des cours d'eaux et canaux sont menées afin de maintenir ou de 
rétablir les caractéristiques des chenaux de navigation et ainsi garantir le mouillage 
nécessaire à l’utilisation du réseau navigable. 
 
Préalablement à ce genre de travaux la Région Bretagne doit mettre en œuvre un 
diagnostic préalable des sédiments dans des conditions qui sont encadrées régulièrement. 
 
Dans la continuité de ses nombreuses missions de conseils ou d’assistance auprès des 
gestionnaires portuaires et fluviaux français, le pôle ingénierie IDRA Environnement, spécialisé 
dans les études de dragages, de traitement, de stockage ou de valorisation sur l’ensemble 
du territoire (cf. références jointes), a été retenu pour mettre à profit ses compétences et ses 
savoir-faire pour mener à bien cette mission de caratérisation des sédiments sur les voies 
d’eau d’Ille et Vilaine. 
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CHAP II / METHODOLOGIE 

I°/ PRELEVEMENTS ET ANALYSE DES SEDIMENTS 
I°/ 1 PRELEVEMENTS DE SEDIMENTS 

Une Campagne de prélèvement globale a été menée au cours de la semaine du 22 juillet 
2013 sur les voies d’eau de la subdivision Vilaine C anal d’Ille et Rance, suivant le plan 
d’échantillonnage proposé par IDRA Environnement. 
 
Nous avons réalisé les prélèvements en priorité au carottier inox 
permettant de bien appréhender la représentativité verticale des 
sédiments à draguer. 
 
Nous avons à ce titre utilisé un carottier d’une hauteur de 2 m.  
 
Les prélèvements ont été réalisés à l’aide d’une embarcation 
adaptée. Cette dernière a été transportée à l’aide d’un véhicule 
utilitaire et d’une remorque. 
 
Cette solution est régulièrement mise en œuvre par nos équipes 
dans le cadre de suivi de canaux. 
Lorsque la consistance des sédiments ne permettait pas des 
prélèvements par carottier (cailloux, graviers…), la benne Van Veen 
qui permet un échantillonnage de surface a été mise en œuvre. 
 
Les conditions d’exécution de la mission de prélèvement ont respecté les contraintes du site, 
et en particulier le travail en milieu fluvial (circulation et sécurité sur le site). A ce titre, un 
contact préalable a été  établi avec la maîtrise d’ouvrage pour proposer une date optimale 
d’intervention tenant compte de ces éléments. 
 
Les carottes ont été déposées indemnes dans une goulotte de 
réception inox pour y être détaillées et photographiées. L’ensemble 
des données recueillies a été consigné au sein d’une fiche 
descriptive faisant apparaître les éléments suivants :  

 Les références et la situation du point de sondage ; 

 Les dates et heures de prélèvements ; 

 Les moyens de prélèvements utilisés ; 

 Les hauteurs de sédiments échantillonnés ; 

 La longueur de carotte et le degré de compaction de 
l’échantillon lié au prélèvement ; 

 La nature, la couleur et la structure de la carotte ; 

 Et l’ensemble des observations utiles au diagnostic de 
l’échantillon…  

Figure 1: Prélèvements réalisés à 
l’aide d’un carottier inox (IDRA - 

2011) 
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Après s’être assuré que les quantités sont suffisantes, les échantillons prélevés ont été 
conservés dans des sacs de qualité alimentaire garantissant l’absence d’interaction avec le 
matériau. Chaque sac a été soigneusement référencé selon les indications proposées dans 
le plan d’échantillonnage (Cf. photo suivante). 

 
 
Une fraction résiduelle (environ 500 g) des échantillons a été conservée en intégralité dans un 
sac hermétique au sein de notre lithotèque pour d’éventuelles analyses complémentaires. 
 

 

Lithotèque IDRA 

 

Pains de glace 

 
 Glacière 

Les échantillons ont été maintenus en glacière à une température comprise entre 4 °C et 8°C 
pour éviter les modifications chimiques. 
 
L’échantillon moyen a été transféré aux laboratoires dans les 48 h à l’intérieur de glacières 
contenant des pains de glace.  
 
Concernant les sédiments prélevés en vu des analyses d’écotoxicité selon le protocole 
« H14 », nos intervenants  se sont assurés que la quantité de sédiment nécessaire pour porter 
ce type d’analyse a bien été atteinte. 
 

I°/ 2 CONDITIONNEMENT DES ECHANTILLONS 
Le laboratoire a été prévenu au préalable de l’envoi des échantillons. Une fraction résiduelle 
(environ 500 g) des échantillons a été conservée en intégralité dans un sac hermétique au 
sein de notre lithotèque pour d’éventuelles analyses complémentaires. 
 
Le laboratoire d’analyses retenu présente l’ensemble des accréditations requises pour ce 
type d’analyses (COFRAC Programme 156 - sédiment), réalise ce type d’analyses de 
sédiments couramment et maîtrise parfaitement les méthodologies et pratiques des normes 
imposées pour ces types de prestations. 
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L’ensemble des analyses engagées respecte scrupuleusement la réglementation en vigueur 
et est présenté dans les paragraphes suivants. 
 

I°/ 3 ANALYSES 

I°/ 3. 1 SEDIMENTS : PHYSICO-CHIMIE 
Sur la fraction fine de sédiments, les analyses suivantes ont été engagées : 

- Composition granulométrique ; 

- Azote kjeldhal ; 

- phosphore total ; 

- carbone organique ; 

- perte au feu (matières organiques) ; 

- métaux ; 

- hydrocarbures aromatiques polycycliques ; 

- PCB totaux 
 
Sur la phase interstitielle, les analyses suivantes ont été engagées  : 

- pH ; 

- Conductivité ; 

- Azote ammoniacal ; 

- Azote total. 

 
Une attention particulière a été portée sur la quantité de sédiment à collecter pour pouvoir 
assurer l’ensemble des analyses chimiques sur eau interstitielle. IDRA est familiarisé avec la 
technicité requise pour ce type d’analyses et travaille en concertation étroite avec le 
laboratoire d’analyse pour s’assurer du parfait déroulement de ces étapes. 
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I°/ 3. 2 SEDIMENTS : CARACTERISATION SELON LA NOMENCLATURE 
DES DECHETS 

 
L’objectif de ces tests est de caractériser le comportement du 
produit vis-à-vis de la libération des éventuels contaminants qu’il 
contient et de définir le niveau de dangerosité associé (potentiel de 
relargabilité des sédiments). Les tests de lixiviation correspondent à 
un des principaux critères d’admission d’un déchet en centre de 
stockage de déchets ultimes. 
 
Les analyses ont été réalisées par le même laboratoire que pour les 
analyses précédentes, selon le protocole normalisé de lixiviation X 30 
402-2 et ont été intégrés à la synthèse des résultats obtenus 
précédemment par comparaison aux seuils de l’Arrêté du 28 
octobre 2010, « relatifs aux dépôts à terre des déchets en centre de 
stockage » (ISD) ainsi qu’aux seuils de la Décision du Conseil de l’UE 
du 19 décembre 2002, « établissant des critères et des procédures 
d'admission des déchets dans les décharges, conformément à 
l'article 16 et à l'annexe II de la directive 1999/31/CE ». 
 

I°/ 3. 3 SEDIMENTS : VALEUR AGRONOMIQUE 
Les analyses physico-chimiques ont été complétées par les paramètres suivants : 

- Matière sèche et organique ; 

- pH ; 

- Carbone Organique Total ; 

- Matières azotées (azote kjeldahl, azote ammoniacal, nitrites, nitrates) ; 

- Phosphore ; 

- Potassium ; 

- Magnésium ; 

- Sodium 

- Calcium. 
 
 
  

Test de lixiviation

Elution / solubilisation 
des  micropolluants ?

Précipitations

Contaminants

Evaluation de la 
capacité d’un 

matériau à retenir 
les contaminants
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I°/ 3. 4 SEDIMENTS : ÉCOTOXICITE 
L’approche écotoxicologique permet, pour les sédiments, 
de mieux appréhender le degré de dangerosité et de risque 
associé à leur manipulation ou leur stockage.  
 
Dans le cas présent, il a été proposé de conduire un test de 
dangerosité H14 basé sur les nouveaux protocoles 
d’écotoxicologie d’évaluation des risques de gestion des 
sédiments. 
 
Le test est en cours de validation mais donne une 
information importante sur le degré de dangerosité avéré à 
terre. 
 
Les résultats ont été interprétés au regard des seuils en 
vigueur et des orientations réglementaires et/ou scientifiques 
existantes. 
 

  

Biotest

Ecotoxicité ?

Evaluation du caractère 
écotoxique d’un matériau 

(critère de dangerosité)

Cours d’eau
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II°/ GRILLE DE CLASSIFICATION 
La classification usuelle employée en sédimentologie et en agronomie est détaillée dans le 
Tableau 1 et a été utilisée pour identifier les matériaux. 
 

Agronomie 
Argiles  < 2 μm 

Limons Limons fins 2 – 20 μm 
Limons grossiers 20 – 50 μm 

Sables Sables fins 50 -200 μm 
Sables grossiers 200 – 2000 μm 

 

Sédimentologie 
Argiles       < 2 μm 
Limons       2 - 20 μm 

Sables Sables fins      20 - 200 μm 
Sables grossiers      200 - 2000 μm 

Graviers       2 - 20 mm 
Cailloux       20 - 200 mm 

Tableau 1: Classification usuelle en sédimentologie et agronomie 
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III°/ QUALITE CHIMIQUE ET ECOTOXIQUE DES 
SEDIMENTS 
III°/ 1 NIVEAUX DE REFERENCE 
La problématique de l’envasement et des opérations de dragage associées fait l’objet de 
nombreuses réflexions à l’échelle nationale et internationale. En effet, les risques de 
contamination liés aux sédiments collecteurs et fixateurs de pollution, les pratiques 
antérieures parfois hasardeuses (chasse et remise en suspension massive), l’image perçue et 
associée aux boues de dragage (aspect, couleur, odeur…) et les récentes évolutions et 
tendances législatives tendent à faire évoluer les nouvelles orientations de gestion des 
matériaux de dragage dans un nouveau système qui se veut plus bordé et contrôlé mais 
qui, à l’heure actuelle, ne possède pas de cadre réglementaire bien spécifique hormis 
l’existence de seuils Loi sur l’Eau (Seuils S1). 

 
Le seul seuil réglementaire concernant la qualité des sédiments des eaux douces correspond 
au seuil S1 récemment défini par la nouvelle nomenclature Loi sur l’Eau. Ce seuil ne constitue 
cependant pas un critère de choix vis-à-vis des solutions de gestion à mettre en place et a 
été instauré comme un critère supplémentaire permettant de statuer dans les procédures 
administratives Loi sur l’Eau (déclaration ou autorisation) à engager. Toutefois, des groupes 
de travail d’experts (CEMAGREF, BRGM, CETMEF…) se sont constitués autour du ministère de 
l’environnement pour proposer des pistes de réflexion plus pointues en termes de gestion, 
d’impact et de risques sur le milieu. 
 
De même, l’Agence de l’Eau Artois Picardie a engagé de nombreux programmes et études 
sur cette thématique. Les Voies Navigables de France (VNF) sont également précurseurs de 
stratégies de gestion ayant conduit à l’élaboration de guides et de circulaires destinés à 
mieux appréhender la logique de gestion des sédiments.  
 
La position réglementaire constitue l’outil de base à intégrer dans le cadre de la mise en 
place d’une politique de gestion des déblais de dragage. Les boues de dragage, 
considérées comme des déchets, se trouvent à l’interface avec l’eau et sont destinées à 
être, le plus souvent, évacuées à terre. En conséquence, les textes régissant les impacts sur 
l’eau et la gestion à terre des déchets sont concernés et doivent être pris en considération. 
En d’autres termes, les documents législatifs à intégrer présentement sont : 

 Les textes définissant les degrés de pollution des sédiments in situ lorsqu’ils existent 
(les propositions scientifiques existantes à défaut) ; 

 Les textes de préservation de la qualité des eaux ; 

 Les textes de gestion des déchets à terre : définition de la compatibilité des solutions 
d’élimination existantes : stockage, épandage, valorisation. 

 

1 ) Loi sur l’Eau 

La nomenclature Loi sur l’Eau applicable depuis le 1er octobre 2006 inclue un seuil (Seuil S1) 
concernant les dragages opérés en milieu fluvial. Malgré tout il est impossible d’en tirer des 
conclusions concernant les solutions de gestion ultérieures. Ce seuil ne constitue qu’un des 
critères à prendre en compte pour définir la procédure applicable au titre de la Loi sur l’Eau 
(déclaration ou autorisation). 
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Seuil S1 (arrêté du 09/08/06) 

Polluant Seuil S1 (mg/kg de MS) 
Arsenic  30 
Cadmium 2 
Chrome 150 
Cuivre 100 
Mercure 1 
Nickel 50 
Plomb 100 
Zinc 300 
Somme des PCB 0,68 
Somme des HAP 20,8 

Tableau 2: Seuils S1 disponibles au travers de la nomenclature Loi sur l’Eau (Dragages fluviaux). 
 

2 ) Seuils d’épandage des boues de STEP 

Fort des prescriptions de la circulaire de juillet 2008 qui mentionne clairement l’opportunité de 
valoriser les sédiments, notamment fluviaux, dans le cadre d’opérations d’épandage ou de 
reconstitution de sols, il est de coutume de prendre en considération les niveaux de 
référence prescrits par la législation (arrêté 08/01/1998) réglementant l’épandage des boues 
de stations d’épuration (Tableau 3).  
 

Arrêté du 8 janvier 1998 
Valeur limite (en mg/kg MS) acceptée dans les boues pour : 

Utilisation possible Epandre Reconstituer un sol 
Métaux traces 

Cadmium 15 2 
Chrome 1000 150 
Cuivre 1000 100 

Mercure 10 1 
Nickel 200 50 
Plomb 800 100 

Sélénium 100 300 
Zinc 3000 600 

Composés organiques 
PCB 0,8  

Fluoranthène 5  
Benzo(b)fluoranthène 2,5  

Benzo(a)pyrène 2  
Tableau 3: Législation française en termes de teneur en métaux lourds dans les boues visées à être 

utilisées en épandage et/ou reconstitution de sol. 
 
Le Tableau 3 résume les principaux seuils fixés par cet arrêté en terme de contamination. Ces 
seuils sont applicables en dépit de la disparité existante entre une boue d’épuration et un 
sédiment tant du point de vue composition que du point de vue des volumes à gérer, les 
projets de dragage mettant le plus souvent en jeu des quantités de produits considérables. 
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3 ) Seuils déchets 

a / Aspects réglementaires 

La loi du 15 juillet 1975 n° 75-633 définit les déchets comme étant "le résidu d'un processus de 
production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus 
généralement tout bien meuble abandonné ou que son destinataire destine à l'abandon". 
Elle ne permet pas en substance de l’appliquer de façon claire aux déblais d’extraction. 
Cependant, une décision de la Commission européenne datant du 3 mai 2000 (traduite en 
droit français en 2002) a modifié la nomenclature existante en incluant à la rubrique 17 
"déchets de construction et de démolition", les boues de dragage dans une sous-rubrique 17-
05 "terres, cailloux et boues de dragage". Un texte français récent, le décret n° 2002-540 du 
18 avril 2002, reprend cette classification et précise les critères de dangerosité des déchets. 
Les déblais d’extraction sont concernés par deux nomenclatures : 

 17 05 05 « Boues de dragage contenant des substances dangereuses » ; 

 17 05 06 « Boues de dragage autres que celles qui sont visées à la rubrique 17 05 05». 
 
Même si le terme de boue n'est pas clairement défini, l’introduction de ces matériaux dans la 
classification a permis une clarification de leur statut. Cette nouveauté implique pour les 
producteurs de boues de dragages de tenir compte des objectifs de la loi sur les déchets et 
de sa modification du 13 juillet 1992 à savoir : 

 Prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets ; 

 Organiser le transport des déchets, en le limitant en distance et en volume ; 

 Valoriser les déchets, pour en obtenir de nouveaux matériaux ou de l'énergie ; 

 Assurer l'information du public sur les opérations de production et d'élimination des 
déchets. 

 
On distingue ainsi : 
 

- Les déchets dangereux :  
La définition d’un déchet dangereux est donnée par le décret n°2002-540 du 
18/04/2002, relatif à la classification des déchets (transposition de la Décision 
2001/573/CE qui établit la liste des déchets et de la Directive 91/689/CE qui définit un 
déchet dangereux). Ce nouveau décret remplace le décret du 15 mai 1997, relatif à 
la classification des déchets dangereux. Un déchet est classé dangereux si ce déchet 
présente une ou plusieurs propriétés de danger énumérées à l‘Annexe I du décret du 
18 avril 2002 (14 propriétés de danger sont énumérées : explosif, nocif, cancérogène, 
mutagène…). Il est identifié à l’aide d’un astérisque (*) dans la liste établie à l’Annexe 
II du décret du 18 avril 2002. 

 

- Les déchets inertes : 
 La directive européenne 1999/31/CE du 26 avril 1999, relative à la mise en décharge, 
définit un déchet comme inerte « s’il ne subit aucune modification physique, 
chimique ou biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne 
brûlent pas et ne produisent aucune réaction physique ou chimique, ne sont pas 
biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en 
contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou 
de nuire à la santé humaine. La production totale de lixiviats et la teneur des déchets 
en polluants ainsi que l’écotoxicité des lixiviats doivent être négligeables et, en 
particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité des eaux de surface et/ou des 
eaux souterraines ». 
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Les déchets inertes sont donc, essentiellement, des déchets minéraux ou assimilables 
au substrat naturel, non pollués. 

 

- Les déchets non dangereux : 
Ils correspondent à ceux ne répondant pas à la définition des déchets dangereux, ni 
inertes. 
 

b / Caractérisation des déchets 

La caractérisation des déchets en fonction de leur dangerosité est possible en réalisant des 
analyses spécifiques sur la fraction brute complétée par un test de lixiviation (Selon la norme 
X 30 402-2). L’objectif de cet essai est de caractériser le comportement du produit vis-à-vis de 
la libération des éventuels contaminants qu’il contient. Les tests de lixiviation correspondent à 
un des principaux critères d’admission d’un déchet en centre de stockage de déchets 
ultimes. Les centres de stockage de déchets ultimes de classe 1, 2 et les ISDI (Installation de 
Stockage des Déchets Inertes) font partie intégrante des plans départementaux mis en place 
pour la gestion des déchets. Les ISDI sont destinés à recevoir des matériaux inertes. Depuis 
mars 2006, les ISDI comme les CSDU font l’objet d’une autorisation préfectorale préalable. Les 
contraintes réglementaires qui régissent leur usage sont les suivantes : 
 

 Arrêté du 28 octobre 2010 fixant la liste des déchets inertes admissibles dans des 
installations de stockage des déchets inertes et les conditions d’exploitation de ces 
installations. Les déchets mentionnés dans l’arrêté d’exploitation de l’installation et 
figurant sur la liste mentionnée en annexe I de l’arrêté peuvent être admis dans les 
alvéoles de stockage de cette installation, ces déchets doivent par ailleurs respecter 
le caractère inerte. Les boues de dragage appartenant à la rubrique 17 05 05 
(boues de dragage contenant des substances dangereuses) ou 17 05 06 (boues de 
dragage autres que celles visées à la rubrique 17 05 05) ne figurent pas dans 
l’annexe précitée, elles peuvent toutefois faire l’objet d’une procédure 
d’acceptation qui s’appuie sur la réalisation d’analyses physico-chimiques et de 
tests de lixiviation permettant de vérifier leur caractère inerte (article 9). Par ailleurs, 
après justification particulière et sur la base d'une étude visant à caractériser le 
comportement d'une quantité précise d'un déchet dans une installation de 
stockage donnée et son impact potentiel sur l'environnement et la santé, les valeurs 
limites à respecter par ce déchet peuvent être adaptées par arrêté préfectoral. En 
tout état de cause, les valeurs limites sur la lixiviation retenues dans l'arrêté ne 
peuvent pas dépasser d'un facteur 3 les valeurs limites mentionnées en annexe II. 
Cette adaptation des valeurs limites ne peut pas concerner la valeur du carbone 
organique total sur l'éluat. Concernant le contenu total, seule la valeur limite relative 
au carbone organique total peut être modifiée dans la limite d'un facteur 2. ; 

 

 Arrêté du 9 septembre 1997 relatif aux décharges existantes et aux nouvelles 
installations de stockage de déchets et assimilés (CSDU2) : Article 4 et annexe I. Les 
boues sont dans ces cas assimilés aux déchets de la catégorie D qui comprend 
notamment « les boues et matière de curage et de dragage des cours d’eau et des 
bassins fortement évolutives, lorsqu'elles ne présentent pas un caractère particulier ». 
Ne peuvent être admis dans cette catégorie les déchets dont la siccité est inférieure 
à 30 % ; 
 

 Arrêté du 18 décembre 1992 relatif au stockage de certains déchets industriels 
spéciaux ultimes et stabilisés pour les installations nouvelles (CSDU1) : Articles 3 à 6 et 
annexe I. Les déchets fermentescibles et non pelletables ne peuvent être acceptés. 
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Les déchets industriels spéciaux ultimes, c'est-à-dire des déchets résultant ou non du 
traitement des déchets, ne sont plus susceptibles d'être traités dans les conditions 
techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part 
valorisable ou par réduction de leur caractère polluant ou dangereux. De tels 
déchets sont essentiellement solides, minéraux, avec un potentiel polluant constitué 
de métaux lourds peu mobilisables. 

c / Seuils définissant l’acceptation des déchets en enfouissement 

En fonction de la nature des produits et de leurs potentiels de relargage en polluant des seuils 
permettant d’orienter les déchets vers les CSDU 1 (déchets dangereux) ou 2 (déchets non 
dangereux mais non inertes) et les ISDI ont été définis. Ces valeurs-limites sont récapitulées au 
travers du tableau ci-dessous.  
 

Critères d'admission des déchets dans les Installations de Stockage de 
Déchets (Décision communautaire 19/12/2002) 

Installation de stockage de 
déchets inertes (ISDI) 

Centre de Stockage de 
Déchets Ultimes de Classe 

2 (CSDU2) 

Centre de Stockage de 
Déchets Ultimes de 
Classe 1 (CSDU1) 

Analyses réalisées sur l'éluat 
As mg/kg MS 0,5 2 25 
Ba mg/kg MS 20 100 300 
Cd mg/kg MS 0,04 1 5 

Cr total mg/kg MS 0,5 10 70 
Cu mg/kg MS 2 50 100 
Hg mg/kg MS 0,01 0,2 2 
Mo mg/kg MS 0,5 10 30 
Ni mg/kg MS 0,4 10 40 
Pb mg/kg MS 0,5 10 50 
Sb mg/kg MS 0,06 0,7 5 
Se mg/kg MS 0,1 0,5 7 
Zn mg/kg MS 4 50 200 

Chlorures mg/kg MS 550 800 460 
Fluorures mg/kg MS 10 150 500 
Sulfates mg/kg MS 560 (*) 1000 (*) 1500 

Indice Phénols mg/kg MS 1 / / 
COT (**) mg/kg MS 500 800 1 000 

FS (fraction 
soluble) (***) mg/kg MS 4 000 60 000 100 000 

Analyses réalisées sur le matériau brut 
COT mg/kg MS 30 000 50 000 60 000 
PCB mg/kg MS 1 / / 

HAP (somme) mg/kg MS 50 / / 
BTEX mg/kg MS 6 / / 
Indice 

hydrocarbures mg/kg MS 500 / / 
 

(*) Si le déchet ne respecte pas ces valeurs pour le sulfate, il peut encore être jugé conforme aux critères d'admission si la lixiviation ne 
dépasse pas les valeurs suivantes: 1 500 mg/l de C0 à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000 mg/kg à un ratio L/S = 10 l/kg. Il est nécessaire 
d'utiliser un essai de percolation pour déterminer la valeur limite lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les conditions d'équilibre initial; la valeur 
correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation en bâchée ou par un essai de percolation dans des 
conditions approchant l'équilibre local. 
 

(**) Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de pH, il peut aussi 
faire l'objet d'un essai avec un rapport L/S = 10 l/kg et un pH compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé conforme aux critères 
d'admission pour le COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg (un projet de méthode fondé sur la 
prénorme européenne no 14429 est disponible). 
 

(***) Les valeurs correspondant à la fraction soluble (FS) peuvent être utilisées à la place des valeurs fixées pour le sulfate et le chlorure. 

Tableau 4: Seuils d’acceptation des déchets en centre d’enfouissement 
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4 ) Critère H14 

Le test H14 a pour objectif de présenter le degré de dangerosité des sédiments selon le 
protocole défini par le MEEDDM (nouvellement MEDDTL) en 2009. La volonté du ministère est 
que le protocole « sédiments » s’insère dans le contexte général « déchets » qui prévaut 
aujourd'hui (de manière règlementaire ou non), sans accorder aux sédiments une originalité 
que presque tous les producteurs de déchets pourraient revendiquer pour leurs propres 
déchets.  
 
A partir de ce postulat, la proposition est de suivre les principes de base du protocole « 
déchet » issu des travaux de l'INERIS de 1998 optimisé en 2000 et 2006, à savoir : 

 Prise en compte de la toxicité de l’éluât (toxicité aiguë et toxicité chronique) ; 

 Prise en compte de la toxicité de la matrice brute (toxicité aiguë et sublétale). 
 
L’appréciation de la dangerosité des sédiments / déchets soulève de multiples réflexions 
réglementaires et scientifiques et, actuellement, un groupe de travail du ministère met à 
l’essai un protocole expérimental d’évaluation de la dangerosité via le critère de 
l’écotoxicité H14. Ce protocole est destiné à mieux cerner les effets des sédiments extraits 
des milieux aquatiques sur des indicateurs biologiques (animaux et végétaux) références.  
 
Dans l’esprit, ce test est destiné à clarifier l’approche dangerosité et risque dans les 
orientations de gestion à terre des sédiments pollués dans la mesure où ces derniers sont 
considérés comme des déchets depuis la loi d’avril 2002 où ils ont une entrée « miroir » selon 
la rubrique 17 05 05 ou 17 05 06 selon que le déchet / sédiment est considéré comme 
dangereux ou non. 
 
Or parmi les critères de dangerosité déchets (cancérogènes, explosifs, mutagènes…) le 
paramètre écotoxicité H14 a fait l’objet de réflexions conduites par un groupe de travail. 
Entre 2002 et 2009, les analyses d’appréciation de la dangerosité des sédiments destinés à 
être gérés à terre étaient le plus souvent des analyses après lixiviation (critères admissibilités 
en décharge). Ce test H14 a donc été proposé en substitution. Il est en phase expérimentale 
durant 18 mois à compter du 1 er octobre 2009. 
 
Il se décompose selon une approche chronologique et progressive en fonction des toxicités 
appréciées à chaque étape après que le sédiment eut été préalablement essoré et donc 
séparé à priori de la fraction salée (en ce qui concerne les sédiments marins) qui n’entre plus 
en ligne de compte dans l’appréciation de cette dangerosité. 
 
Ce protocole est représenté par la figure en page suivante. L’eau interstitielle est séparée et 
traitée comme un effluent aqueux. Plusieurs tests de toxicité sont par la suite mis en œuvre sur 
différentes fractions du déchet (lixiviats, déchet brut). Dans le cas des sédiments marins, la 
salinité est préalablement éliminée, afin de pouvoir utiliser la même gamme de tests que 
pour les sédiments d’eau douce. 
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Figure 2: Protocole de mise en œuvre du test « H14-sédiment » 
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III°/ 2 COMPORTEMENT DES ELEMENTS POLLUANTS 

1 ) Classification & caractérisation chimique 

La caractérisation chimique des dépôts sédimentaires correspond à l’interprétation qui peut 
être faite de leur composition chimique et, conséquemment, de leur degré de 
contamination. Celui-ci correspond, pour chaque élément toxique référencé dans les vases, 
à une concentration donnée par rapport à une masse de produits.  
 
Pour autant, l’appréciation de cette teneur n’est réellement exploitable que si elle est 
comparée à des seuils établis définissant la toxicité relative d’un élément dans un milieu 
donné. Autrement dit, pour une concentration fixe d’un polluant, la dangerosité avérée qui 
en résulte est variable et s’apparente à la combinaison de plusieurs facteurs : 

 L’environnement dans lequel il se trouve (terrestre ou aquatique) : le milieu 
aquatique présente une sensibilité plus grande du fait notamment du potentiel de 
dispersion des sédiments fins dans l’eau et des espèces qui le colonisent, 

 Les modalités d’utilisation des sédiments conditionnent largement son degré de 
dangerosité (mode de dragage, choix du site de dépôt…), 

 La présence à l’état naturel de l’élément dans le milieu. En outre, chaque sous-sol 
géologique français possède sa propre signature géochimique qui peut amener à 
découvrir naturellement des concentrations variables des éléments qui le 
composent : bruit de fond géochimique – cf § ci-dessous, 

 La sensibilité du milieu récepteur et l’utilisation qui en est faite : ainsi, une terre 
cultivée pour la production de végétaux destinés à la consommation humaine sera 
plus sensible à la présence de contaminants qu’une prairie non exploitée ou qu’un 
site à réhabiliter de type décharge ou carrière. 

 
L’ensemble de ces facteurs est pris en compte pour identifier clairement la qualité globale 
des produits et leur compatibilité vis-à-vis du contexte environnemental du site et des filières 
d’élimination (Figure 3).  
 

 
Figure 3: Schématisation des principes d’appréhension de la contamination des sédiments 
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2 ) Les polluants : origine et toxicité 

L’existence de polluants métalliques dans les sédiments et leur libération massive peuvent, 
par bioaccumulation, nuire au biotope aval. Afin d’estimer les impacts des métaux lourds, 
des analyses sont réalisées sur les déblais en place. Leur origine et leur toxicité sur le milieu 
varient d’un paramètre à l’autre et sont résumées dans le Tableau 5. 
 

CONTAMINANT SOURCE TOXICITE 
Contaminants métalliques 

Arsenic (As) Combustion du charbon, émissions 
atmosphériques industrielles 

Accumulé par les micro-algues, poissons, 
mollusques 
Toxicité sur consommateur humain non 
définie 

Cadmium (Cd) Emissions atmosphériques par activités 
métallurgiques et incinération des déchets 

Bioaccumulation dans la chaîne alimentaire 
Toxique pour le consommateur humain 

Chrome (Cr) 

Industries métallurgiques 
Industries chimiques 
Industrie textile 
Traitement de surface et rejets industriels 

Anomalie de développement larvaire donc 
danger pour le consommateur humain 

Cuivre (Cu) 

Industries électriques 
Matière active des peintures antisalissure 
(Cu2O) 
Agriculture 

Variable sur faune et flore aquatique 
suivant température, oxygénation et 
dureté de l’eau 
Toxicité modérée sur l’homme 

Mercure (Hg) 

Incinération du charbon 
Traitement des minerais non ferreux 
Piles et batteries 
Incinération des déchets 
Rejet eaux usées 

Forte bioaccumulation donc danger pour le 
consommateur humain 

Nickel (Ni) 

Combustion d’énergies fossiles 
Production de métaux non ferreux 
Piles, batteries 
Eaux usées domestiques, boues de STEP 

Anomalies de développement larvaire 

Plomb (Pb) 

Carburants 
Combustions de déchets 
Batteries 
Peintures anticorrosion 

Bioaccumulation 
Forte toxicité pour faune et flore dans eaux 
peu calcaires 
Saturnisme par ingestion 

Zinc (Zn) 

Peintures anticorrosion 
Industries métallurgiques et 
pharmaceutiques 
Piles électriques 
Usure pneus, corrosion toitures et 
gouttières 
Incinération des ordures ménagères 

Relativement peu toxique pour l’homme 
Toxicité plus forte pour faune et flore 
aquatique dans eaux peu calcaires 

Contaminants organiques 

Polychlorobiphényles 
(PCB) 

Peintures, encres, apprêts 
Rejets industriels, débordements d’égouts, 
pesticides 
Remise en suspension de sédiments pollués 

Bio accumulés 
Effets cancérigènes 

Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques (HAP) 

Combustion de charbon et pétroles 
Pertes lors du transport de ces matières 
Rejets de lessivage des aires de stockage de 
charbon 
Compost et fertilisant 

Effets cancérogène et mutagène 

Tableau 5: Origine et écotoxicité des polluants présents dans les sédiments 
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3 ) Spéciation (comportement) 

Les contaminants métalliques (cationiques) ont une affinité plus grande pour les sédiments 
fins de charge négative (argile, complexes organométalliques, aluminium) et pour la matière 
organique. En revanche, le sable et les limons grossiers présentent une faible attraction pour 
les métaux lourds. 
 
Il existe plusieurs fractions métalliques au sein de dépôts sédimentaires. Le comportement de 
chacune d’entre elles est régi par des phénomènes complexes. En règle générale, il convient 
de noter que les formes ioniques sont majoritaires pour un pH acide (faible). Le pH va donc 
conditionner la charge de surface des argiles et la solubilité des métaux. Il en va de même 
pour le potentiel d'oxydoréduction Eh (conditionné par la teneur en sulfures). 
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CHAP III / RESULTATS ET 
INTERPRETATION DU 

DIAGNOSTIC SEDIMENTAIRE  

I°/ QUALITE PHYSIQUE DES SEDIMENTS 
I°/ 1 RESULTATS DES ANALYSES PHYSIQUES 

La Figure 4 récapitule la moyenne des essais de granulométrie engagés sur les sédiments 
prélevés sur les voies d’eau de la subdivision Vilaine Canal d’Ille et Rance lors de la 
campagne de caractérisation globale. 
 
1/3 des volumes de sédiments présents correspondent à des matériaux fins à très fins. Les 
graviers et sables grossiers qui disposent d’une meilleure valeur ajoutée constituent environ la 
moitié du stock de sédiments.  
 
Ces analyses ne reflètent cependant que la part des échantillons analysés et ces données 
ne sont pas nécessairement représentatives des volumes de sédiments à draguer. 
 

 
 
Figure 4: Moyenne des granulométries observées sur les sédiments de la subdivision Vilaine – 

Canal d’Ille et Rance en 2013 
 
Il faut signaler non seulement que ces proportions sont variables selon le niveau de sur-
dragage potentiel observé en phase travaux mais également que ce bilan granulométrique 
sommaire fait l’objet d’une synthèse de l’ensemble des prélèvements de sédiments sans que 
leur nombre reflète parfaitement les quantités et les secteurs les plus fréquemment dragués. 
 

Les résultats des analyses granulométriques engagées sur les sédiments voués à être 
dragués sur les infrastructures de la subdivision Vilaine canal d’Ille et Rance montrent que la 
majorité des volumes sont constitués de sables et matériaux plus grossiers. Ces derniers à 
l’inverse des sédiments fins disposent d’une bonne valeur ajoutée ce qui d’une manière 
générale facilite les possibilités de réutilisation ou de valorisation. 
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II°/ QUALITE CHIMIQUE ET ECOTOXIQUE DES 
SEDIMENTS 

II°/ 1. 1 RESULTATS DES ANALYSES CHIMIQUES 
Le plan d’échantillonnage des sédiments figure en Annexe I.  
 
L’ensemble des résultats est présenté en Annexe II et III. Les Planches résument la qualité des 
sédiments vis-à-vis des seuils S1, des seuils d’épandage des boues de STEP et des seuils de 
mise en décharge (inerte, non dangereux, dangereux) par UHC. Les résultats bruts peuvent 
être consultés en Annexe IV. 
 
Note : L’interprétation des données analytiques est issue d’un diagnostic de l’ensemble des 
voies d’eau et, de fait, n’est pas nécessairement représentative des volumes réellement 
extraits qui concernent des secteurs à définir en fonction des besoins futurs. Ainsi, au-delà de 
la vision synthétique d’ensemble présentée, l’interprétation de la qualité des sédiments 
s’appréhende spécifiquement au cas par cas en amont de chacune des opérations 
d’extraction envisagée. 
 

1 ) Seuils Loi sur l’Eau S1 

La comparaison des résultats des analyses au seuils Loi sur l’Eau S1 (Annexe II) montre 
quelques dépassements pour les paramètres métaux uniquement. Les métaux incriminés 
correspondent au cadmium, au nickel au plomb et au zinc. 
 
Si l’on compare les différentes Unités Hydrographiques Cohérentes, c’est l’UHC 1 qui montre 
le plus de dépassements des seuils S1. Un seul dépassement est enregistré sur l’UHC 2 (Em13 
Nickel et zinc) alors que l’UHC 3 ne montre aucun dépassement des seuils S1. 
 

Pour rappel ce seuil n’a qu’une vocation réglementaire en faisant basculer les dossiers de 
dragage fluviaux de moins de 2 000 m3 vers la procédure d’autorisation lorsqu’il est 
dépassé. 

 

2 ) Seuils boues de STEP 

Dans les faits, le seuil S1 a été calé sur le seuil sol de la réglementation relative à l’épandage 
des boues de STEP (tout du moins concernant les paramètres métaux). La comparaison des 
concentrations en polluants au seuil sol rejoint donc les conclusions émises pour le seuil 
S1(Annexe II). Concernant les polluants organiques, aucun dépassement ne sont mis en 
évidence. 
 
Ce seuil sol est utilisé pour définir si une terre agricole est en mesure de recevoir des boues de 
station d’épuration. Autrement dit, la réglementation veille à ce que les effets cumulatifs des 
apports de boues de STEP sur les sols agricoles ne puissent pas, à termes, se traduire par une 
augmentation importante des bruits de fonds géochimiques locaux. 
 
Le seuil épandage apporte une information plus intéressante puisqu’il concerne les 
concentrations maximales admissibles dans les boues de STEP à épandre. Autrement dit, en 
deçà de ces seuils les matériaux peuvent être valorisés en agriculture. La comparaison des 
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concentrations en polluants montre des valeurs bien en deçà de ces seuils sur l’ensemble des 
UHC considérées. 
 

3 ) Seuils définissant les différentes catégories de déchets 

Pour rappel, lorsque des sédiments sont gérés à terre, ils acquièrent le statut de déchet et 
doivent donc préférentiellement faire l’objet d’une valorisation. En l’absence de filière de 
valorisation immédiate, ils doivent faire l’objet d’un essai de caractérisation visant à définir 
leurs impacts potentiels sur le milieu et en fonction des résultats font l’objet d’une 
classification (inerte, non inerte non dangereux et dangereux) ce qui conditionne les 
conditions de stockage temporaire ou définitif. 
 
Dans le cas présent, l’ensemble des sédiments sont considérés comme « non inerte non 
dangereux » à l’exception de l’Em 8 considéré comme « dangereux » par rapport à sa 
concentration en Carbone Organique Total (COT) (Annexe III). 
 
Les principaux paramètres déclassant sont : 

 La siccité pour l’ensemble des sédiments ; 

 Les métaux pour quelques échantillons moyens (les seuils de quantification inférieurs 
sont hauts pour certains échantillons) ; 

 La fraction soluble et les sulfates, notamment sur le point proche de l’écluse du 
chatelier (Em 17 - UHC 3) qui est soumis à des apports d’eaux marines (ce qui 
explique les dépassements) ; 

 L’indice hydrocarbure sur l’UHC 1 exclusivement ; 

 Et le COT sur divers échantillons. 
 

4 ) Critère H14 

Le test H14 a pour objectif de présenter le degré de dangerosité des sédiments selon le 
protocole défini par le MEEDDM (nouvellement MEDDTL) en 2009. La volonté du ministère est 
que le protocole « sédiments » s’insère dans le contexte général « déchets » qui prévaut 
aujourd'hui (de manière règlementaire ou non), sans accorder aux sédiments une originalité 
que presque tous les producteurs de déchets pourraient revendiquer pour leurs propres 
déchets.  
 
A partir de ce postulat, la proposition est de suivre les principes de base du protocole « 
déchet » issu des travaux de l'INERIS de 1998 optimisé en 2000 et 2006, à savoir : 

 Prise en compte de la toxicité de l’éluât (toxicité aiguë et toxicité chronique) ; 

 Prise en compte de la toxicité de la matrice brute (toxicité aiguë et sublétale). 
 
L’ensemble des résultats bruts sont présentés en Annexe IV.  
 
Dans le cadre du critère de dangerosité H14 et en fonction des projets de seuils retenus par le 
Ministère en 2009, les échantillons représentatifs des sédiments des voies d’eau gérées par la 
subdivision Canal de Nantes à Brest - Blavet  ne sont pas considérés comme écotoxiques. 
 
Les sédiments peuvent donc être considérés comme non dangereux vis-à-vis du test H14. Les 
essais ont montrés dans tous les cas l’absence de toxicité pour les 3 espèces cibles utilisées. 
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5 ) Comparaison des résultats aux prélèvement de terres agricoles 

Lorsque l’on compare les concentrations en éléments chimiques dans les sols aux teneurs 
mesurées dans les sédiments il apparaît que les valeurs sont globalement proche. Il en est de 
même concernant la granulométrie des matériaux. 
 
Les sédiments étant issus de l’érosion des sols à l’échelle des bassins versants, ces 
observations sont cohérentes et en faveur des pratiques de valorisation agricole mise en 
œuvre depuis de nombreuses années par la Région Bretagne. 
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III°/ CONCLUSIONS 
Les résultats des analyses menées au cours de la campagne de caractérisation globale de 
2013 montrent que les sédiments présents au niveau des différentes UHC de la subdivision 
Vilaine canal d’Ille et Rance présentent une granulométrie globalement homogène, avec 
une part importante (au 2/3) de matériaux sableux ou plus grossiers. 
 
La qualité de ces sédiments, peut globalement être considérée comme bonne, l’ensemble 
des sédiments analysés présentant des concentrations en métaux et en polluants organiques 
compatibles avec une valorisation agricole au regard de la réglementation relatives à 
l’épandage des boues de STEP. 
 
Si l’on se focalise sur les seuils plus restrictifs comme le seuil Loi sur l’Eau S1, il apparaît que les 
UHC de la subdivision Vilaine canal d’Ille et Rance sont diversement touchées par les apports 
en polluants. L’UHC 1 notamment présente globalement des teneurs en métaux qui sont plus 
importantes que sur les 2 autres UHC concernés par l’étude. Cette différence s’explique très 
probablement par l’influence de l’agglomération Rennaise sur la Vilaine qui correspond à 
l’UHC 1, les 2 autres UHC étant localisés sur des secteurs essentiellement ruraux, et 
principalement alimentées par la Rance. 
 
Pour ce qui est des essais de caractérisation des sédiments selon les critère de classification 
des déchets, les sédiments de la subdivision Vilaine canal d’Ille et Rance peuvent 
globalement être considérés comme « non inerte et  non dangereux ». 
Ces classifications impliquent de disposer des autorisation réglementaires ICPE pour leur 
stockage temporaire ou définitif en l’absence d’un filière de valorisation immédiate. 
 
Concernant le critères H14 qui vise à définir l’écotoxicité à terre de matériaux de dragage 
dans le cadre de leur stockage ou de leur valorisation, les résultats des analyses montrent 
clairement l’absence de toxicité aigue ou chronique pour la subdivision Vilaine – Canal d’Ille 
et Rance. 
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ANNEXES 

Plan de Gestion Pluriannuel des Opérations de Dragage - Canal d'Ille et Rance - Lot n°2
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Matrice : Sédiments
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

493

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
18.5

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
76.4

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
197

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
202

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.11

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.21

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.19

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.13

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.13
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Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.21

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.08

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.14

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.10

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.10

mg/kg M.S.Somme des HAP 1.40<x<1.70

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.158.5

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.17.80

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.51

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
33.7

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.38

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.52.4

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100021500

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères 0.01<x<0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

9.58

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
7.18

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
27.8

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
33.8

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
26.4

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
61.3

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
439

mg/kg M.S.Phosphore* 1
2170

mg/kg M.S.Calcium 50
2350

mg/kg M.S.Magnésium 5
2670

mg/kg M.S.Potassium 20
780

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.28

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

3290

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
4430

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
4980

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
940

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.43.2

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 7.1

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 23.8

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 8.00

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

284

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.9

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

3730

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.4

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.140

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.169

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<5.04

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.570

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.50

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.33

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
<0.20

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
0.045

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10<10

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.605

à

13.16 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-001 - Average mercredi 21 août 2013 13:36:11

Water

40.273 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

139.885
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 35.28%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 73.95%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.54%

μm

 30 secondes
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Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

1.31
3.23
6.26
9.02

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.38
6.73
5.35
8.38

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

6.19
4.59
4.31
6.86

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

8.33
3.70

10.05
4.78

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

3.26
2.09
1.25
0.70

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.17
0.04
0.00

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 58.76%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.54%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 26.05%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 30.74%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 19.17%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 19.50%

Médiane : Ecart type :
 37786.269
Variance :

μm²  194....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 15.18%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 23.48%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 19.82 30.000 43.66 100.000 65.62 500.000 92.48 900.000 99.78
1.000 1.31 10.000 23.20 40.000 49.86 200.000 73.95 600.000 95.74 1000.000 99.96
2.000 4.54 15.000 29.93 50.000 54.45 250.000 77.65 700.000 97.83 1500.000 100.00
4.000 10.80 20.000 35.28 63.000 58.76 400.000 87.70 800.000 99.08 2000.000 100.00
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 2
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 05/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

547

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
8.5

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
55.2

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
190

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
293

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.05

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
<0.05

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
<0.05

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.06

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
<0.05

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
<0.05

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Somme des HAP 0.11<x<0.81

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.133.3

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.112.0

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.17

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
48.7

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.38

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.53.9

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100039900

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.02

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.08

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

11.6

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
1.19

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
29.7

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
43.3

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
38.4

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
61.1

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
375

mg/kg M.S.Phosphore* 1
1850

mg/kg M.S.Calcium 50
2710

mg/kg M.S.Magnésium 5
3820

mg/kg M.S.Potassium 20
1060

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.21

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

3800

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
6340

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
4250

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1280

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.57.3

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 21.4

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.7

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 7.40

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

205

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.9

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

2360

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.2

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.320

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.175

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<4.91

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.340

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.49

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.24

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
0.10

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.27

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
0.027

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10<10

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.571

à

8.79 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-002 - Average mercredi 21 août 2013 13:41:44

Water

34.462 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

106.203
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 34.41%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 84.06%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.88%

μm
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Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

1.18
2.70
5.40
8.62

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.36
6.98
6.17

11.20

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

9.23
7.04
6.46
9.03

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

6.69
2.02
5.44
2.81

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

2.07
1.43
0.93
0.56

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.33
0.37
0.00

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 68.34%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.88%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 15.94%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 30.53%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 27.47%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 22.18%

Médiane : Ecart type :
 32551.595
Variance :

μm²  180.42
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 15.72%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 33.93%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 17.90 30.000 45.61 100.000 77.37 500.000 94.33 900.000 99.30
1.000 1.18 10.000 21.26 40.000 54.84 200.000 84.06 600.000 96.39 1000.000 99.63
2.000 3.88 15.000 28.25 50.000 61.88 250.000 86.07 700.000 97.82 1500.000 100.00
4.000 9.28 20.000 34.41 63.000 68.34 400.000 91.52 800.000 98.75 2000.000 100.00



IDRA ENVIRONNEMENT
Mr MARREC
La Haye de Pan

BRUZ35170

N° échantillon : 13E034258-003
Version du : Page 1 sur 521/08/2013  17:01

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 3
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 07/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

694

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
18.9

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
86.5

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
263

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
325

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
0.06

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.66

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
0.18

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
1.1

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
1.0

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.61

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.58

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.85

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.27

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.66

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
0.11

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.41

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.42

mg/kg M.S.Somme des HAP 6.91<x<7.06

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.142.4

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.17.70

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.36

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
30.2

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.4

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.53.8

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100032300

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.02

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.02

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.02

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.02

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.11

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

10.2

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
1.31

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
29.0

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
42.5

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
33.7

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
110

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
420

mg/kg M.S.Phosphore* 1
2550

mg/kg M.S.Calcium 50
2420

mg/kg M.S.Magnésium 5
3300

mg/kg M.S.Potassium 20
948

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.30

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

3380

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
5470

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
5840

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1140

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.60.0

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 2.6

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.2

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 7.10

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

218

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.9

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

2360

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.2

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.200

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.263

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<4.96

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.532

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.50

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.26

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
0.11

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
0.16

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.70

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

0.190
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
<0.099

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.496

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10<10

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.562

à

9.20 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-003 - Average mercredi 21 août 2013 14:35:30

Water

36.881 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

99.452
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 32.96%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 83.56%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.92%

μm

 30 secondes
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Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

1.22
2.70
5.22
8.23

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.20
6.60
5.80

10.63

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

9.00
7.06
6.64
9.60

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

7.67
2.54
6.84
3.26

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

2.07
1.08
0.43
0.17

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.04
0.00
0.00

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 66.30%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.92%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 16.44%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 29.04%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 26.69%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 23.90%

Médiane : Ecart type :
 22601.468
Variance :

μm²  150....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 17.27%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 33.33%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 17.37 30.000 43.60 100.000 75.89 500.000 96.20 900.000 99.96
1.000 1.22 10.000 20.57 40.000 52.60 200.000 83.56 600.000 98.27 1000.000 100.00
2.000 3.92 15.000 27.17 50.000 59.66 250.000 86.10 700.000 99.35 1500.000 100.00
4.000 9.14 20.000 32.96 63.000 66.30 400.000 92.94 800.000 99.79 2000.000 100.00



IDRA ENVIRONNEMENT
Mr MARREC
La Haye de Pan

BRUZ35170

N° échantillon : 13E034258-004
Version du : Page 1 sur 521/08/2013  17:01

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 6
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 07/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

651

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
20.3

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
94.0

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
248

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
289

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.09

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.23

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.22

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.17

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.16

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.29

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.09

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.19

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.14

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.14

mg/kg M.S.Somme des HAP 1.72<x<2.02

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.151.1

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.16.00

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.77

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
10.5

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.81

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.52.8

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100029100

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères 0.01<x<0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

10.8

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
0.54

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
33.7

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
58.2

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
32.0

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
53.8

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
320

mg/kg M.S.Phosphore* 1
1700

mg/kg M.S.Calcium 50
2190

mg/kg M.S.Magnésium 5
2860

mg/kg M.S.Potassium 20
865

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.44

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

3070

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
4740

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
3890

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1040

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.136

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 0.4

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 17.2

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 6.80

°CTempérature de mesure du pH 18

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

164

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.7

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

<2000

% M.S.Fraction soluble 0.2
<0.2

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.150

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.170

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<6.98

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.707

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.70

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.28

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.25

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.14

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.28

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.14

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
<0.14

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.14

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.76

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.003
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
0.063

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 1090

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.531

à

8.04 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-004 - Average mercredi 21 août 2013 14:17:16

Water

38.974 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

162.808
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 32.69%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 78.86%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.60%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

1.11
2.49
4.95
8.02

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.26
6.91
5.96

10.11

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

7.92
6.02
5.70
8.85

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

7.57
1.97
5.10
2.92

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

2.45
1.98
1.55
1.19

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.88
2.37
0.72

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 62.44%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.60%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 21.14%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 29.09%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 24.05%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 22.12%

Médiane : Ecart type :
 85351.668
Variance :

μm²  292.15
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 16.42%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 29.75%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 16.56 30.000 42.80 100.000 71.29 500.000 88.86 900.000 96.02
1.000 1.11 10.000 19.82 40.000 50.72 200.000 78.86 600.000 91.31 1000.000 96.90
2.000 3.60 15.000 26.73 50.000 56.74 250.000 80.84 700.000 93.29 1500.000 99.28
4.000 8.54 20.000 32.69 63.000 62.44 400.000 85.93 800.000 94.83 2000.000 100.00
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 7
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 07/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

810

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
52.6

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
128

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
266

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
363

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.13

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.28

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.29

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.21

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.21

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 

S
-E

N
V

-R
A

P
3 

28
01

20
13

ACCREDITATION

1-1488 - Site de Saverne (S) 

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

13E034258-005N° échantillon :
Version du : 21/08/2013  17:01 Page 2 sur 5

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.32

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.09

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.21

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.14

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.15

mg/kg M.S.Somme des HAP 2.03<x<2.33

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.142.3

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.17.20

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.44

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
42.2

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.63

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.58.9

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
0.08

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100029000

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

15.0

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
0.52

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
29.4

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
44.0

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
33.0

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
60.3

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
277

mg/kg M.S.Phosphore* 1
2020

mg/kg M.S.Calcium 50
2850

mg/kg M.S.Magnésium 5
3830

mg/kg M.S.Potassium 20
949

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.34

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

3990

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
6350

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
4620

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1140

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.29.4

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 52.4

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.8

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 7.90

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

315

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.9

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

3640

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.4

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.170

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.100

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<4.93

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.326

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.49

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.25

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
<0.20

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
0.030

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10>150

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.4

à

7.10 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-005 - Average mercredi 21 août 2013 14:22:27

Water

108.905 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

419.342
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 23.79%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 54.47%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.83%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

0.85
1.98
3.93
6.11

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

2.33
4.69
3.90
6.63

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

5.27
4.03
3.78
5.72

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

5.26
1.84
5.44
3.58

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

3.61
3.65
3.64
3.55

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

3.37
12.33
4.51

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 43.50%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.83%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 45.53%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 20.96%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 15.93%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 14.76%

Médiane : Ecart type :
 259661.243
Variance :

μm²  509....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 10.97%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 19.71%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 12.87 30.000 30.42 100.000 49.21 500.000 65.34 900.000 79.79
1.000 0.85 10.000 15.20 40.000 35.69 200.000 54.47 600.000 68.95 1000.000 83.16
2.000 2.83 15.000 19.89 50.000 39.72 250.000 56.31 700.000 72.60 1500.000 95.49
4.000 6.76 20.000 23.79 63.000 43.50 400.000 61.75 800.000 76.24 2000.000 100.00
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 8
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 08/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

701

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
17.3

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
81.0

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
248

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
354

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.25

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
0.07

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.44

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.42

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.34

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.34

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.52

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.15

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.38

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
0.08

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.26

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.27

mg/kg M.S.Somme des HAP 3.52<x<3.72

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.145.4

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.110.5

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.30

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
44.5

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.41

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.53.4

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
0.08

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100051400

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
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SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 

S
-E

N
V

-R
A

P
3 

28
01

20
13

ACCREDITATION

1-1488 - Site de Saverne (S) 

Portée disponible sur
www.cofrac.fr



13E034258-006N° échantillon :
Version du : 21/08/2013  17:01 Page 3 sur 5

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

16.1

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
0.78

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
32.5

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
60.0

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
41.6

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
67.0

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
377

mg/kg M.S.Phosphore* 1
2320

mg/kg M.S.Calcium 50
6440

mg/kg M.S.Magnésium 5
4190

mg/kg M.S.Potassium 20
1030

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.49

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

9010

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
6950

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
5320

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1250

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.31.7

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 38.9

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.4

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 8.10

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

325

°CTempérature de mesure de la conductivité 19.0

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

4740

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.5

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.140

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.119

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<5.03

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.579

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.50

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.18

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
<0.20

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
0.024

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10340

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 1080

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.555

à

8.99 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-006 - Average mercredi 21 août 2013 14:43:03

Water

35.431 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

116.858
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 33.88%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 81.95%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.74%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
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Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

1.15
2.59
5.20
8.43

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.34
7.01
6.17

11.00

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

8.91
6.74
6.16
8.66

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

6.58
1.93
5.58
3.34

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

2.71
1.98
1.32
0.77

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.35
0.08
0.00

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 66.70%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.74%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 18.05%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 30.14%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 26.65%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 21.41%

Médiane : Ecart type :
 35911.63
Variance :

μm²  189....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 15.25%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 32.82%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 17.37 30.000 44.88 100.000 75.37 500.000 92.79 900.000 99.57
1.000 1.15 10.000 20.71 40.000 53.79 200.000 81.95 600.000 95.50 1000.000 99.92
2.000 3.74 15.000 27.72 50.000 60.54 250.000 83.87 700.000 97.48 1500.000 100.00
4.000 8.94 20.000 33.88 63.000 66.70 400.000 89.45 800.000 98.80 2000.000 100.00
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 9
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 07/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

749

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
49.8

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
131

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
258

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
309

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.08

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.08

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.06

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.06

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.09

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
<0.05

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.05

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Somme des HAP 0.42<x<0.92

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.156.8

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.16.90

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.38

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
43.5

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.48

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.52.3

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100025600

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
0.02

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères 0.02<x<0.08

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

13.1

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
0.51

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
27.5

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
34.7

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
29.9

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
44.0

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
229

mg/kg M.S.Phosphore* 1
2050

mg/kg M.S.Calcium 50
1710

mg/kg M.S.Magnésium 5
3590

mg/kg M.S.Potassium 20
829

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.17

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

2400

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
5950

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
4710

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
999

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.26.6

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 32.8

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.3

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 7.10

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

134

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.9

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

<2000

% M.S.Fraction soluble 0.2
<0.2

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.110

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.135

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<5.02

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.350

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.50

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.27

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
0.11

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.58

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
0.020

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10220

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.464

à

7.92 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-007 - Average mercredi 21 août 2013 14:29:13

Water

57.571 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

240.814
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 28.36%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 63.49%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.20%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

0.96
2.24
4.53
7.18

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

2.80
5.77
4.87
8.13

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

6.22
4.62
4.25
6.33

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

5.58
2.23
8.39
5.77

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

5.04
4.08
3.17
2.39

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.77
3.54
0.12

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 51.58%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.20%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 36.51%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 25.15%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 18.97%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 16.17%

Médiane : Ecart type :
 101857.947
Variance :

μm²  319....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 11.91%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 23.23%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 14.92 30.000 36.49 100.000 57.91 500.000 79.89 900.000 94.57
1.000 0.96 10.000 17.71 40.000 42.71 200.000 63.49 600.000 84.92 1000.000 96.34
2.000 3.20 15.000 23.48 50.000 47.33 250.000 65.72 700.000 89.01 1500.000 99.88
4.000 7.74 20.000 28.36 63.000 51.58 400.000 74.12 800.000 92.18 2000.000 100.00
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 10
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 05/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

122

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
<4.0

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
10.2

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
33.4

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
74.5

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.10

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.09

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.07

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.06

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 

S
-E

N
V

-R
A

P
3 

28
01

20
13

ACCREDITATION

1-1488 - Site de Saverne (S) 

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

13E034258-008N° échantillon :
Version du : 21/08/2013  17:01 Page 2 sur 5

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.09

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
<0.05

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.07

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Somme des HAP 0.48<x<0.98

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.166.7

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.16.30

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.52

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
16.5

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.56

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.52.2

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100019700

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

8.35

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
<0.41

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
17.3

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
17.2

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
22.9

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
20.7

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
119

mg/kg M.S.Phosphore* 1
1030

mg/kg M.S.Calcium 50
1170

mg/kg M.S.Magnésium 5
2290

mg/kg M.S.Potassium 20
616

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.1<0.10

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

1630

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
3800

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
2360

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
742

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.23.2

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 5.0

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.3

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 6.70

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

149

°CTempérature de mesure de la conductivité 19.0

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

2530

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.3

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.120

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.137

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<4.98

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.466

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.50

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.33

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.63

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
<0.100

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10<10

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 

S
-E

N
V

-R
A

P
3 

28
01

20
13

ACCREDITATION

1-1488 - Site de Saverne (S) 

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.428

à

9.81 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-008 - Average mercredi 21 août 2013 15:01:20

Water

77.723 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

272.841
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 25.91%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 63.42%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.94%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

0.87
2.07
4.19
6.72

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

2.61
5.24
4.20
6.76

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

5.28
4.18
4.23
7.61

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

9.44
3.33
8.41
4.44

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

3.66
3.06
2.57
2.17

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

1.83
5.49
1.62

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 46.37%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.94%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 36.58%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 22.96%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 16.23%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 21.28%

Médiane : Ecart type :
 146609.966
Variance :

μm²  382....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 17.05%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 20.46%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 13.85 30.000 32.67 100.000 53.98 500.000 79.60 900.000 91.05
1.000 0.87 10.000 16.47 40.000 37.95 200.000 63.42 600.000 83.26 1000.000 92.89
2.000 2.94 15.000 21.71 50.000 42.14 250.000 66.75 700.000 86.32 1500.000 98.38
4.000 7.14 20.000 25.91 63.000 46.37 400.000 75.16 800.000 88.89 2000.000 100.00
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 11
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 08/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

483

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
10.3

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
24.0

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
113

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
336

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.12

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.11

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.08

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.07

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.11

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
<0.05

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.07

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.06

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.06

mg/kg M.S.Somme des HAP 0.68<x<1.08

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.137.4

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.113.4

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.36

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
8.7

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.45

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.55.0

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100047800

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

25.2

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
<0.40

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
22.6

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
28.8

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
35.2

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
20.9

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
179

mg/kg M.S.Phosphore* 1
1240

mg/kg M.S.Calcium 50
2490

mg/kg M.S.Magnésium 5
2640

mg/kg M.S.Potassium 20
980

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.14

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

3490

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
4380

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
2840

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1180

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.58.8

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 9.9

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.5

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 6.90

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

219

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.3

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

3210

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.3

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.200

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.294

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<5.02

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.600

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.50

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.32

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
0.13

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.54

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.100
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
<0.100

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.502

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 1090

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 

S
-E

N
V

-R
A

P
3 

28
01

20
13

ACCREDITATION

1-1488 - Site de Saverne (S) 

Portée disponible sur
www.cofrac.fr

Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.459

à

10.55 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-009 - Average mercredi 21 août 2013 14:55:13

Water

44.814 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

273.848
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 28.50%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 70.94%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.07%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

0.96
2.10
4.00
6.84

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

2.86
6.17
5.56

10.09

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

8.21
6.15
5.49
7.39

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

5.11
1.10
2.91
2.38

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

2.71
2.82
2.73
2.53

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

2.27
7.27
2.34

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 58.44%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.07%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 29.06%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 25.43%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 24.45%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 17.99%

Médiane : Ecart type :
 185746.33
Variance :

μm²  430....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 12.50%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 29.94%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 13.91 30.000 38.59 100.000 65.83 500.000 77.33 900.000 88.12
1.000 0.96 10.000 16.77 40.000 46.80 200.000 70.94 600.000 80.04 1000.000 90.39
2.000 3.07 15.000 22.94 50.000 52.94 250.000 72.04 700.000 82.86 1500.000 97.66
4.000 7.07 20.000 28.50 63.000 58.44 400.000 74.95 800.000 85.59 2000.000 100.00
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 12
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 05/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

166

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
<4.0

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
13.2

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
60.2

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
89.3

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.11

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.18

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.18

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.12

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.11

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.16

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.06

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.12

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.08

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.08

mg/kg M.S.Somme des HAP 1.20<x<1.50

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.150.7

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.16.00

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.45

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
26.8

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.52

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.52.6

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100022600

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

7.08

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
<0.40

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
22.2

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
19.0

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
26.7

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
21.1

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
92.2

mg/kg M.S.Phosphore* 1
568

mg/kg M.S.Calcium 50
1460

mg/kg M.S.Magnésium 5
2690

mg/kg M.S.Potassium 20
909

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.1<0.10

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

2050

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
4450

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
1300

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1090

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.32.2

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 3.1

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 23.8

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 6.30

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

186

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.9

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

2140

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.2

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.120

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.129

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<5.04

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.656

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.50

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.37

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
0.12

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.31

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 

S
-E

N
V

-R
A

P
3 

28
01

20
13

ACCREDITATION

1-1488 - Site de Saverne (S) 

Portée disponible sur
www.cofrac.fr



13E034258-010N° échantillon :
Version du : 21/08/2013  17:01 Page 5 sur 5

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
<0.020

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10<10

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.532

à

6.44 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-010 - Average mercredi 21 août 2013 14:49:20

Water

34.585 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

130.557
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 32.58%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 85.03%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.63%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

1.16
2.46
4.38
7.51

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.25
7.18
6.62

12.36

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

10.40
7.96
7.17
9.23

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

5.33
1.35
3.25
1.79

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

1.58
1.37
1.17
0.97

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.80
2.14
0.56

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 70.47%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.63%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 14.97%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 28.95%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 30.72%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 21.73%

Médiane : Ecart type :
 71661.549
Variance :

μm²  267....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 14.56%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 37.90%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 15.52 30.000 44.94 100.000 79.70 500.000 91.41 900.000 96.51
1.000 1.16 10.000 18.77 40.000 55.34 200.000 85.03 600.000 92.99 1000.000 97.30
2.000 3.63 15.000 25.96 50.000 63.30 250.000 86.38 700.000 94.36 1500.000 99.44
4.000 8.01 20.000 32.58 63.000 70.47 400.000 89.63 800.000 95.53 2000.000 100.00
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RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 13
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 07/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

294

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
8.9

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
19.2

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
77.4

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
189

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
<0.05

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
<0.05

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
<0.05

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.06

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
<0.05

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
<0.05

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Somme des HAP 0.06<x<0.81

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.137.6

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.113.6

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.39

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
52.9

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.46

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.54.1

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100035400

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

7.36

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
<0.41

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
25.9

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
24.1

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
52.5

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
16.5

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
347

mg/kg M.S.Phosphore* 1
1760

mg/kg M.S.Calcium 50
2270

mg/kg M.S.Magnésium 5
2660

mg/kg M.S.Potassium 20
1050

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.1<0.10

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

3180

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
4420

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
4040

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1270

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.77.6

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 45.5

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.6

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 6.90

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

221

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.9

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

3020

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.3

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.140

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.334

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<4.88

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.568

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.49

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.36

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
0.28

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.60

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
0.022

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10120

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.532

à

6.44 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-010 - Average mercredi 21 août 2013 14:49:20

Water

34.585 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

130.557
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 32.58%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 85.03%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.63%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

1.16
2.46
4.38
7.51

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.25
7.18
6.62

12.36

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

10.40
7.96
7.17
9.23

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

5.33
1.35
3.25
1.79

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

1.58
1.37
1.17
0.97

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.80
2.14
0.56

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 70.47%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.63%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 14.97%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 28.95%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 30.72%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 21.73%

Médiane : Ecart type :
 71661.549
Variance :

μm²  267....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 14.56%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 37.90%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 15.52 30.000 44.94 100.000 79.70 500.000 91.41 900.000 96.51
1.000 1.16 10.000 18.77 40.000 55.34 200.000 85.03 600.000 92.99 1000.000 97.30
2.000 3.63 15.000 25.96 50.000 63.30 250.000 86.38 700.000 94.36 1500.000 99.44
4.000 8.01 20.000 32.58 63.000 70.47 400.000 89.63 800.000 95.53 2000.000 100.00



Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.528

à

8.45 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-011 - Average mercredi 21 août 2013 15:06:19

Water

37.190 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

152.498
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 32.19%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 80.17%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.60%

μm

 30 secondes
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Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

1.17
2.43
4.46
7.71

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.29
7.01
6.12

10.99

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

9.21
7.19
6.68
9.12

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

4.79
1.09
4.39
3.21

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

2.83
2.25
1.67
1.16

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.79
1.93
0.52

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 66.25%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.60%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 19.83%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 28.58%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 27.38%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 20.60%

Médiane : Ecart type :
 76720.393
Variance :

μm²  276....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 13.91%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 34.07%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 15.77 30.000 43.18 100.000 75.38 500.000 88.86 900.000 96.77
1.000 1.17 10.000 19.06 40.000 52.38 200.000 80.17 600.000 91.69 1000.000 97.55
2.000 3.60 15.000 26.07 50.000 59.57 250.000 81.26 700.000 93.94 1500.000 99.48
4.000 8.06 20.000 32.19 63.000 66.25 400.000 85.65 800.000 95.61 2000.000 100.00

IDRA ENVIRONNEMENT
Mr MARREC
La Haye de Pan

BRUZ35170

N° échantillon : 13E034258-012
Version du : Page 1 sur 521/08/2013  17:01

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 14
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 08/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

202

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
4.6

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
9.5

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
53.1

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
135

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.12

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.30

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.28

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.20

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.18

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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13E034258-012N° échantillon :
Version du : 21/08/2013  17:01 Page 2 sur 5

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.27

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.09

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.21

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.14

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.15

mg/kg M.S.Somme des HAP 1.94<x<2.24

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.152.9

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.113.6

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.50

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
51.7

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.96

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.51.8

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100040600

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

6.53

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
<0.40

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
27.4

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
23.9

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
24.1

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
27.3

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
121

mg/kg M.S.Phosphore* 1
540

mg/kg M.S.Calcium 50
2250

mg/kg M.S.Magnésium 5
4880

mg/kg M.S.Potassium 20
1750

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.10.13

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

3150

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
8090

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
1240

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
2110

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.25.3

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
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13E034258-012N° échantillon :
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 32.5

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 23.5

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 6.80

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

248

°CTempérature de mesure de la conductivité 18.9

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

3290

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.3

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.140

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.191

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<5.11

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.1000

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.51

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.41

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.38

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.102
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
<0.102

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.511

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 1060

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10140

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.417

à

8.43 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-012 - Average mercredi 21 août 2013 15:11:16

Water

65.202 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

388.620
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 26.77%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 60.05%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.79%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

0.92
1.88
3.53
6.59

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

2.88
6.03
4.94
7.97

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

6.06
4.51
4.14
6.02

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

4.58
0.92
2.66
2.66

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

3.37
3.77
3.86
3.73

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

3.45
11.64
3.89

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 49.45%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 2.79%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 39.95%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 23.98%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 18.54%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 14.73%

Médiane : Ecart type :
 252275.716
Variance :

μm²  502.27
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 10.60%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 22.68%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 12.92 30.000 34.74 100.000 55.47 500.000 66.29 900.000 81.02
1.000 0.92 10.000 15.80 40.000 40.80 200.000 60.05 600.000 69.67 1000.000 84.46
2.000 2.79 15.000 21.83 50.000 45.31 250.000 60.97 700.000 73.43 1500.000 96.11
4.000 6.33 20.000 26.77 63.000 49.45 400.000 63.63 800.000 77.29 2000.000 100.00

IDRA ENVIRONNEMENT
Mr MARREC
La Haye de Pan

BRUZ35170

N° échantillon : 13E034258-013
Version du : Page 1 sur 522/08/2013  16:52

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 15
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 05/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

239

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
8.3

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
23.1

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
101

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
106

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.22

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
0.06

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.71

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.70

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.43

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.41

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.65

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.21

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.52

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
0.09

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.36

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.36

mg/kg M.S.Somme des HAP 4.72<x<4.92

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.144.2

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.18.40

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.40

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
15.5

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.49

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.53.8

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100035600

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

8.38

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
<0.40

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
24.6

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
26.8

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
39.9

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
22.3

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
136

mg/kg M.S.Phosphore* 1
774

mg/kg M.S.Calcium 50
2080

mg/kg M.S.Magnésium 5
3210

mg/kg M.S.Potassium 20
1110

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.1<0.10

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

2910

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
5320

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
1770

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1340

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.31.8

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 9.6

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 23.5

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 5.80

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

196

°CTempérature de mesure de la conductivité 19.0

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

<2000

% M.S.Fraction soluble 0.2
<0.2

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.150

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.83.7

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<5.11

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.680

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.51

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.27

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
0.15

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
0.53

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
<0.020

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 10<10

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Edouard Moreau
Coordinateur de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.266

à

6.08 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-013 - Average mercredi 21 août 2013 13:30:38

Water

223.141 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

360.120
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 16.61%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 48.32%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 1.68%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

0.46
1.22
2.31
4.11

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

1.73
3.62
3.16
5.87

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

5.20
4.28
4.19
6.13

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

6.05
3.84

12.45
6.73

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

5.47
4.53
3.79
3.16

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

2.61
7.22
1.89

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 36.14%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 1.68%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 51.68%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 14.93%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 15.34%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 16.37%

Médiane : Ecart type :
 164807.128
Variance :

μm²  405....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 12.18%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 19.53%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 8.10 30.000 22.48 100.000 42.27 500.000 71.33 900.000 88.27
1.000 0.46 10.000 9.83 40.000 27.68 200.000 48.32 600.000 76.80 1000.000 90.88
2.000 1.68 15.000 13.45 50.000 31.95 250.000 52.16 700.000 81.33 1500.000 98.11
4.000 3.99 20.000 16.61 63.000 36.14 400.000 64.61 800.000 85.12 2000.000 100.00

IDRA ENVIRONNEMENT
Mr MARREC
La Haye de Pan

BRUZ35170

N° échantillon : 13E034258-015
Version du : Page 1 sur 521/08/2013  17:01

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em 17
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 07/08/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Granulometrie à pas variable Méthode interne -Ci-joint

Hydrocarbures par CPG NF EN 14039
±25% B mg/kg M.S.Indice hydrocarbure (HCT C10-C40)* 15

307

mg/kg M.S.C10-C16 (calcul) 4
10.6

mg/kg M.S.>C16-C22 (calcul) 4
40.2

mg/kg M.S.>C22-C30 (calcul) 4
114

mg/kg M.S.>C30-C40 (calcul) 4
142

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±35% B mg/kg M.S.Naphtalène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Acénaphtylène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Acénaphtène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Fluorène* 0.05
<0.05

±35% B mg/kg M.S.Phénanthrène* 0.05
0.09

±30% B mg/kg M.S.Anthracène* 0.05
<0.05

±30% B mg/kg M.S.Fluoranthène* 0.05
0.31

±35% B mg/kg M.S.Pyrène* 0.05
0.29

±50% B mg/kg M.S.Benzo(a)anthracène* 0.05
0.22

±40% B mg/kg M.S.Chrysène* 0.05
0.22

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 5 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne
5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 

S
-E

N
V

-R
A

P
3 

28
01

20
13

ACCREDITATION

1-1488 - Site de Saverne (S) 

Portée disponible sur
www.cofrac.fr



13E034258-015N° échantillon :
Version du : 21/08/2013  17:01 Page 2 sur 5

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAPs)

Méthode interne 
adaptée de XP X 
33-012 - GC/MS

±30% B mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthène* 0.05
0.31

±35% B mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthène* 0.05
0.13

±25% B mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène* 0.05
0.24

±40% B mg/kg M.S.Dibenzo(ah)anthracène* 0.05
0.05

±35% B mg/kg M.S.Benzo(ghi)pérylène* 0.05
0.18

±35% B mg/kg M.S.Indeno(1,2,3-c,d)pyrène* 0.05
0.18

mg/kg M.S.Somme des HAP 2.22<x<2.47

* Matière sèche ±7% ANF EN 12880 % P.B. 0.140.6

Perte au feu à 550°C NF EN 12879 % M.S. 0.16.80

Masse volumique Méthode interne g/cm³1.51

Préparation pour analyses physico-chimiques Adaptée de NF ISO 
11464

-Préparation physico-chimique (séchage à 40°C) -

% P.B.Refus pondéral à 2 mm 1
41.6

Masse volumique après centrifugation Méthode interne g/cm³1.53

Mise en solution pour éléments solubles Adaptée de XP X 
31-210

--

* Azote Kjeldahl ±18% ANF EN 13342 g/kg M.S. 0.53.4

Composés volatils par Head Space/GC/MS Méthode interne 
adaptée de NF ISO 

22155
mg/kg M.S.Benzène 0.05

<0.05

mg/kg M.S.Toluène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.Ethylbenzène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.o - xylène 0.05
<0.05

mg/kg M.S.m+p - xylène 0.05
<0.05

Centrifugation --

Carbone organique total ±10% BNF ISO 10694 (après 
élimination des 

carbonates)

mg/kg M.S. 100028400

PCB XP X 33-012
±30% B mg/kg M.S.PCB 28* 0.01

<0.01
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

PCB XP X 33-012
±25% B mg/kg M.S.PCB 52* 0.01

<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 101* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 118* 0.01
<0.01

±30% B mg/kg M.S.PCB 153* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 138* 0.01
<0.01

±25% B mg/kg M.S.PCB 180* 0.01
<0.01

mg/kg M.S.Somme des PCB congénères <0.07

* Minéralisation Eau Régale - Bloc chauffant après 
préparation

NF EN 13346 --

Métaux par ICP/AES après minéralisation NF EN ISO 11885
±30% B mg/kg M.S.Arsenic* 1

10.2

±15% B mg/kg M.S.Cadmium* 0.4
<0.45

±15% B mg/kg M.S.Chrome* 5
25.1

±20% B mg/kg M.S.Cuivre* 5
23.5

±10% B mg/kg M.S.Nickel* 1
29.0

±15% B mg/kg M.S.Plomb* 5
21.5

±15% B mg/kg M.S.Zinc* 5
123

mg/kg M.S.Phosphore* 1
906

mg/kg M.S.Calcium 50
3220

mg/kg M.S.Magnésium 5
3720

mg/kg M.S.Potassium 20
1510

* Mercure après minéralisation ±20% BMO/ENV/MPI/22 selon 
NF ISO 16772

mg/kg M.S. 0.1<0.11

Résultats calculés (métaux) Calcul
mg/kg M.S.Calcium (CaO) 70

4500

mg/kg M.S.Magnésium (MgO) 10
6170

mg/kg M.S.Phosphore (P2O5) 2.3
2080

mg/kg M.S.Potassium (K2O) 25
1820

Ammonium sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-015-2

mg/kg M.S.25.0

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
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13E034258-015N° échantillon :
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Lixiviation (broyage par concasseur à mâchoires) NF EN 12457-2
-Lixiviation 1*24H -

% P.B.Refus pondéral à 4 mm 23.6

mlVolume de l'éluat 240

g P.B.Masse 24.3

Mesure du pH sur éluat NFT 90-008
-pH sur éluat 7.90

°CTempérature de mesure du pH 19

Conductivité sur éluat NF EN 27888
μS/cmConductivité corrigée automatiquement à 25 °C 

sur éluat
0.01

512

°CTempérature de mesure de la conductivité 19.0

Fraction soluble sur éluat NF T 90-029
mg/kg M.S.Fraction soluble 2000

5400

% M.S.Fraction soluble 0.2
0.5

Carbone organique total sur éluat NF EN 1484 mg/kg M.S.180

Chlorure sur éluat Méthode interne selon 
NF EN ISO 15682

mg/kg M.S.469

Fluorure sur éluat NF T 90-004 mg/kg M.S.<5.11

Sulfate sur éluat Méthode interne selon 
NF T 90-040

mg/kg M.S.1610

Indice phénol sur éluat NF EN ISO 14402 mg/kg M.S.<0.51

Métaux par ICP/AES sur éluat NF EN ISO 11885
mg/kg M.S.Arsenic sur éluat 0.2

<0.20

mg/kg M.S.Baryum sur éluat 0.1
0.41

mg/kg M.S.Chrome sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Cuivre sur éluat 0.2
<0.20

mg/kg M.S.Molybdène sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Nickel sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Plomb sur éluat 0.1
<0.10

mg/kg M.S.Zinc sur éluat 0.2
<0.20

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Cadmium sur éluat 0.002

<0.002
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Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Métaux par ICP/MS sur éluat NF EN ISO 17294-2
mg/kg M.S.Mercure sur éluat 0.001

<0.001

mg/kg M.S.Antimoine sur éluat 0.02
<0.020

mg/kg M.S.Selenium sur éluat 0.02
<0.020

Escherichia coli Méthode interne UFC/g 1010

Entérocoques intestinaux Méthode interne UFC/g 10<10

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem
(B) : XP T 90-220

Observation(s) : 
Ce rapport vous est transmis avec une réserve sur la représentativité de l’échantillonnage réalisé (flaconnage non adapté).

Stéphanie Vallin
Coordinatrice de projets
Site de Saverne

Estelle VIRGAUX
Chef de service microbiologie
Site de Saverne
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Rapport d'analyse - Granulomètrie Laser

0.477

à

13.37 %

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Modèle optique :

Référence de l'échantillons :
ffb4

Durée d'analyse :

Obscuration :
Fraunhofer

13e034258-015 - Average mercredi 21 août 2013 15:28:28

Water

39.309 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

Gamme de mesure :

m²/g

μm

μm

2000.000

145.382
Surface spécifique :

Liquide :
0.020

Paramètre 100%
analyse 2*30s
Hydro MU

Observations :

Paramètre d'analyse

Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 30.38%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 80.11%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.08%

μm

 30 secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France
SAS au capital de 1 632 800 € RCS Saverne 422 998 971 TVA FR51 422 998 971

Siège social : 5, rue d’Otterswiller 67701 SAVERNE – T 03 88 911 911 F 03 88 91 65 31
Etablissement : 20, rue du Kochersberg 67701 SAVERNE – T 03 88 02 15 62 F 03 88 91 65 31 

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
4.000
8.000

Volume In %

0.94
2.14
4.08
7.06

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
20.000
30.000

Volume In %

3.09
6.86
6.20

11.11

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000

Volume In %

9.07
6.94
6.41
9.11

Size (μm)
100.000
200.000
250.000
400.000
500.000

Volume In %

7.09
2.13
5.49
2.92

Size (μm)
500.000
600.000
700.000
800.000
900.000

Volume In %

2.32
1.79
1.36
1.02

Size (μm)
900.000

1000.000
1500.000
2000.000

Volume In %

0.77
1.73
0.37

Pourcentages cumulés :

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 63.90%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.08%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 19.89%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 27.30%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 27.11%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 22.61%

Médiane : Ecart type :
 66212.424
Variance :

μm²  257....
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 16.20%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 33.52%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 14.22 30.000 41.49 100.000 73.01 500.000 90.64 900.000 97.14
1.000 0.94 10.000 17.31 40.000 50.56 200.000 80.11 600.000 92.96 1000.000 97.90
2.000 3.08 15.000 24.17 50.000 57.49 250.000 82.23 700.000 94.75 1500.000 99.63
4.000 7.16 20.000 30.38 63.000 63.90 400.000 87.72 800.000 96.11 2000.000 100.00

IDRA ENVIRONNEMENT
Mr MARREC
La Haye de Pan

BRUZ35170

N° échantillon : 13E034258-016
Version du : Page 1 sur 105/09/2013  17:47

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 02/08/2013 Date de prélèvement : 25/07/2013
Référence dossier : N°Commande Client: 10000199

Devis de référence : FSM82013010001
N°Projet:  E 121008 - PGPOD Région BZH
Nom Projet: Canaux bretons

Référence échantillon : Em canaux
Matrice : Sédiments
Début d'analyse : 05/09/2013

Résultats
Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Sous-traitance : Critère H14 (Protocole 
MEEDDM)

-Ci-joint

Sous-traitance : Test Brachionus CI20 - 48h (NF 
ISO 20666)

% CE20Ci-joint

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Edouard Moreau
Coordinateur de projets
Site de Saverne

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soum
à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 
détaillée de l’agrément disponible sur demande
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 
l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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EVALUATION SUIVANT LE CRITERE H14  
DE L'ECOTOXICITE D’UN ECHANTILLON  

DE SEDIMENT REFERENCE : 
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I. PRESENTATION DE L’ECHANTILLON 

Echantillon de sédiment référencé « 13E034258-016» réceptionné le 5 août 2013. 
Référence Eurofins Expertises Environnementales : 13G004471-001. 

Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. 

II. VERIFICATION DU CARACTERE ECOTOXIQUE DES SEDIMENTS : 

CRITERE H14 
Les essais à réaliser sur chaque échantillon sont ceux choisis par le groupe de travail « dangerosité 
des sédiments » du MEEDDM pour la mesure du paramètre H14 sur les sédiments marins et 
continentaux (1e octobre 2009). La figure ci-dessous illustre le logigramme à appliquer. Suivant le 
déroulement de l’étude, certains échantillons pourront n’être soumis qu’à une partie des tests. 

Protocole d’essais et logigramme à appliquer pour les sédiments  
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III. PREPARATION DES ELUATS 

Les éluats ont été obtenus suivant le protocole de lixiviation EN 12457-2 (2002) indice de 
classement X 30 402-2 : 

1. Rapport massique Liquide/Solide = 10 calculé en équivalent de matière sèche, 

2. Agitation 24heures, par retournement (5 à 10 tours/min), 

3. Séparation par centrifugation 3000 t/min, 30 min, 

4. Filtration de l’éluat à 0,45 μm sur filtre nylon. 

IV. DESCRIPTION SIMPLIFIEE DES TESTS BIOLOGIQUES DE TOXICITE 

IV.1 Descripteurs toxicologiques 

 - LOEC : “ Lowest Observed Effect Concentration ” la plus faible concentration de la gamme d’essai 
réalisée, provoquant un effet significatif sur les organismes d’essai 

- NOEC : “ No Observed Effect Concentration ” concentration la plus élevée de la gamme d’essai 
réalisée ne provoquant pas d’effets significatifs sur les organismes d’essai. 

- CE X%-T : Concentration efficace provoquant un effet sur X % de la population après un temps T. 

IV.2 Tests de toxicité réalisés sur matrices liquides 

IV.2.1 Tests de toxicité aiguë 
IV.2.1.1 Test d’immobilisation sur microcrustacés (Daphnia magna, NF 

EN ISO 6341, 1996) 

Ce test repose sur la détermination de la concentration qui, en 24 heures et/ou 48 heures, 
immobilise 50 % des daphnies mises en expérimentation. Cette concentration, dite concentration 
d’immobilisation est désignée par CE 50i %. 

L’essai est généralement conduit en deux étapes : 

 un essai préliminaire qui donne une indication approximative de la CE 50i-24 et 48 heures et 
sert à déterminer la gamme des concentrations pour l’essai définitif (2 répliques par 
concentration testée), 

 l’essai définitif est conduit en choisissant une gamme de concentrations (en général en 
progression géométrique) de façon à recouvrir et à border de part et d’autre l’intervalle des 
concentrations, qui lors de l’essai préliminaire fait passer le pourcentage d’immobilisation de 0 à 
100 % (4 répliques par concentration testée). 

Organisme d’essai : élevage de l’US Ecotoxicologie de Eurofins Expertises Environnementales. 
Espèce : Daphnia magna
Souche : Daphnia magna Straus clone 5 
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Origine : EBSE Metz, France. 

Essai sur substance de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins un essai 
définitif : K2Cr2O7. 

Méthode de calcul de la CE50 : modèle statistique Log-Probit (logiciel Toxcalc). 

IV.2.1.2 Test d’inhibition de la luminescence de bactéries marines (Vibrio
fischeri ou Microtox , NF EN ISO 11348-3, 2009) 

Ce test repose sur la détermination de l’inhibition de la luminescence émise par une bactérie marine 
Vibrio fischeri (anciennement Photobacterium phosphoreum). Cet essai permet de déterminer la 
concentration d’échantillon (en %) qui, après 5, 15 à 30 minutes inhibe 50 % de la luminescence 
des bactéries. Cette concentration est désignée par CE 50–t, t représentant le temps de contact 
des bactéries avec l’échantillon. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 2. 

Organisme d’essai : Vibrio fischeri (NRRL B-11177). 
Fournisseur de la souche lyophilisée : R-Biopharm. 

Essai sur substances de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins un essai 
définitif : - ZnSO4, 7H2O ou 3,5-dichlorophénol (C6H4OCl2) ou K2Cr2O7. 

Méthode de calcul de la CE50 : logiciel Microtox-Omni. 

IV.2.2 Test de toxicité chronique 

IV.2.2.1 Détermination de la toxicité chronique vis-à-vis de Brachionus
calyciflorus en 48 heures - Essai d’inhibition de la croissance de la population (NF 
ISO 20666, 2009) 

De jeunes femelles Brachionus calyciflorus (Monogota, Rotifera), âgées de moins de 2 heures au 
début de l’essai, sont exposées individuellement pendant une période de 48 heures à une gamme 
de concentrations de l’échantillon. 
En fin d’essai, le nombre de rotifères femelles est déterminé et, par comparaison avec le témoin, 
les pourcentages d’inhibition de la croissance de la population sont déterminés à chaque 
concentration. 

Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 8. 

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus
Fournisseur des sporocystes déshydratés : R-Biopharm. 

Essai sur substance de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins un essai 
définitif : CuSO4, 5H2O. 

Méthode de calcul de la CE20 : modèle logistique basé sur l’équation de Hill (macro 
Regtox_ev6.6.2xls). 
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IV.3 Tests de toxicité réalisés sur sédiments centrifugés 

IV.3.1 Test d’inhibition de l’émergence et de la croissance de semences par une 
matrice potentiellement polluée (ISO 11269-2, 2012)

Les échantillons de sédiment sont dilués avec le milieu ISO (mélange de 70% de sable de 
Fontainebleau, 20 % de kaolinite et 10 % de sphaigne). Les différentes graines (une 
monocotylédone : avoine – Avena sativa et une dicotylédone : colza – Brassica napus) sont 
plantées dans les dilutions. 

L’essai se déroule en 2 étapes (nombre de graines semées par pot : 10) : 

 un essai préliminaire de 7 jours qui permet d’étudier l’effet de différentes 
concentrations comprises entre 1 et 100 % d’échantillon (une réplique par 
concentrations testées et témoin), 

 un essai définitif pour lequel une série de 5 dilutions est réalisée (en se plaçant aux 
bornes des dilutions pour lesquelles l’émergence passait de 0 à 100 % lors de l’essai 
préliminaire) – 4 répliques par concentrations testées et témoin.

L’émergence et la croissance des semences sont suivies quotidiennement lors de l’arrosage. 

Après 7 jours, les graines germées sont comptabilisées dans les différentes dilutions pour 
déterminer l’effet sur la germination et le nombre de pousses est réduit à cinq. 
Après 14 jours minimum et au maximum au bout de 21 jours après que 50 % des semis témoins 
ont émergés, la biomasse de chaque dilution est quantifiée par pesée.

Méthode de calcul des CE50 (germination et croissance) : modèle statistique Log-Probit ou par 
interpolation linéaire (logiciel Toxcalc). 

Diamètre des pots : 9,5 cm. 
Masse de sol par pot : de l’ordre de 250 grammes. 
Type d’environnement : phytotron. 
Cycle jour/nuit : 16 heures/8 heures. 
Température : 22 °C +/- 1 °C (jour) / 18 °C +/- 1 ° C (nuit). 
Humidité relative : 70 %. 
Type d’éclairage : tubes fluorescents « lumière du jour ». 
Intensité de l’éclairage : environ 7 500 lux. 

V. DATES DES DIFFERENTES ETAPES 
Tamisage à 4 mm : 05/08/2013. 
Centrifugation : 05/08/2013. 
Lixiviation : 12-13/08/2013. 
Date des essais définitifs : 

 Test Vibrio fischeri sur eaux interstitielles : 14/08/13  
 Test Vibrio fischeri sur éluat : 14/08/13. 
 Test daphnies : 19/08/13 (échantillon congelé avant analyse). 
 Test Brachionus : 14/08/13. 
 Test plantes : 05/08/13. 
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VI. CARACTERISATION DU SEDIMENT 

VI.1 Analyses physico-chimiques 

Teneur en eau de l’échantillon brut : 58 %. 
Teneur en eau de l’échantillon après tamisage et centrifugation : 46 %. 

pH Oxygène dissous 
(mg/L) 

Conductivité 
(μS/cm) 

Eaux interstitielles 7,3 6,1 1 585 
Eluats 6,9 6,7 335 

VI.2 Résultats des tests biologiques de toxicité 

VI.2.1 - Résultats des essais d'écotoxicité sur eaux interstitielles 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique 

13E034258-016

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min > 50 % 

CE 50-15 min > 50 % 

CE 50-30 min > 50 % 

Tableau 1 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests biologiques 
réalisés sur les eaux interstitielles 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% 
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VI.2.2 - Résultats des essais d'écotoxicité sur éluats 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique

13E034258-016

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à
80 % 

CE 50-15 min Non toxique à
80 % 

CE 50-30 min Non toxique à
80 % 

Daphnies  Immobilisation CE 50i-24h Non toxique à 
90 % 

CE 50i-48h Non toxique à 
90 % 

Tests de toxicité 
chronique 

Brachionus Croissance de 
la population 

CE 20-48h Non toxique à 
90 % 

Tableau 2 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests biologiques 
réalisés sur les éluats 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% et/ou CE20% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 % et/ou CE20% < 1 % 
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VI.2.2.1 Résultats des essais de toxicité aiguë  

Le tableau 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les éluats, 
sur la base du seuil à 10 % (MEEDDM 2009). 

Classement sur la base du 
test Daphnie 

Classement sur la base du 
test Microtox® 

Classement sur la base 
des essais de toxicité aiguë*

13E034258-016 - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 

- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 3. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques de toxicité aiguë 

La figure 1 présente la synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les éluats sous 
forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

Figure 1. Toxicité aiguë sur éluats 
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VI.2.2.2 Résultats des essais de toxicité chronique  

Le tableau 4 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité chronique sur la base du 
seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 

Sédiments Classement sur la 
base du test 
Brachionus 

Classement sur la base 
des essais de toxicité 

chronique 

13E034258-016 - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 

- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 4 . Classement des sédiments sur la base des tests biologiques de toxicité 
chronique (MEEDDM 2009) 

La figure 2 présente sous forme d'histogramme la synthèse des résultats des tests de toxicité 
chronique sur la base du seuil à 1 % (MEEDDM 2009).

Figure 2. Toxicité chronique sur éluats 
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VI.2.3 - Ecotoxicité de la matrice solide 

Remarque : 54 % d’échantillon en équivalent matière sèche correspond à 100 % d’échantillon brut 
pré-traité. 

Tests Effet Descripteur 
toxicologique

13E034258-016

Avoine Germination CE 50-7 jours Non toxique à 
54 % de MS 

Avoine Croissance CE 50-21 jours Non toxique à 
54 % de MS 

Colza Germination CE 50-7 jours Non toxique à 
54 % de MS 

Colza Croissance CE 50-21 jours Non toxique à 
54 % de MS 

Tableau 5. Tableau récapitulatif des résultats en % de matière sèche (Masse/Masse) des 
tests biologiques réalisés sur la matrice brute 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% (si calculable) 
En gras : CE50% < 10 

Le tableau 6 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice brute, 
en considérant le seuil de 10%. 

Sédiment Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

de l’avoine (Avena sativa) 

Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

du colza (Brassica napus) 

Classement sur la base des 
essais de toxicité terrestre* 

13E034258-016 - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 

- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 6. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques sur matrice brute 

La figure 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice solide 
sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10%. 

Figure 3 . Toxicité terrestre sur sédiment 
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VII. SYNTHESE DES RESULTATS 
Le tableau 7 présente les résultats obtenus en termes de classement des sédiments, 
respectivement en fonction des projets de seuils retenus par le MEEDDM (octobre 2009). 

Sédiment Classement sur la 
base des essais de 

toxicité aiguë* 

Classement sur la 
base des essais de 
toxicité chronique* 

Classement sur la 
base des essais de 

toxicité terrestre* 

Synthèse*

13E034258-016 - - - -
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 

- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 7. Classement du sédiment par rapport aux seuils retenus par le MEEDDM 2009. 

Pour les tests de toxicité aiguë, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 50 à 10 %,

 L’échantillon « 13E034258-016» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 
Daphnie et Microtox , 

Pour le test de toxicité chronique, réalisés sur éluat avec un seuil de CE 20 à 1 %, 

 L’échantillon « 13E034258-016» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests sur la 
croissance de la population des Brachionus, 

Pour les tests de toxicité terrestre, avec un seuil de CE 50 à 10 %, 

 L’échantillon « 13E034258-016» n’est pas considéré comme écotoxique. 

Dans le cadre du critère H14 et en fonction des projets de seuils retenus par le Ministère de 
l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer en 2009, l’échantillon 
« 13E034258-016» ne serait pas considéré comme écotoxique. 
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VIII. CRITERES DE VALIDITE DES TESTS BIOLOGIQUES DE TOXICITE 
VIII.1 Test daphnies : 

 Teneur en oxygène dissous égale à mg/L dans la concentration minimale correspondant à 
100 % d’immobilisation des daphnies après 48 heures d’incubation (critère d’acceptabilité de 
la norme : teneur en oxygène dissous supérieure ou égale à 2 mg/L) : aucune 
immobilisation à la plus concentration d’échantillon testé (90 % volume/volume). 

 Pourcentage d’immobilisation des daphnies dans les récipients témoins égal à 0 % après 48 
heures d’incubation (critère d’acceptabilité de la norme : pourcentage inférieur ou égal à 
10 %). 

 Substance de référence réalisée en parallèle : (K2Cr2O7) CE 50-24h = 0,96 mg/L (valeur 
conforme aux résultats précédemment obtenus par le laboratoire et comprise entre 0,6 mg/L 
et 1,7 mg/L – gamme acceptable de sensibilité des daphnies comme définie dans la norme 
NF EN ISO 6341 : 1996). 

VIII.2 Test Vibrio fischeri : 

 Les rapports des blancs sont compris entre 0,6 et 1,8. 
 L’écart par rapport à la moyenne des témoins est inférieur à ou égal 3 % (arrondi à un 

chiffre significatif). 
 Pour les déterminations effectuées en double, les taux d’inhibition ne donnent pas d’écart 

strictement supérieur à 3 %. 
 L’inhibition de la luminescence est comprise entre 20 % et 80 % au bout de 30 min +/- 20 

secondes aux concentrations suivantes : 
 18,7 mg/L de Cr6+ (sous forme de K2Cr2O7) : 59 %. 

VIII.3 Test Brachionus : 

 Pourcentage de reproduction observé dans plus de 87,5 % des répliques du lot témoin 
(100 %). 

 Nombre moyen de Brachionus calyciflorus femelles dénombrées par puits dans le lot 
supérieur à 3 à la fin de l’essai (4,6). 

 Substance de référence réalisée en parallèle : (CuSO4, 5H2O).CE 50-72h = 29,3 μg/L. 

VIII.4 Test plantes : 

 Nombre moyen de graines germées supérieur à 7 après 7 jours : 
o avoine (Avena sativa) : 9,0. 
o colza (Brassica napus) : 8,5. 
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   Annexe 9-3 : 

 

Diagnostic sédimentaire 2017 
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1. INTRODUCTION 
Depuis le 1er janvier 2010, la Région Bretagne est pleinement responsable de plusieurs voies 

navigables de la Région. A ce titre, elle s’est donnée pour objectifs d’aménager et de valoriser 

les canaux au niveau environnemental, patrimonial, culturel et touristique. 

Le service des voies navigables assure l'exploitation et l'entretien des voies navigables 

régionales et des cours d’eau suivants : 

- La Vilaine de Rennes à Arzal ;  

- Le canal d'Ille et Rance de Rennes à l’écluse du Châtelier ; 

- L’Aff navigable de La Gacilly à sa jonction avec l’Oust ; 

- Le Canal de Nantes à Brest de Redon à Guerlédan ; 

- Le Canal du Blavet ; 

- La rigole d’Hilvern ; 

- La retenue de Bosméléac. 

Les opérations d'entretien des cours d'eaux et canaux sont menées afin de maintenir ou de 

rétablir les caractéristiques des chenaux de navigation et ainsi garantir le mouillage nécessaire 

à l’utilisation du réseau navigable. 

En février 2016, la société IDRA Environnement a réalisé une campagne de prélèvements et 

analyses sédimentaires sur les voies navigables du Lot 2, comprenant la Vilaine et le canal d’Ille 

et Rance. Ce diagnostic a permis de caractériser la qualité physico-chimique des sédiments 

de secteurs qui pourraient faire l’objet d’opération de dragage. Il a mis en évidence certains 

dépassements de seuils Lois sur l’Eau ou teneurs en contaminants importantes (hydrocarbures).  

La Région Bretagne a décidé de réaliser des investigations complémentaires afin de cibler plus 

précisément ces contaminations au niveau des écluses du Châtelier, de Gromillais, des Islots 

et d’Apigné, secteur qui doivent faire l’objet de dragage d’entretien cette année. 

La société IDRA Environnement a ainsi été mandatée par la Région Bretagne pour réaliser un 

nouveau diagnostic sédimentaire avant dragage, ciblé sur quatre secteurs de la Vilaine et du 

Canal d’Ille et Rance. 
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2. METHODOLOGIE 

2.1. PLAN D’ECHANTILLONNAGE 

La campagne de prélèvements sur la Vilaine et le canal d’Ille et Rance a été réalisée le 17 

mars 2017. 

Quatre secteurs ont été ciblés : 

- L’atterrissement au niveau de l’accès amont à l’écluse du Châtelier sur la commune 

de Saint-Samson-sur-Rance,  

- L’atterrissement à l’aval de l’écluse de Gromillais, sur la commune de Québriac,  

- L’atterrissement à l’aval de l’écluse des Islots, sur la commune de Trévérien 

- L’écluse et le slipway d’Apigné, sur la commune du Rheu. 

Les trois premières stations feront l’objet d’un dragage courant 2017 et les teneurs importantes 

en hydrocarbures notées en 2016 doivent être précisées. Un échantillon par station a été 

prélevé. 

Les analyses au niveau du quatrième secteur répondent à des dépassements de seuils S1 et 

teneurs importantes, pour plusieurs métaux lourds et hydrocarbures observées en 2016. Un plan 

d’échantillonnage, basé sur celui de 2016 (deux échantillons premiers) et complété par huit 

autres échantillons premiers, doit permettre de cibler les sources de contaminants.  

L’ensemble des stations ayant fait l’objet de prélèvements est localisé sur la Planche 1.  

Les échantillons ont été analysés par un laboratoire agréé COFRAC.  

 

2.2. STRATEGIE D’ACQUISITION DES DONNEES 

2.2.1. Campagnes de terrain 

Les prélèvements au niveau de l’atterrissement en amont de l’écluse du Châtelier ont été 

réalisés à l’aide d’une benne Van Veen depuis une barge.  

Les autres prélèvements ont été réalisés toujours à la benne Van Veen mais depuis une 

embarcation légère ou depuis un ponton voire la berge lorsque cela était réalisable.  
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Figure 1 : Benne Van Veen et utilisation depuis une barge (photos IDRA) 

2.2.2. Collecte de données et traitement des échantillons 

Après extraction des sédiments, chaque prélèvement est photographié sur place.  

La quantité à prélever dépend de la nature des analyses à réaliser : environ 1kg pour les 

analyses d’hydrocarbures (HCT et HAP), 3 à 4 kg pour les analyses physico-chimiques de type 

seuils Loi sur l’Eau, ISDI, ou valorisation agronomique.  

Une fois confectionnés, les échantillons à analyser sont conditionnés et étiquetés, puis envoyés 

sous 24h au laboratoire.  

Les fiches de prélèvements de chaque échantillon sont présentées en Annexe 1. 
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2.3. ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES DES SEDIMENTS 

2.3.1. Seuils Loi sur l’Eau 

La Nomenclature Loi Eau, définie à l’article R214-1 du Code de l’Environnement, indique à quel 

type de procédure (déclaration, autorisation) sont soumis les installations, ouvrages, travaux et 

activités pouvant présenter un danger pour les ressources en eaux et les milieux aquatiques.  

La rubrique 3.2.1.0 concerne les entretiens de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de 

l'entretien visé à l'article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain. Elle introduit les seuils 

réglementaires S1, conformément à l’Arrêté du 9 août 2006, présenté en Annexe 2 :  

 

Eléments traces métalliques (mg/kg MS) Niveau S1 
Arsenic (As) 30 
Cadmium (Cd) 2 
Chrome (Cr) 150 
Cuivre (Cu) 100 
Mercure (Hg) 1 
Nickel (Ni) 50 
Plomb (Pb) 100 
Zinc (Zn) 300 

PolyChloroBiphényles (mg/kg MS)  Niveau S1 
Somme des 7 PCB congénères : 

- n°28,  
- n°52,  
- n°101,  
- n°118,  
- n°138,  
- n°153  
- n°180. 

0,68 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (mg/kg MS) Niveau S1 
Somme des 16 HAP : 

- Naphtalène 
- Acénaphtylène 
- Acénaphtène 
- Fluorène 
- Phénanthrène 
- Anthracène 
- Fluoranthène 
- Pyrène 
- Benzo(a)anthracène 
- Chrysène 
- Benzo(b)fluoranthène 
- Benzo(k)fluoranthène 
- Benzo(a)pyrène 
- Dibenzo(ah)anthracène 
- Benzo(ghi)pérylène 
- Indeno(1,2,3-c,d)pyrène 

 

22,8 

Tableau 1 : Valeurs seuils du référentiel Loi sur l'Eau, niveaux S1 
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En 2016, le secteur d’Apigné a montré des dépassements de seuils S1 pour plusieurs 

paramètres :  

- Plomb (106 mg/kg MS mesuré) 

- Zinc (588 mg/kg MS mesuré) 

- HAP (30 mg/kg MS mesuré) 

Ces mesures ont été réalisées sur un échantillon moyen, confectionné à partir de deux 

échantillons premiers prélevés de part et d’autre de l’écluse (Ep23A et Ep23B, repris dans le 

présent diagnostic). 

Par ailleurs, d’autres éléments traces métalliques ont montré des concentrations élevées 

(Mercure, Nickel, Cuivre, Arsenic, Cadmium…) mais sans dépassement de seuil S1. 

L’ensemble des paramètres apparaissant dans le Tableau 1 ont été analysés sur les 

échantillons premiers Ep23A et Ep23B dans le cadre de ce diagnostic 2017, et non pas 

uniquement sur échantillon moyen. 

Sur les secteurs du Châtelier, de Gromillais et des Islots, aucun dépassement de seuils S1 n’a 

été noté en 2016.  

 

2.3.2. Seuils d’épandage 

Compte tenu de l’absence de seuils réglementaire concernant l’épandage de sédiments et 

au regard des prescriptions de la Circulaire de juillet 2008 qui mentionne clairement 

l’opportunité de valoriser les sédiments, notamment fluviaux, il est admis de prendre en 

considération les niveaux de référence prescrits par la législation réglementant l’épandage 

des boues de stations d’épuration (Arrêté 08/01/1998, Annexe 5). 

Cette législation prend en compte deux seuils : l'un définissant les teneurs limite en polluant 

acceptables dans les sols faisant l’objet d’un épandage et l’autre définissant les 

concentrations acceptables dans les boues à épandre. Ils caractérisent tous deux la qualité 

chimique requise du matériau et contribuent à déterminer, le cas échéant, la démarche à 

retenir en termes d’études et de solutions techniques. Ils correspondent à des niveaux 

potentiels d’impact croissant sur un même milieu. 

Le Tableau 2 résume les principaux seuils fixés par cet arrêté en termes de contamination. Ces 

seuils sont applicables en dépit de la disparité existante entre une boue d’épuration et un 

sédiment tant d’un point de vue composition que du point de vue des volumes à gérer, les 

projets de dragage mettant le plus souvent en jeu des quantités de produits considérables. 
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Arrêté du 8 janvier 1998 

Valeur limite (en mg/kg MS) acceptée dans les boues pour : 

 Matériau à épandre Sol en place 

Métaux traces 

Cadmium 10 2 
Chrome 1 000 150 
Cuivre 1 000 100 
Mercure 10 1 
Nickel 200 50 
Plomb 800 100 
Zinc 3 000 300 

Composés organiques 

PCB 0,8  
Fluoranthène 5  
Benzo(b)fluoranthène 2,5  
Benzo(a)pyrène 2  

Tableau 2 : Législation française en termes de teneur en métaux lourds et composés organiques dans 
les boues utilisées en épandage  

 

2.3.3. Seuils ISDI 

Les sédiments extraits de la zone d’échouage dans le cadre du projet d’aménagement 

portuaire pourraient faire l’objet d’une gestion à terre. Or, une fois sorti du milieu aquatique, le 

sédiment acquiert le statut de déchet. Il convient alors de regarder si ces derniers sont inertes 

ou non vis-à-vis de l’environnement, c’est-à-dire s’ils sont susceptibles de relarguer des 

contaminants dans le milieu naturel lors de leur mise en œuvre. 

Les résultats sont comparés aux seuils réglementaires d’acceptation des déchets en Installation 

de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) de l’Arrêté du 12 décembre 2014, présenté en Annexe 

3 . 

En 2016, l’échantillon moyen de sédiments du secteur d’Apigné a indiqué des dépassements 

de seuils ISDI pour le Carbone Organique Total sur brut (47 800 mg/kg MS) et l’indice 

hydrocarbures (1730 mg/kg MS). Si le dépassement en COT n’est pas pénalisant (car non 

dépassement du seuil en COT sur éluat), le dépassement sur l’indice HCT est déclassant.  

Les échantillons Ep23A et Ep23B font l’objet dans la présente campagne d’analyse pour 

l’ensembles des paramètres listés dans le Tableau 3. 
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Paramètres analysés sur éluat (en mg/kg de matière sèche) ISDI 

Eléments traces  

Arsenic 0,5 
Baryum 20 
Chrome 0,5 
Cuivre 2 
Molybdène 0,5 
Nickel 0,4 
Plomb 0,5 
Zinc 4 
Cadmium 0,04 
Mercure 0,01 
Antimoine 0,06 
Sélénium 0,1 

Autres paramètres sur éluat  

Chlorure 800 
Fluorure 10 
Sulfate 1 000 
Indice phénols 1 
COT 500 
Fraction Soluble 4 000 

Paramètres analysés sur brut (en mg/kg de matière sèche) ISDI 
COT 30 000 
BTEX 6 
PCB (somme des 7 congénères) 1 
Indice HCT : Hydrocarbures C10 à C40 500 
HAP 50 

Tableau 3 : Seuils réglementaires d'admissibilité en ISDI 

 

2.4.  CAS PARTICULIER DES HYDROCARBURES 

Pour les sédiments au niveau de l’écluse du Châtelier, de fortes teneurs en hydrocarbures ont 

également été mesurées en 2016 (590 mg/kg MS) mais l’échantillon analysé est un échantillon 

moyen intégrant des sédiments prélevés dans le sas de l’écluse.  

De fortes teneurs en hydrocarbure ont également été observées au niveau de l’écluse de 

Gromillais en 2016 (705 mg/kg MS). 

Une analyse ciblée sur les hydrocarbures (indice HCT et HAP) a ainsi été réalisée en 2017 sur les 

sédiments des secteurs du Châtelier et de Gromillais.  

Au niveau de l’écluse des Islots, le taux d’hydrocarbures n’a pas dépassé le seuil S1 en 2016 

mais les teneurs importantes dans les sédiments environnant a incité à recontrôler les teneurs 

en 2017. 

Concernant le secteur d’Apigné, les taux d’hydrocarbures, HAP et HCT, notés particulièrement 

importants incitent à rechercher la source de contamination. Outre la route particulièrement 
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passante, le secteur d’Apigné est caractérisé par un slipway et un chantier naval, sources 

potentielles d’hydrocarbures. 

Ainsi, le plan d’échantillonnage de la campagne de 2017 a été établi pour cibler au mieux 

ces sources, en prélevant des sédiments en amont et aval du chantier naval, de la route et du 

slipway, et ce sur les deux bras de la Vilaine qui entourent les deux sites sensibles, chantier naval 

et slipway.  

 

Figure 2 : Localisation du slipway et du chantier naval au niveau de l'écluse d'Apigné (fond: 
geoportail.gouv.fr) 

 

2.5. AUTRES PARAMETRES ANALYSES 

2.5.1. Cadre des analyses 

Dans le cadre du marché liant la Région Bretagne à la société IDRA Environnement, la 

réalisation des analyses sur les paramètres « S1 » s’accompagne d’autres analyses, 

notamment : 

- Granulométrie, Masse volumique 

- Azote Kjeldhal, Phosphore, Carbone Organique Total 

- Analyses sur eau interstitielle : pH, conductivité, ammonium, azote Kjeldhal, azote 

global, nitrite, nitrate ;  

- Potentiel agronomique des sédiments : Matière organique, matière sèche, Azote 

Kjeldhal, Carbone Organique Total, Ammonium, rapport COT/NTK, Calcium, 
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Magnésium, Phosphore, Potassium, Oxyde de magnésium (MgO), oxyde de potassium 

(K2O), oxyde de calcium (CaO), Phosphore total (P2O5). 

 

Par ailleurs, des analyses sont réalisées sur eau de surface, à savoir : 

- Azote Kjeldhal, 

- Azote ammoniacal, 

- Nitrites,  

- Nitrates, 

- Orthophosphates 

- Phosphore total. 

Et des mesures in situ sont également entreprises : Température, pH, conductivité, teneur en 

oxygène et turbidité.  

 

2.5.2. Analyses granulométriques 

La classification granulométrique couramment utilisée en sédimentologie est la suivante : 

Argiles       < 2 μm 

Limons       2 - 63 μm 

Sables 
Sables fins      63 - 200 μm 
Sables grossiers      200 - 2000 μm 

Graviers       2 - 20 mm 
Cailloux       20 - 200 mm 

Tableau 4 : Classification granulométrique utilisée en sédimentologie 

L’analyse granulométrique a été réalisée par le laboratoire Eurofins accrédité COFRAC qui 

réalise pour les sédiments fins, les analyses par granulométrie laser à pas variable, pour les 

fractions < 2mm. Ces analyses ont été réalisées sur l’ensemble des échantillons. 

 

2.5.3. Potentiel agronomique 

Au-delà du respect ou non des seuils d’épandage, une idée du potentiel agronomique des 

sédiments, sur la base des analyses entreprises est permise à l’aide de différentes références 

de la littérature, notamment Calvet et Vellemin (1986). La qualité physico-chimique des sols 

des parcelles agricoles voisines, notamment en termes de teneurs en oxyde magnésium, 

calcium et potassium, permet aussi d’apprécier les besoins et la capacité du sédiment à y 

subvenir. 
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2.5.4. Analyses d’eau  

Le Guide Technique d’évaluation de l’état des eaux de surface continentales (cours d’eau, 

canaux, plans d’eau) produit par le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de 

l’Energie (2012) donne les limites des classes d’état en fonction des paramètres physico-

chimiques généraux des eaux. Le guide est basé sur la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 

2000 du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau.  

 

Paramètres Limites des classes d’état 
Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

Oxygène dissous (mg O2/l)  8 6 4 3  
Taux de saturation en O2 

dissous (%)  90 70 50 30  

Orthophosphates (mg PO4/l)  0,1 0,5 1 2  
Phosphore total (mg P/l)  0,05 0,2 0,5 1  

NH4+ (mg NH4+ /l)  0,1 0,5 2 5  
NO2- (mg NO2- /l)  0,1 0,3 0,5 1  
NO3- (mg NO3- /l)  10 50 * *  

pH minimum  6,5 6 5,5 4,5  
pH maximum  8,2 9 9,5 10  
Conductivité  * * * *  

*Pas de valeurs encore établies 

Tableau 5 : Paramètres de classes d'état des eaux de surface continentales (MEDDE, 2012) 
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3. RESULTATS DES ANALYSES 
L’ensemble des résultats sont disponibles en Annexe 5.  

Les résultats des analyses chimiques sont présentés sur les Planches 2 (seuils S1, épandage et 

potentiel agronomique des sédiments du secteur d’Apigné), 3 (critères d’admission en 

Installation de stockage de déchets pour les sédiments du secteur d’Apigné), 4 et 5 (analyses 

des hydrocarbures et comparaisons aux différents seuils réglementaires).  

 

3.1. PROBLEMATIQUE HYDROCARBURES 

3.1.1. Ecluse du Châtelier 

L’échantillon de sédiments prélevé sur l’atterrissement en amont de l’écluse du Châtelier ne 

montre aucun dépassement de seuils S1, épandage ou ISDI pour les hydrocarbures, HAP et 

HCT. 

Par ailleurs, les valeurs mesurées en 2017 sont bien inférieures à celles de 2016 (17 fois moins 

pour la somme des 16 HAP réglementaires et 3 fois moins pour l’indice HCT). Cette observation 

semble confirmer la dégradation importante des sédiments prélevés dans le sas de l’écluse en 

2016 et qui avaient contribué aux fortes teneurs en hydrocarbures notées sur échantillon 

moyen.  

Les teneurs en hydrocarbure notées en 2017 en complément des analyses réalisées en 2016 

indiquent néanmoins des sédiments non inertes de par les dépassements de seuil ISDI pour les 

chlorures, sulfates et la fraction soluble.  

3.1.2. Ecluse des Islots 

L’échantillon de sédiments prélevé sur l’atterrissement à l’aval de l’écluse des Islots ne montre 

aucun dépassement de seuils S1, épandage ou ISDI pour les hydrocarbures, HAP et HCT. 

On note une diminution des teneurs en HAP et une légère augmentation de l’indice HCT par 

rapport aux résultats de 2016.  

Sur la base de ces analyses, les sédiments de l’atterrissement à l’aval de l’écluse des Islots sont 

compatibles avec une gestion dans le milieu aquatique ou à terre, en épandage ou en ISDI. 

Le dépassement de seuil ISDI pour le COT sur brut noté en 2016 ne s’accompagnait pas de 

dépassement de COT sur éluat. Ainsi, les sédiments de l’atterrissement peuvent être quand 

même acceptés en ISDI, selon l’Arrêté du 12 décembre 2014 
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3.1.3. Ecluse de Gromillais 

Par rapport à 2016, l’échantillon de sédiments prélevé sur l’atterrissement à l’aval de l’écluse 

de Gromillais montre encore en 2017 un dépassement du seuil ISDI pour l’indice HCT, 779 

mg/kg MS mesuré contre 500 mg/kg MS pour le seuil ISDI. 

La teneur en HAP est quant à elle constante entre les deux mesures et inférieures aux seuils 

réglementaires. 

Sur la base de ces résultats et de ceux de 2016, les sédiments du secteur de Gromillais peuvent 

être considérés comme non inertes. Ils n’ont pas fait l’objet de tests HP14 permettant de 

caractériser leur dangerosité (écotoxicité). 

3.2. SECTEUR D’APIGNE 

3.2.1. Seuils Loi sur l’Eau et épandage 

Les deux échantillons Ep23A et Ep23B, qui ont fait l’objet d’analyses « complètes », indiquent 

plusieurs dépassements de seuils S1 ou épandage : 

- Zinc : 609 mg/kg MS mesuré en aval et 491 mg/kg MS mesuré en amont contre un seuil 

S1 à 300 mg/kg MS.  

- Plomb : 155 mg/kg MS mesuré en aval contre un seuil S1 à 100 mg/kg MS.  

- Benzo (b)fluoranthène : 2,6 mg/kg MS mesuré en aval contre un seuil épandage à 2,5 

mg/kg MS. 

Les fortes teneurs en zinc et plomb avaient déjà été observées en 2016. Si l’ensemble de la 

Vilaine est touchée par une contamination au zinc de ses sédiments, la contamination en 

plomb est ciblée sur le secteur d’Apigné. Les activités autour du slipway et du chantier naval 

pourraient être à l’origine de rejets, peut être anciens. 

Ces dépassements de seuils S1 incitent à privilégier une gestion à terre des sédiments dragués 

plutôt qu’une redistribution dans le milieu. La dangerosité des sédiments, au moins au sens du 

critère HP14 (écotoxicité), devra être évaluée. A noter qu’en 2016, des tests HP14 ont été 

réalisés sur les sédiments de certains secteurs de la Vilaine, mais pas au niveau d’Apigné.  

. 

3.2.2. Hydrocarbures 

Les dix échantillons de sédiments qui ont fait l’objet d’analyses d’hydrocarbures (HAP et HCT) 

indiquent des indices HCT particulièrement élevés, dépassant les seuils ISDI pour sept d’entre 

eux. Les trois points présentant des concentrations inférieures à ce seuil ISDI de 500 mg/kg MS 

sont les points suivant : Ep23G (prélevé sur le bras entre le chantier naval et le restaurant), Ep23I 
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(bras principal de la Vilaine, au bas du slipway) et Ep23J (bras principal de la Vilaine, en aval 

du slipway).  

Ainsi, le milieu est imprégné par les hydrocarbures, et plus particulièrement le bras canalisé de 

la Vilaine de part et d’autre de l’écluse. Au droit du slipway (Ep23A) les concentrations sont 

particulièrement élevées (3130 mg/kg MS), plus de six fois supérieures au seuil ISDI. En ce point, 

le taux de HAP est élevé (somme à 22 mg/kg MS) mais ne dépasse pas le seuil S1. Le taux de 

Benzo(b)fluoranthène dépasse néanmoins le seuil épandage (dépassement de 4%).  

A noter que le point Ep23E, situé entre l’écluse et le point Ep23A, présente également un indice 

HCT élevé, 917 mg/kg MS. 

Il apparaît ainsi que l’ensemble des sédiments du bras canalisé ne peuvent être qualifiés 

d’inertes de par ces fortes teneurs en hydrocarbures.   

Les concentrations en HAP sont par ailleurs inférieures au seuil S1 pour la plupart des points 

échantillonnés (neuf sur dix). Les concentrations en HAP les plus importantes sont relevées 

autour du slipway, que ce soit dans le bras principal de la Vilaine (Ep23I, 31mg/kg MS, avec 

dépassement de seuil S1) ou dans le bras canalisé (Ep23A, 22 mg/kg MS et Ep23E, 10 mg/kg 

MS). 

Il existe ainsi une véritable problématique hydrocarbures autour de l’écluse d’Apigné, que ce 

soit les hydrocarbures totaux (HCT, avec dépassement des seuils ISDI) ou hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP), en lien fort probablement avec les activités du slipway.  

 

3.2.3. Autres analyses 

3.2.3.1. Granulométrie 

Les résultats des analyses granulométriques sont présentés en annexe 5 et le Tableau 6 suivant 

en reprend quelques éléments. 

 Echantillon Ep23A Ep23B 
Moyenne En μm 180,5 55,4 

Médiane En μm 40,1 24,2 

Fractions 
Argiles      < 2 μm 3,6 % 4,73 % 

Limons      2 - 63 μm 58,47 % 79,15 % 

Sables fins      63 - 200 μm 14,54 % 9,44 % 

Sables grossiers      200 - 2000 μm 23,39 % 6,67 % 
Tableau 6 : Données granulométriques des échantillons Ep23A et Ep23B 

 

Les sédiments en amont et aval de l’écluse sont principalement de type limoneux (D50 > 63 

μm). Les sédiments sont néanmoins plus fins en amont qu’en aval. Aussi, en aval de l’écluse, 
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les fractions sableuses sont plus importantes. Les courbes de distribution granulométrique, 

présentées ci-dessous, indiquent deux modes granulométriques dominants pour les deux 

échantillons, un limon fin et un sable moyen voire grossier. 

 

  

Figure 3 : Distributions granulométriques des échantillons Ep23A (gauche) et Ep23B (droite) 

 

3.2.3.2. Potentiel agricole et nutriments 

Comme indiqué ci-dessus, les sédiments du secteur d’Apigné ne peuvent faire l’objet dans 

l’immédiat d’une valorisation en épandage agricole de par leurs fortes teneurs en 

Benzo(b)fluoranthène (aval de l’écluse) dépassant les seuils de l’Arrêté du 09/01/1998 (annexe 

4). 

On note de manière générale que les sédiments à l’aval de l’écluse sont plus riches en 

nutriment que les sédiments en amont : en Matière Organique, Carbone Organique Total, 

Phosphore (P et P2O5), Azote (Kjeldahl et ammonium), Potassium (K2O et K), Calcium (Ca et 

CaO).  

Les analyses sur eau interstitielle ne relèvent pas d’azote sous forme nitrique ou nitreux. Et si 

l’ammonium est mesuré en plus forte concentration à l’aval de l’écluse, l’azote Kjeldhal est 

retrouvé en plus fortes concentrations à l’amont.  

 

3.2.3.3. Analyses sur eau de surface 

Les analyses et mesures sur eau de surface de part et d’autre de l’écluse d’Apigné sont reprises 

dans le Tableau 7 suivant. 

A partir des classes définies Tableau 5, on peut en déduire un état très bon des eaux amont et 

aval selon les valeurs de pH, d’oxygène dissous, de conductivité et d’orthophosphates et un 

état bon selon les valeurs de nitrates, nitrites, ammonium et phosphore. 
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Echantillon / station   Ep23A Ep23B 

Analyses en laboratoire des échantillons d'eau de surface 
Nitrates mg NO3/l 22,2 20,9 

Azote nitrique mg N-NO3/l 5,02 4,71 

Nitrites mg NO2/l 0,14 0,12 

Azote nitreux mg N-NO2/l 0,04 0,04 

Ammonium mg NH4/l 0,14 0,11 

Orthophosphates mg PO4/l 0,1 <0,10 

Azote (Kjeldahl) mg N/l 1,1 <1,00 

Azote global (NO2+NO3+NTK) mg N/l 6,19 4,75<x<5,75 

Phosphore mg P/l 0,096 0,078 

Mesures in situ sur l'eau de surface 
Température °C 13,04 13,03 

Oxygène mg/L 14,05 12,61 

pH   8,09 7,91 

Turbidité NTU 10,85 7,34 

Conductivité  μS/cm 366,8 380,9 

Tableau 7 : Analyses et mesures sur eau de surface autour de l'écluse d'Apigné 

 

3.2.4. Gestion des sédiments du secteur d’Apigné 

Les analyses réalisées en 2017 indiquent des dépassements des seuils ISDI (indice HCT) et S1 

(Plomb, Zinc). Sur cette base, les sédiments en amont et aval de l’écluse devront être 

préférentiellement gérés à terre. Pour cela, leur dangerosité doit être définie, en particulier au 

travers d’un test HP14.  

Les dépassement des seuils Epandage indiquent une incompatibilité des sédiments du secteur 

d’Apigné avec une telle gestion sur parcelles agricoles.  
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4. CONCLUSION 
Le présent rapport a pour objet les prélèvements et analyses sédimentaires réalisés par IDRA 

Environnement en mars 2017 en quatre secteurs sur le Canal d’Ille-et-Rance et la Vilaine. Les 

analyses réalisées viennent préciser les résultats de la campagne de février 2016. Les analyses 

ont principalement porté sur les paramètres hydrocarbures, HCT et HAP, qui ont montré en 

2016 des teneurs parfois importantes en différents points du linéaire des canaux.  

Un prélèvement a été effectué au niveau de l’atterrissement en amont de l’écluse du 

Châtelier. Il a montré des teneurs en hydrocarbures (HCT et HAP) en deçà des seuils 

réglementaires Loi sur l’Eau (S1, Arrêté du 09 août 2006), déchets (caractérisation inerte, seuil 

d’acceptation en ISDI, Arrêté du 12 décembre 2014) et épandage (Arrêté du 08 janvier 1998). 

Un deuxième prélèvement a été effectué au niveau de l’atterrissement en aval de l’écluse 

des Islots à Trévérien, et aucun dépassement de seuils réglementaires (S1, ISDI et épandage) 

n’a été noté pour les hydrocarbures. Enfin, un prélèvement a été effectué au niveau de 

l’atterrissement en aval de l’écluse de Gromillais à Québriac et la teneur en hydrocarbure 

(indice HCT) dépasse le seuil inerte.  

Un ensemble de prélèvements et analyses a été également effectué autour de l’écluse 

d’Apigné, de part et d’autre de l’ouvrage, mais aussi du chantier naval et du slipway, sources 

potentielles de contamination. Aussi, deux points, en amont et aval de l’écluse sur la partie 

canalisée, ont fait l’objet d’analyses plus complètes (ensemble des paramètres S1, ISDI…). 

Il est apparu un milieu fortement imprégné en hydrocarbures, et plus particulièrement à 

proximité du slipway. Les teneurs en hydrocarbures totaux (HCT) sont particulièrement élevées 

sur le bras canalisé (dépassements de seuil ISDI), alors que les teneurs en HAP sont plus 

importantes sur le bras principal (dépassement de seuil S1 au pied du slipway).  

Par ailleurs, les analyses ont indiqué des teneurs en éléments traces métalliques sur brut 

dépassant les seuils S1, en zinc et plomb notamment à proximité du slipway. Une gestion à terre 

sera à privilégier plutôt qu’une redistribution dans le milieu. La dangerosité des matériaux doit 

néanmoins être évaluée, au moins au sens du critère HP14.  
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Annexe 1 
Fiches de prélèvements 

 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS – Canaux Bretons 2017 - Lot 2 
Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE  

Mars 2017 Situation : Ecluse du Châtelier – Saint Samson sur Rance Dossier n° : E 150607 – L2 - 2 
Mandataire Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  17 mars 2017 
Heure d'intervention  09h45 
Conditions météo  Nuageux 
Matériel  Benne Van Veen 

Méthode  Prélèvement depuis barge 
 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : non 

Cailloux / graviers : non Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : crème de vase en surface 
puis structure homogène (vase compacte, cohésive). 

 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS – Canaux Bretons 2017 - Lot 2 
Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE  

Mars 2017 Situation : Ecluse des Islots – Trévérien Dossier n° : E 150607 – L2 - 2 
Mandataire Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  17 mars 2017 
Heure d'intervention  11h00 
Conditions météo  Dégagé 
Matériel  Benne Van Veen 

Méthode  Prélèvement depuis ponton 
 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : nombreux 

Cailloux / graviers : oui Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : quelques-uns (type Anodonta) Différences de structure : vase plus ou moins 
homogène, mêlée aux débris végétaux. 

 

  



 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS – Canaux Bretons 2017 - Lot 2 
Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE  

Mars 2017 Situation : Ecluse de la Gromillais – Québriac Dossier n° : E 150607 – L2 - 2 
Mandataire Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  17 mars 2017 
Heure d'intervention  11h30 
Conditions météo  Dégagé 
Matériel  Benne Van Veen 

Méthode  Prélèvement depuis ponton 
 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : nombreux 

Cailloux / graviers : oui Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : quelques-uns (type Anodonta) Différences de structure : vase plus ou moins 
homogène, mêlée aux débris végétaux. 

 

  

 

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT DE SEDIMENTS – Canaux Bretons 2017 - Lot 2 
Responsables et suivi de la mission : Alain DREAU et Jean-Victor DELEMASURE 
Intervenants : Jean-Victor DELEMASURE  

Mars 2017 Situation : Ecluse d’Apigné – Le Rheu Dossier n° : E 150607 – L2 - 2 
Mandataire Région Bretagne Bureau d'Etudes : IDRA Environnement SAS - Pôle Ingénierie 

Environnement 
Période d'investigation  17 mars 2017 
Heure d'intervention  De 13h00 à 15h30 
Conditions météo  Dégagé 
Matériel  Benne Van Veen 

Méthode  Prélèvement depuis embarcation ou berge 
 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

  

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : peu 

Cailloux / graviers : peu Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : vase plus ou moins 
homogène autour de débris végétaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : oui 

Cailloux / graviers : non Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : vase plus ou moins 
homogène 

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : peu 

Cailloux / graviers : peu Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : vase plus ou moins 
homogène sous une fine crème de vase 

 

  

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : peu 

Cailloux / graviers : peu Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : vase plus ou moins 
homogène  

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : peu 

Cailloux / graviers : peu Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : Crème de vase, puis vase 
avec fraction sableuse importante  

 

  



Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 
 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : non 

Cailloux / graviers : non Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : Vase assez fluide, homogène  

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : oui 

Cailloux / graviers : oui Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : matériau composé d’un 
mélange de dépôts de vase et de substrat argileux  

 

  

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

  

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : non 

Cailloux / graviers : oui (nombreux) Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : oui Différences de structure : vase assez homogène avec 
fraction sableuse importante, présence de très 
nombreux cailloux  

 

Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : oui 

Cailloux / graviers : oui  Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : vase fluide assez homogène 

 

  



Plan d'échantillonnage Réf. / Photo 

 

 

Observations / Structure 

Odeur : non Débris végétaux : oui 

Cailloux / graviers : oui (nombreux)  Irisation hydrocarbures : non 

Débris coquilliers : non Différences de structure : matériau composé d’un 
mélange de dépôts de vase et de substrat argileux 
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Annexe 5 
Rapport d’analyses Eurofins 

 

 

 

 

 



















Annexe au rapport d'analyse

0.522

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

FAMF

17e022873-004 (SED) - Average mardi 28 mars 2017 17:17:41

40.144 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm186.474
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 31.38%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 76.61%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.60%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 62.07%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 3.60%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 23.39%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 27.78%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 24.89%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 20.34%

Médiane : Ecart type :
 110956.799
Variance :

μm²  333.101
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 14.54%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 30.69%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 16.12 30.000 41.53 150.000 73.98 500.000 87.15 1500.000 98.85
1.000 1.12 10.000 19.24 40.000 49.89 200.000 76.61 600.000 89.28 2000.000 100.00
2.000 3.60 15.000 25.73 50.000 56.27 250.000 78.97 800.000 92.65
2.500 4.84 16.000 26.90 63.000 62.07 300.000 81.08 900.000 94.01
4.000 8.35 20.000 31.38 100.000 69.99 400.000 84.52 1000.000 95.19

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000
8.000

Volume In %

1.12
2.47
1.25
3.51
7.76

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
16.000
20.000
30.000

Volume In %

3.12
6.49
1.17
4.48

10.15

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000
150.000

Volume In %

8.36
6.38
5.80
7.92
3.99

Size (μm)
150.000
200.000
250.000
300.000
400.000
500.000

Volume In %

2.63
2.36
2.11
3.44
2.63

Size (μm)
500.000
600.000
800.000
900.000

1000.000
1500.000

Volume In %

2.13
3.37
1.36
1.18
3.66

Size (μm)
1500.000
2000.000

Volume In %

1.15

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

12.89

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*

NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

LS08F : Granulométrie laser a pas variable

Méthode interne T-PS-WO22915

2 X
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0.695

Opérateur :

Moyenne de 2 mesures
Résultat de la source :

Référence de l'échantillon (Matrice) :

FAMF

17e022873-005 (SED) - Average mardi 28 mars 2017 17:22:41

24.195 μm
Moyenne :

Date de l'analyse :

m²/g μm55.368
Surface spécifique :
Données statistique

Percentage between 0.02 μm and 20.00 μm : 43.54%

Percentage between 0.02 μm and 200.00 μm : 93.33%
Percentage between 0.02 μm and 2000.00 μm : 100.00%

Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.73%

μm

Pourcentages cumulés : 

Percentage between 0.02 μm and 63.00 μm : 83.89%

Pourcentages relatifs :
Percentage between 0.02 μm and 2.00 μm : 4.73%

Percentage between 200.00 μm and 2000.00 μm : 6.67%

Percentage between 2.00 μm and 20.00 μm : 38.80%
Percentage between 20.00 μm and 50.00 μm : 33.83%
Percentage between 50.00 μm and 200.00 μm : 15.96%

Médiane : Ecart type :
 11770.622
Variance :

μm²  108.492
Rapport moyenne/mediane :

μm

Percentage between 63.00 μm and 200.00 μm : 9.44%
Percentage between 20.00 μm and 63.00 μm : 40.35%

Mode :
μm

Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under % Size (μm) Vol Under %
0.020 0.00 8.000 21.46 30.000 58.11 150.000 92.47 500.000 98.14 1500.000 100.00
1.000 1.50 10.000 25.83 40.000 69.40 200.000 93.33 600.000 99.05 2000.000 100.00
2.000 4.73 15.000 35.22 50.000 77.36 250.000 94.22 800.000 99.91
2.500 6.37 16.000 36.94 63.000 83.89 300.000 95.14 900.000 99.99
4.000 10.99 20.000 43.54 100.000 90.72 400.000 96.83 1000.000 100.00

Size (μm)
0.020
1.000
2.000
2.500
4.000
8.000

Volume In %

1.50
3.23
1.63
4.63

10.47

Size (μm)
8.000

10.000
15.000
16.000
20.000
30.000

Volume In %

4.37
9.39
1.72
6.59

14.57

Size (μm)
30.000
40.000
50.000
63.000

100.000
150.000

Volume In %

11.29
7.96
6.53
6.83
1.76

Size (μm)
150.000
200.000
250.000
300.000
400.000
500.000

Volume In %

0.85
0.90
0.92
1.68
1.31

Size (μm)
500.000
600.000
800.000
900.000

1000.000
1500.000

Volume In %

0.91
0.87
0.07
0.01
0.00

Size (μm)
1500.000
2000.000

Volume In %

0.00

0.020 μm à 2000 μm

 30

1.33 

Type d'instrument :

Liquide :

Indice de réfraction :

secondes

EUROFINS Analyses pour l’Environnement France - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller 67700 SAVERNE - 

Telephone 03 88 911 911 - Fax : 03 88 91 65 31 - Site Web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS Saverne 422 998 971 

Durée d'analyse :

Préparateur Hydro MUGamme de mesure :

Malvern Mastersizer 2000

Paramètre d'analyse

%

3000 rpm

Logiciel :

Fraunhofer
Obscuration :

Vitesse de la pompe :

Malvern Application 5.60

- L'alignement du laser est effectué avant chaque mesure

Water

6.92

800 mL

Modèle optique :

prestation réalisée sur le site de SAVERNE

*
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Annexe 10 : 

 

 

Localisation et principales 

caractéristiques des sites de transit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE PONT-PERRIN 

Localisation 260 m en aval de l’écluse de Pont-Perrin 

Département CÔTES-D’ARMOR 

Commune SAINT-CARNÉ 

Parcelle(s) cadastrale(s) C 317 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 1 750 m3 

Taux de remplissage actuel 50 % 

Distance du cours d’eau 7.5 m 

Zone humide  
Figure à l’inventaire des zones humides du SAGE Rance – 

Code CORINE non spécifié 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné  

PPC le plus proche : 4,7 km (Barrage du Val sur le Guinefort) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

  
  



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE MOTTAY 

Localisation De 40 à 270 m en aval de l’écluse de Mottay 

Département CÔTES-D’ARMOR 

Commune EVRAN 

Parcelle(s) cadastrale(s) H 04 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 1 750 m3 

Taux de remplissage actuel 100 % 

Distance du cours d’eau 8.5 m 

Zone humide  

Figure à l’inventaire des zones humides du SAGE Rance 

(quelques m²) – Code CORINE 37.24 Prairies à Agropyre et 

Rumex 

Atlas des zones inondables de Bretagne OUI 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 3,8 km (Bleuquen) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

     
  



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE LA ROCHE 

Localisation De 20 à 170 m en aval de l’écluse de la Roche 

Département CÔTES-D’ARMOR 

Commune EVRAN 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 1 500 m3 

Taux de remplissage actuel 100 % 

Distance du cours d’eau 7,5 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne oui 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 1,8 km (Bleuquen) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE BUTTE JACQUETTE 

Localisation Aval de l’écluse de Butte-Jacquette en rive droite 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune TREVERIEN 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 1 500 m3 

Taux de remplissage actuel 100 % 

Distance du cours d’eau 5 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne oui 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 4,1 km (Bleuquen) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

       



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE CALAUDRY 

Localisation Aval du lieu-dit « le Village » en rive gauche 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune LA CHAPELLE-AUX-FILTZMÉENS 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 1 500 m3 

Taux de remplissage actuel 20 % 

Distance du cours d’eau 7.5 m 

Zone humide  

Figure à l’inventaire des zones humides du SAGE Rance – 

Code CORINE 44.33 Bois de frênes et d’aulnes des rivières à 

eaux lentes 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 4,8 km (La Ferière) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

     
 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE PONT-HOUITTE 

Localisation En face l’écluse de Pont-Houitte 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune QUEBRIAC 

Parcelle(s) cadastrale(s) E 160 

Historique de création Inexistant – projet  

Capacité total 1 250 m3 (envisagé) 

Taux de remplissage actuel Sans objet 

Distance du cours d’eau 7.5 m 

Zone humide  non 

Atlas des zones inondables de Bretagne oui 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 7,3 km (Le Ponconnet) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

  



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE TINTÉNIAC 

Localisation 670 m en aval de l’écluse de Moucherie 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune TINTÉNIAC 

Parcelle(s) cadastrale(s) B 266 

Historique de création 2011 

Capacité total 2 200 m3 

Taux de remplissage actuel 30 % 

Distance du cours d’eau 20 m 

Zone humide  
Figure à l’inventaire des zones humides du SAGE Rance – 

Code CORINE 81.2 Prairies humides améliorées 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 6,3 km (Le Masse – L’Herbage) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

         
 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE PARFRAIRE 

Localisation Aval de l’écluse de Parfraire en rive gauche 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune HEDE-BAZOUGES 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Inexistant (projet) 

Capacité total 1 500 m3 (envisagé) 

Taux de remplissage actuel Sans objet 

Distance du cours d’eau 14 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 4,8 km (Le Masse – l’Herbage) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

 
 

 

  



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE VILLEMORIN 

Localisation Arrière de la maison éclusière de Villemorin 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune GUIPEL 

Parcelle(s) cadastrale(s) A 401 

Historique de création Inexistant (projet) 

Capacité total 2 000 m3 (envisagé) 

Taux de remplissage actuel Sans objet 

Distance du cours d’eau 9 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 0,5 km (Le Masse – l’herbage) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 
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LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

      
 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE LENGAGER 

Localisation Amont de l’écluse de Lengager en rive groite 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune MONTREUIL-SUR-ILLE 

Parcelle(s) cadastrale(s) C 103 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 3 200 m3 

Taux de remplissage actuel 100 % 

Distance du cours d’eau 20 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
Non concerné 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 0,5 km (La Gare) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

          
 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT D’ILLE 

Localisation Amont de l’écluse de d’Ille en rive gauche 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune SAINT-MEDARD-SUR-ILLE 

Parcelle(s) cadastrale(s) B 416 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 600 m3 

Taux de remplissage actuel 60 % 

Distance du cours d’eau 5 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 1,1 km (La Gare) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

   
  



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE FRESNAY 

Localisation Amont de l’écluse de Fresnay en rive droite 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune MELESSE 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 900 m3 

Taux de remplissage actuel 10 % 

Distance du cours d’eau 6.5 m 

Zone humide  
En partie (Figure à l’inventaire des zones humides du SAGE 

Vilaine – Code CORINE 53.11 Phragmitaies) 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 3,6 km (Vau reuzé) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

 
  



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DES COURS 

Localisation Aval de l’écluse des cours en rive droite 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune CHEVAIGNÉ 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 1 800 m3 

Taux de remplissage actuel 5 % 

Distance du cours d’eau 5 m 

Zone humide  
Figure à l’inventaire des zones humides du SAGE Vilaine – 

Code CORINE 53.5 Jonchaies hautes  

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 1,7 km (Vau reuzé) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

  
 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

       



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DES BROSSES 
Localisation Aval de l’écluse des Brosses en rive gauche 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune BETTON 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 2 x 400 m3 

Taux de remplissage actuel 80 % 

Distance du cours d’eau 7.5 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 1,3 km (Vau reuzé) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

  
 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

           



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT AVAL CICÉ 
Localisation Aval de l’écluse de cicé en rive droite 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune CHAVAGNE 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 2 x 300 m3 

Taux de remplissage actuel 50 % 

Distance du cours d’eau 5 m 

Zone humide  

Figure à l’inventaire des zones humides du SAGE Vilaine – 

Code CORINE 44.9 Bois marécageux d’aulne, de saule et de 

myrte des marais 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 3,2 km (Lillion) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

  
 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE PONT-RÉAN 
Localisation Amont de l’écluse de Pont-Réan en rive gauche 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune BRUZ 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 900 m3 

Taux de remplissage actuel 0 % 

Distance du cours d’eau 4.5 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plans de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 5,0 km (Fenicat) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE LA BOUEXIERE 

Localisation 
A mi-distance entre les écluses du Boël et La Bouëxière en 

rive droite 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune GUICHEN 

Parcelle(s) cadastrale(s) L 16 

Historique de création Inexistant (projet) 

Capacité total 900 m3 (envisagé) 

Taux de remplissage actuel Sans objet 

Distance du cours d’eau 7.5 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plan de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 6,2 km (Bourhan) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE LA MOLIERE 

Localisation 
A mi-distance entre les écluses de la Molière et du Gailieu 

en rive droite 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune SAINT-SENOUX 

Parcelle(s) cadastrale(s) Non cadastré 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 500 m3  

Taux de remplissage actuel 0 % 

Distance du cours d’eau 4 m 

Zone humide  Non concerné 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 1,5 km (Bourhan) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

PHOTO 

 

 
 

LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

 



 

 

 

 

 

SITE DE TRANSIT DE GUIPRY 
Localisation Amont de l’écluse de Guipry en rive droite 

Département ILLE-ET-VILAINE 

Commune GUIPRY-MESSAC 

Parcelle(s) cadastrale(s) AE 100 

Historique de création Antérieur à 1980 

Capacité total 2 X 800 m3  

Taux de remplissage actuel 90 % 

Distance du cours d’eau 7.5 m 

Zone humide  

Figure à l’inventaire des zones humides du SAGE Vilaine – 

Code CORINE 37.1 Communautés à Reine des prés et 

communautés associées + 89.23 Lagunes industrielles et 

bassins ornementaux 

Atlas des zones inondables de Bretagne Non concerné 

Plan de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI) 
oui 

Périmètre de protection des captages (PPC) 
Non concerné 

PPC le plus proche : 6,8 km (Boutratais) 

 

LOCALISATION GÉNÉRALE 
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LOCALISATION PRECISE & EMPRISE DES PERIMETRES 

 

 

 
 



 

 

IDRA ENVIRONNEMENT                

 

 

 

 

   Annexe 11 : 

 

Note Ministérielle d’avril 2017 

relative à la gestion à terre des 

sédiments 
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Annexe 12 : 

 

 

Politique environnementale 2018-2020 

de la direction déléguée aux voies 

navigables 
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Annexe 13 : 

 

 

Synthèse mammalogique – voies 

navigables de Bretagne 
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Annexe 14 : 

 

 

Amphibiens et reptiles des voies 

navigables de Bretagne. 

Etat des connaissances et enjeux de 

conservation. 
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voies navigables de Bretagne. 
Etat des connaissances et enjeux de conservation. 

Les voies navigables de Bretagne et 

leurs dépendances abritent une 

diversité d’amphibiens et de reptiles 

remarquable. La quasi-totalité des 

espèces bretonnes est ainsi 

représentée. Parmi celles-ci, 

nombreuses sont les espèces à enjeu 

patrimonial ou réglementaire. 

 
La connaissance reste cependant 
insuffisante et devra être 
approfondie, pour identifier d’une 
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dans la conservation de 
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1 INTRODUCTION 

Dans le cadre de la définition de sa stratégie environnementale, la direction déléguée aux voies 

navigables de la région Bretagne a engagé un travail de diagnostic du domaine public fluvial régional 

(DPF) sous l’angle de la biodiversité, de l’eau et des déchets.  

Le diagnostic sur la biodiversité est engagé depuis 2016. Pour l’heure, une synthèse sur les mammifères 

a été produite en 2016 par le Groupe Mammalogique Breton (GMB) et un travail similaire a été réalisé 

sur la flore vasculaire par le Conservatoire Botanique National de Brest (CBNB) en 2017. Dans la suite 

de ces premiers travaux, Bretagne Vivante a été sollicitée pour produire une étude bibliographique sur 

les amphibiens et les reptiles, qui font l’objet de ce présent rapport. Le Groupe d’Etudes des 

Invertébrés Armoricains (GRETIA) réalise en parallèle une synthèse sur les invertébrés. 

A partir des données naturalistes disponibles, la présente étude dresse donc une synthèse des 

connaissances actuelles sur les amphibiens et les reptiles présents sur le DPF et sa périphérie. Elle 

identifie les espèces patrimoniales actuellement connues et propose une première évaluation des 

enjeux de conservation pour ces deux groupes taxonomiques. Elle fait également ressortir les lacunes 

et donc les besoins en matière d’approfondissement des connaissances.  

2 METHODE 

2.1 PRESENTATION DU SITE D’ETUDE  

La zone étudiée englobe l’emprise du Domaine Public Fluvial, soit 6 plans d’eau, une centaine de 

kilomètres de rigoles d'alimentation et plus de 500 kilomètres de voies navigables, et une zone tampon 

de 500 m de part et d’autre des limites du DPF (Figure 1). 

 

Figure 1. 
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2.2 DONNEES UTILISEES DANS LE CADRE DE L’ETUDE 

Les données exploitées sont issues de plusieurs bases de données informatisées : la base de données 

interne à Bretagne Vivante (données saisies sous l’application Séréna développée par Réserves 

Naturelles de France) ; la base de données multi-partenariale centralisée sur le portail de saisie en ligne 

www.faune-bretagne.org ; la base de données de la Région Bretagne (Direction Déléguée aux Voies 

Navigables). Les données utilisées concernent la période 2000-2018. Sur cette période, les trois bases 

consultées centralisent 23 500 données d’amphibiens et 11 500 données de reptiles.  

2.3 DEFINITION DES TAXONS A ENJEU 

Pour définir les taxons à enjeu, nous nous sommes inspirés de la méthodologie proposée par le CBNB 

dans son étude sur la flore vasculaire du réseau des voies navigables de la région Bretagne (BOUGAULT 

& HARDEGEN, 2018).  

La définition des taxons à enjeu se base sur les listes d’espèces menacées et/ou protégées à différentes 

échelles (régionale, nationale, européenne). Sont retenus comme taxons à enjeu ceux répondant au 

moins à l’un des critères suivants :  

· taxon inscrit à la directive européenne Habitats-Faune-Flore (annexe II) ; 

· taxon inscrit sur la Liste rouge des espèces menacées en France en catégorie CR (en danger 

critique), EN (en danger), VU (vulnérable) ou NT (quasi menacé) (UICN France et al., 2015) ; 

· taxon inscrit sur la Liste rouge régionale des Reptiles et Batraciens de Bretagne en catégorie 

CR (en danger critique), EN (en danger), VU (vulnérable) ou NT (quasi menacé) (GIP Bretagne 

Environnement & Bretagne Vivante, 2015) ; 

· taxon visé par l’article 2 de l’Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et 

des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

(interdiction de la destruction, de l’altération ou de la dégradation des sites de reproduction 

et des aires de repos des animaux).  

Tableau I : Critères d’identification des taxons à enjeu. 

 

Enjeu DirEur HFF LRN LRR PN

Annexe II CR, EN, VU, NT *

2-Enjeu régional fort - - CR, EN, VU * présent ou non

3-Enjeu régional - - NT * présent ou non

4-Enjeu réglementaire - - -
article 2 de l'Arrêté 

du 19/11/2017

DirEur HFF : Directive européenne Habitats-Faune-Flore * CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé

LRN : Liste rouge des espèces menacées en France (2015)

LRR : Liste rouge régionale des Reptiles et Batraciens de Bretagne (2015)

PN : Protection nationale

1-Enjeu européen ou national

taxon présentant au mois un de ces critères

présent ou non présent ou non
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2.4 RESTITUTION DES RESULTATS 

Les résultats présentés dans ce rapport comprennent :  

· une synthèse de l’état des connaissances, c’est-à-dire une analyse de la qualité du jeu de 

données disponibles et si les données sont lacunaires ou non ;  

· une liste des taxons à enjeu présents dans le périmètre d’étude et sur le DPF ; 

· des cartes de répartition des données disponibles pour l’ensemble des espèces à enjeu. 

3 RESULTATS ET ANALYSE 

3.1 ETAT DES CONNAISSANCES 

3.1.1 Une masse de données importante 

Le bilan s’appuie sur l’analyse de 2 025 données, issues principalement des bases de données 

associatives (Séréna : 59 % ; Faune-Bretagne : 37 %) et secondairement des données de la Région 

Bretagne (4 %) (Figure 2). Ce sont 1 279 données « amphibiens » et 746 données « reptiles » qui ont 

été extraites. Elles représentent une part relativement importante des données disponibles à l’échelle 

de la Bretagne, respectivement 5% et 6,5% des données réparties sur 2,5% du territoire régional.  

 

Figure 2. Répartition de l’origine des données. 

3.1.2 Des données récentes 

Les données sont récentes, puisque 80 % d’entre elles ont été collectées sur la période 2010-2018. On 

notera deux vagues de transmission de données, coïncidant pour la première vague avec la dynamique 

du dernier atlas régional des amphibiens et reptiles (LE GARFF, 2014), et pour la seconde avec 

l’ouverture du portail de saisie en ligne de données naturalistes, Faune-Bretagne (Figure 3).  
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Figure 3. Distribution temporelle des données exploitées, sur la période 2000-2018. 

3.1.3 Une répartition hétérogène des données 

Si le nombre de données disponibles apparaît important, soulignons qu’elles ne sont pas réparties de 

manière homogène au sein du périmètre d’étude. De simples calculs font ressortir de fortes disparités 

géographiques (Tableau II & Tableau III) : ainsi, seulement 14% des 126 communes échantillonnées 

cumulent 67% de l’ensemble des données utilisées, ou encore, 40% des mailles UTM échantillonnées 

(carré de 10 km de côté) rassemblent 85% des données.  

Tableau II. 

 

Tableau III. 

 

Ainsi, seuls quelques secteurs ont fait l’objet de prospections poussées, pouvant générer localement 

un grand nombre de données (conséquence de l’assiduité de naturalistes locaux ou de la réalisation 

d’études sur des sites en particulier). C’est le cas par exemple du secteur des étangs du canal d’Ille-et-

Rance, qui cumule près du tiers des données ! Mais sur une majeure partie du linéaire étudié, le 

niveau de connaissance reste très faible, et de longues portions de voies navigables sont quasiment 

dépourvues de données (cf. Figure 4 et Figure 5). Le Tableau IV liste ces zones « blanches », où le 

nombre de données disponibles est faible voire nul. Ces disparités géographiques sont la conséquence 

nb données/commune nb communes % nb données %

0-19 108 86% 678 33%

20-49 10 8% 295 15%

50-99 6 5% 412 20%

>100 2 2% 640 32%

amphibiens-reptiles

nb données/maille UTM nb mailles UTM % nb données %

0-19 36 60% 303 15%

20-49 13 22% 437 22%

50-99 9 15% 640 32%

>100 2 3% 645 32%

amphibiens-reptiles
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d’une absence de stratégie et de méthode de prospection à l’échelle de la zone d’étude. Dans ce 

contexte, le biais « observateur » influence fortement le jeu de données, celui-ci reflétant avant tout 

la répartition géographique des observateurs et/ou la localisation leurs sites de prédilection. 

Tableau IV. Zones « blanches », où les données sont absentes ou rares. 

 

 

Figure 4. Localisation des observations d’amphibiens sur le périmètre d’étude. 

amphibiens reptiles

l’Aulne, entre Carhaix et Pleyben la vallée de l’Aulne, entre Carhaix et Châteaulin

la rigole d’Hilvern le Blavet, entre le lac de Guerlédan et Pontivy

le canal de Nantes à Brest, entre Pontivy et Rohan le Blavet, entre Bieuzy et Baud

l’Oust, entre Josselin et Ploërmel la rigole d’Hilvern

la Vilaine, entre la Chapelle-de-Brain et Redon le canal de Nantes à Brest, entre Pontivy et Saint-Gonnery

la Vilaine, entre Redon et la Roche-Bernard la Vilaine, entre la Chapelle-de-Brain et Redon

la Vilaine, entre Redon et Béganne

le canal d'Ille-et-Rance,, entre Tinténiac et Dinan
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Figure 5. Localisation des observations de reptiles sur le périmètre d’étude. 

3.1.4 Un faible nombre de données sur le DPF sensu stricto 

Le niveau de connaissance sur le DPF proprement dit est faible : d’une part, le nombre de données ne 

représente que 1/5 à 1/4 des données compilées dans le cadre de cette étude, soit 271 données 

d’amphibiens et 187 données de reptiles. De surcroit, ces données sont très inégalement réparties, 

faisant apparaître des zones « blanches » beaucoup plus étendues qu’évoqué précédemment (voir 

Figures 6 & 7), comme les basses vallées de l’oust et de la Vilaine pour les amphibiens ou l’Aulne pour 

les reptiles. L’absence de méthodologie d’inventaire ciblant les voies navigables dans leur ensemble 

est le principal facteur expliquant ce constat. 
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Figure 6. Localisation des observations d’amphibiens sur l’emprise du DPF. 

 

Figure 7. Localisation des observations de reptiles sur l’emprise du DPF. 
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3.1.5 En résumé 

Si en proportion le nombre de données disponibles à l’échelle de la zone d’étude apparait important, 

il reste insuffisant pour produire un niveau de connaissance satisfaisant des amphibiens et reptiles.  

Le jeu de données permet principalement de produire une liste des espèces présentes à l’échelle des 

voies navigables et leurs abords, et de donner une première évaluation de leur intérêt pour 

l’herpétofaune. En revanche, il ne permet pas d’analyse à une échelle plus fine, à l’exception de 

quelques zones où des inventaires approfondis ont pu être réalisés. Ce constat est le même si on ne 

considère que l’emprise du DPF.  

3.2 TAXONS A ENJEUX PRESENTS SUR LE SITE D’ETUDE 

3.2.1 Une très grande diversité d’espèces 

La zone d’étude est remarquable du point de vue de la diversité des espèces présentes : en effet, la 

quasi-totalité des amphibiens et reptiles autochtones de Bretagne y ont été inventoriés. Environ 90% 

des taxons d’amphibiens et de reptiles ont ainsi été recensés au sein du périmètre d’étude, et autour 

de 80% si on ne considère que l’emprise du DPF (Tableau V ; Tableau VI). On notera la présence de 

deux espèces introduites, la grenouille rieuse d’une part, et la trachémyde écrite, tortue aquatique 

dénommée plus communément tortue de Floride. Pour mémoire, l’herpétofaune régionale compte 16 

taxons d’amphibiens (+ 1 taxon exotique) et 9 taxons de reptiles (+ 1 exotique). 

Il demeure une incertitude quant aux types de grenouilles vertes présentes. En effet, la Bretagne abrite 

trois grenouilles vertes différentes, la grenouille de Lessona, la grenouille verte comestible et la 

grenouille rieuse (cette dernière ayant été introduite au cours des dernières décennies). Les critères 

permettant de les discriminer sont relativement complexes à maîtriser, par conséquent nous n’avons 

pas de certitude absolue quant à leur présence au sein de la zone d’étude. Toutefois, nous estimons 

que la probabilité qu’elles le soient est assez élevée.  

Tableau V. Amphibiens recensés au sein de la zone d’étude. 

 

 

Taxon Nom scientifique Indigénat
Présence avérée

sur la zone d'étude

Présence avérée

sur le DPF

triton alpestre Ichthyosaura alpestris autochtone x x

triton palmé Lissotriton helveticus autochtone x x

triton ponctué Lissotriton vulgaris autochtone x x

salamandre tachetée Salamandra salamandra autochtone x x

triton crêté Triturus cristatus autochtone x

triton marbré Triturus marmoratus autochtone x x

triton de Blasius autochtone

alyte accoucheur Alytes obstetricans autochtone x x

pélodyte ponctué Pelodytes punctatus autochtone x x

crapaud épineux Bufo spinosus autochtone x x

crapaud calamite Epidalea calamita autochtone x x

rainette verte Hyla arborea autochtone x x

grenouilles vertes Pelophylax sp. autochtone x x

grenouille de Lessona Pelophylax lessonae autochtone ? ?

grenouille verte commune Pelophylax kl. esculentus autochtone ? ?

grenouille rieuse Pelophylax ridibundus introduite ? ?

grenouille agile Rana dalmatina autochtone x x

grenouille rousse Rana temporaria autochtone x x
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Tableau VI. Reptiles recensés au sein de la zone d’étude. 

 

3.2.2 Une majorité d’espèces à enjeu 

Selon la méthodologie proposée en introduction, la majorité des espèces d’amphibiens et reptiles 

recensées sur la zone d’étude présentent un enjeu. Seules quatre espèces n’apparaissent pas dans les 

listes présentées dans les Tableaux VII et VIII.  

Concernant les amphibiens (Tableau VII), les espèces à enjeu fort (i.e. enjeu européen / national) sont 

principalement des espèces considérées comme quasiment menacées à l’échelle française (NT pour 

Nearly Threatened). Parmi celles-ci, le triton crêté se distingue car il est de surcroit considéré comme 

menacé en Bretagne (VU pour vulnérable) et bénéficie d’une protection à l’échelle européenne 

(Annexe II de la directive Habitats, Faune, Flore). A l’exception du triton ponctué et de la grenouille 

verte commune, les autres espèces entrant dans cette catégorie sont strictement protégées à l’échelle 

nationale, de même que leurs habitats. On distingue un deuxième groupe d’espèces, pour lesquels 

l’enjeu est régional : au nombre de 5, ces espèces sont toutes considérées comme quasi-menacées en 

Bretagne. Enfin, une dernière catégorie d’enjeu (enjeu réglementaire) concerne une seule espèce, la 

grenouille agile. Relativement commune dans la région, les individus de cette espèce ainsi que leurs 

habitats sont strictement protégés. N’apparaissent pas dans ces listes le triton palmé, la salamandre 

tachetée, le crapaud épineux pour lesquels l’enjeu est mineur, ni la grenouille rieuse, car introduite.  

Tableau VII. Amphibiens recensés sur la zone d’étude et enjeux. 

 

Concernant les reptiles, les espèces se répartissent selon les trois mêmes niveaux d’enjeu : un enjeu 

fort (européen / national) pour deux espèces, la couleuvre vipérine et la vipère péliade considérées 

respectivement comme quasi-menacée et vulnérable à l’échelle nationale ; un enjeu régional pour le 

lézard vivipare jugé comme quasi-menacé en Bretagne ; un enjeu réglementaire, réunissant 4 espèces 

Taxon Nom scientifique Indigénat
Présence avérée

sur la zone d'étude

Présence avérée

sur le DPF

lézard à deux raies Lacerta bilineata autochtone x x

lézard des murailles Podarcis muralis autochtone x x

lézard vivipare Zootoca vivipara autochtone x x

orvet fragile Anguis fragilis autochtone x x

couleuvre vipérine Natrix maura autochtone x

couleuvre helvétique Natrix helvetica autochtone x x

coronelle lisse Coronella austriaca autochtone x x

couleuvre d'Esculape Zamenis longissimus autochtone

vipère péliade Vipera berus autochtone x x

trachémyde écrite Trachemys scripta introduite x x

Espèce Nom scientifique Zone d'étude DPF DirEur HFF LRN (2015) LRR (2015) PN

triton ponctué Lissotriton vulgaris x x NT NT art3

triton crêté Triturus cristatus x AnnII/ AnnIV NT VU art2

triton marbré Triturus marmoratus x x AnnIV NT LC art2

rainette verte Hyla arborea x x AnnIV NT LC art2

grenouilles vertes indéterminées Pelophylax sp x x

grenouille de Lessona Pelophylax lessonae ? ? AnnIV NT DD art2

grenouille verte commune Pelophylax kl. esculentus ? ? NT DD art4

triton alpestre Ichthyosaura alpestris x x LC NT art3

alyte accoucheur Alytes obstetricans x x AnnIV LC NT art2

pélodyte ponctué Pelodytes punctatus x x LC NT art3

crapaud calamite Epidalea calamita x x AnnIV LC NT art2

grenouille rousse Rana temporaria x x LC NT art4

grenouille agile Rana dalmatina x x AnnIV LC LC art2

Enjeu européen / national

Enjeu régional

Enjeu réglementaire
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protégées strictement (individus et habitats). N’apparaissent pas dans ces listes l’orvet fragile pour 

lequel l’enjeu est mineur, ni la trachémyde écrite, car introduite. 

Tableau VIII. Reptiles recensés sur la zone d’étude et enjeux. 

 

3.2.3 En résumé 

L’emprise des voies navigables et leurs abords abritent une herpétofaune remarquable, tant du point 

de vue de la richesse spécifique que du point de vue du statut des espèces présentes (statut de 

menace et/ou réglementaire). La quasi-totalité des espèces connues en Bretagne y ont été recensées, 

et la majorité d’entre elles présentent un enjeu patrimonial du fait de leur statut de menace à 

l’échelle nationale et/ou régionale. 

  

Espèce Nom scientifique Zone d'étude DPF DirEur HFF LRN (2015) LRR (2015) PN

couleuvre vipérine Natrix maura x NT VU art3

vipère péliade Vipera berus x x VU EN art4

lézard vivipare Zootoca vivipara x x LC NT art3

lézard à deux raies Lacerta bilineata x x AnnIV LC LC art2

lézard des murailles Podarcis muralis x x AnnIV LC DD art2

couleuvre helvétique Natrix helvetica x x LC LC art2

coronelle lisse Coronella austriaca x x AnnIV LC DD art2

Enjeu européen / national

Enjeu régional

Enjeu réglementaire
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3.3 REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES TAXONS A ENJEU DANS LE PERIMETRE D’ETUDE 

Ne sont présentées ici que les espèces à « enjeu ». Les cartes de répartition des autres espèces ont 

été renvoyées en annexe.  

3.3.1 Les amphibiens 

3.3.1.1 Espèces à enjeu européen / national 

3.3.1.1.1 Le triton ponctué 

Le triton ponctué est connu principalement du 

tiers oriental de la région. La mention de 

l’espèce dans la région de Lorient est douteuse 

et mérite vérification. Dans sa zone 

d’occurrence, ce triton est rare, et n’est observé 

en abondance que ponctuellement, dans des 

milieux bien particuliers : zones de marais 

alluviaux ou vallées inondables (vallée du 

Couesnon, marais de Redon, bassin de Rennes), 

polders (baie du Mont Saint-Michel, Tertre 

Corlieu) et les rives peu profondes de vieux 

étangs (forêt de Paimpont, étangs du canal 

d’Ille-et-Rance, étang d’Ouée…). Dans ces secteurs, l’espèce est susceptible d’être présente sur 

l’emprise des voies navigables dès lors que des milieux d’eau stagnante, peu profonds et riches en 

végétation sont à sa disposition (mares, rives d’étangs peu profondes, marais ou prairies inondés, 

fossés), et à condition qu’elle trouve dans un rayon de quelques centaines de mètres des habitats 

terrestres favorables, à savoir des milieux peu ou faiblement entretenus (haies, boisements, friches, 

prairies naturelles).   

Dans le périmètre d’étude, il est actuellement connu dans les marais de Redon et sur les étangs 

d’alimentation du canal d’Ille-et-Rance (étang de Bazouges, étang de Boulet, étang d’Ouée). Sur 

l’emprise du DPF, les données concernent uniquement l’étang de Bazouges et l’étang de Boulet.  
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3.3.1.1.2 Le triton crêté 

 

Le triton crêté présente une répartition restreinte à l’échelle de la région. Il est présent principalement 

en Ille-et-Vilaine, dans la moitié sud du département. Les mentions de l’espèce dans la région de 

Lorient et dans le Trégor sont douteuses et méritent vérification. Dans sa zone d’occurrence, ce triton 

n’est jamais très abondant. C’est une espèce caractéristique des paysages agricoles bocagers à semi-

ouverts, susceptible d’être présente sur l’emprise des voies navigables dès lors que des milieux d’eau 

stagnante, peu profonds et riches en végétation sont à sa disposition (mares, rives d’étangs peu 

profondes, marais ou prairies inondés, fossés), et à condition qu’elle trouve dans un rayon de quelques 

centaines de mètres des habitats terrestres favorables, à savoir des milieux peu ou faiblement 

entretenus (haies, boisements, friches, prairies naturelles).  

Dans le périmètre d’étude, le triton crêté est actuellement connu uniquement à l’aval de Rennes, dans 

le lit majeur de la Vilaine (communes de Rennes et de Bruz). Aucune mention sur l’emprise du DPF.  
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3.3.1.1.3 Le triton marbré 

Le triton marbré est présent sur l’ensemble de la 

Bretagne. Les zones blanches reflètent 

probablement un défaut de prospection. Dans sa 

zone d’occurrence, ce grand triton n’est jamais 

très abondant. C’est une espèce commune des 

paysages agricoles bocagers à semi-ouverts et 

forestiers. Elle est également présente dans des 

milieux du type landes humides, tourbières et 

massifs dunaires. L’espèce est susceptible 

d’être présente sur l’emprise des voies 

navigables dès lors que des milieux d’eau 

stagnante, peu profonds, sont à sa disposition 

(mares, rives d’étangs peu profondes, zones 

marécageuses, fossés), et à condition qu’elle 

trouve dans un rayon de quelques centaines de 

mètres des habitats terrestres favorables, à 

savoir des milieux peu ou faiblement 

entretenus (haies, boisements, friches, prairies 

naturelles).  

Dans le périmètre d’étude, le triton marbré a été mentionné en quelques endroits, mais sur l’ensemble 

de la région : les données se concentrent principalement au niveau des étangs d’alimentation du canal 

d’Ille-et-Rance (étang de la Bézardière, étang de Bazouges, étang de Boulet, étang d’Ouée), et sont 

pour le reste dispersées le long de la Rance, de l’Oust, du Blavet et de l’Aulne. Sur le DPF, l’espèce n’est 

pour l’instant mentionnée que sur trois sites : un site en Côtes-d’Armor, le marais de Chantoiseau 

(Lanvallay) ; deux sites en Ille-et-Vilaine, l’étang de Bazouges (Hédé-Bazouges) et l’étang d’Ouée 

(Gosné).  
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3.3.1.1.4 La rainette verte 

La rainette verte est présente sur l’ensemble de 

la Bretagne. Les zones blanches en Bretagne 

intérieure reflètent une réelle absence (ou du 

moins une grande rareté) : cette espèce 

héliophile n’y est présente qu’en petites 

populations très isolées. C’est une espèce 

caractéristique des paysages agricoles bocagers, 

des zones alluviales et des marais. L’espèce est 

susceptible d’être présente sur l’emprise des 

voies navigables dès lors que des milieux d’eau 

stagnante, peu profonds et bien ensoleillés, sont 

à sa disposition (mares, rives d’étangs peu 

profondes, zones marécageuses), et à condition 

qu’elle trouve dans un rayon de quelques 

centaines de mètres des habitats terrestres 

favorables, à savoir des milieux peu ou 

faiblement entretenus (haies, boisements, 

friches, prairies naturelles), la présence de 

formations végétales buissonnantes étant 

particulièrement importante pour cette espèce 

arboricole.  

Sur le périmètre d’étude, la rainette verte est 

connue sur le Blavet, l’Oust, la Vilaine, le canal 

d’Ille-et-Rance et ses étangs d’alimentation. Elle n’a pas encore été mentionnée le long de l’Aulne. Les 

données restent très éparses, les deux tiers des données concernant seulement deux secteurs, les 

étangs d’alimentation du canal d’Ille-et-Rance (étang de la Bézardière, étang de Bazouges, étang de 

Hédé, étang de Boulet), et les bords de Vilaine en aval de Rennes. Sur le DPF, l’espèce n’est pour 

l’instant connue que sur les étangs d’alimentation du canal d’Ille-et-Rance (étang de la Bézardière, 

étang de Hédé, étang de Bazouges, étang de Boulet) et sur le canal d’Ille-et-Rance au niveau de la 

commune d’Evran (35). 
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3.3.1.1.5 Les grenouilles vertes 

Les grenouilles vertes (terme regroupant ici trois 

taxons : grenouille de Lessona, grenouille verte 

commune et grenouille rieuse) sont présentes 

sur l’ensemble de la Bretagne. Les zones sans 

données reflètent avant tout un manque de 

prospection. Il est possible de rencontrer des 

grenouilles vertes dans la plupart des contextes 

paysagers. Elles sont susceptibles d’être 

présentes sur l’emprise des voies navigables dès 

lors que des milieux d’eau stagnante, riches en 

végétation aquatique et bien ensoleillés, sont à 

leur disposition (étangs, mares, zones 

marécageuses).  

La présence de grenouilles vertes est constatée 

sur l’ensemble des secteurs du périmètre 

d’étude, et aussi du DPF. On notera une plus 

grande concentration de données sur les 

portions situées en Ille-et-Vilaine (2/3 des 

données), et en particulier le secteur des étangs 

du canal d’Ille-et-Rance. Cela est lié en grande 

partie à un effort de prospection hétérogène.  
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3.3.1.2 Espèces à enjeu régional 

3.3.1.2.1 Le triton alpestre 

Le triton alpestre est présent dans l’est et le nord 

de la région. Bien présent en Ille-et-Vilaine, il se 

raréfie vers l’ouest. Il recherche des milieux frais, 

forestiers ou bocagers. Dans sa zone 

d’occurrence, l’espèce est susceptible d’être 

présente sur l’emprise des voies navigables dès 

lors que des milieux d’eau stagnante, peu 

profonds, sont à sa disposition (mares, rives 

d’étangs peu profondes, zones marécageuses, 

fossés), et à condition qu’elle trouve dans un 

rayon de quelques centaines de mètres des 

habitats terrestres favorables, à savoir des 

milieux peu ou faiblement entretenus (haies, 

boisements, friches, prairies naturelles).  

Dans le périmètre d’étude, le triton alpestre a été 

observé principalement en Ille-et-Vilaine, en 

quelques endroits, le long de la Vilaine à hauteur 

de Rennes et le long du canal d’Ille-et-Rance 

notamment sur les étangs de Bazouges et de 

Boulet. Ailleurs, l’espèce est mentionnée 

uniquement au niveau de l’étang de Bosméléac. 

Sur le DPF, l’espèce n’a été notée que sur le canal 

d’Ille-et-Rance et ses étangs d’alimentation : l’étang de Bazouges, l’étang de Boulet et un boisement 

humide sur la commune de Saint-Médard-sur-Ille. 
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3.3.1.2.2 L’alyte accoucheur 

L’alyte accoucheur est présent dans une grande 

partie de la région. Elle est observée dans une 

grande variété de paysages, depuis les paysages 

bocagers aux milieux urbains, en passant par les 

habitats forestiers, les carrières, les falaises 

maritimes… Elle affectionne en revanche les zones 

minérales, comme les carrières, tas de pierres, vieux 

murs. Pour la reproduction, tout type de point d’eau 

lui convient, à l’exception peut-être des étangs et 

marais. L’espèce est donc susceptible d’être 

présente sur l’emprise des voies navigables dès lors 

que des milieux d’eau stagnante, peu profonds, sont 

à sa disposition (mares, bassins artificiels, lavoirs, 

fossés), et à condition qu’elle trouve dans un rayon 

proche des habitats terrestres favorables, à savoir 

des milieux peu ou faiblement entretenus (haies, 

boisements, friches, prairies naturelles), riches en 

gîtes terrestres pierreux ou sableux.  

Dans le périmètre d’étude, l’alyte accoucheur a été 

observé en seulement quatre endroits, sur le canal 

d’Ille-et-Rance et le long de la Vilaine. Sur le DPF, l’espèce n’a été notée que sur un seul site, au niveau 

de la commune de Montreuil-sur-Ille (35). 
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3.3.1.2.3 Le pélodyte ponctué 

En Bretagne, le pélodyte ponctué est avant tout 

une espèce littorale. Il est extrêmement rare à 

l’intérieur des terres, où il a été noté très 

ponctuellement en vallée de la Vilaine et vallée du 

Semnon. Les données indiquant sa présence dans 

les Landes de Lanvaux sont douteuses, et 

nécessitent une vérification. En Bretagne, le 

pélodyte est présent dans une large gamme 

d’habitats : marais salants, massifs dunaires, 

polders, marais alluviaux. Compte tenu de la 

répartition régionale de l’espèce, avant tout 

littorale, l’espèce est certainement très rare sur 

l’emprise des voies navigables, bien que l’on 

puisse soupçonner une présence plus 

importante au niveau des marais de Vilaine. 

Dans le périmètre d’étude, le pélodyte ponctué a 

été noté sur un site en aval de Rennes, puis dans 

les marais de Vilaine entre Redon et le barrage 

d’Arzal. Sur le DPF, l’espèce est connue 

uniquement au niveau du barrage d’Arzal.  
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3.3.1.2.4 Le crapaud calamite  

En Bretagne, le crapaud calamite est avant tout 

une espèce littorale, affectionnant les milieux 

humides arrière-dunaires. Il existe cependant un 

certain nombre de populations intérieures 

disséminées, occupant pour la reproduction des 

biotopes variés tels que des étangs peu profonds, 

d’anciennes carrières, des prairies inondables. 

L’espèce est donc susceptible d’être présente sur 

l’emprise des voies navigables dès lors que des 

milieux d’eau stagnante, très peu profonds et 

ensoleillés, sont à sa disposition (rives peu 

profondes d’étangs, bassins de carrière, 

dépressions inondées peu profondes dans des 

prairies ou sur substrats maigres) et à condition 

qu’elle trouve dans un rayon proche des habitats 

terrestres favorables, à savoir des milieux peu ou 

faiblement entretenus (haies, boisements, 

friches, prairies naturelles), riches en gîtes. 

Dans le périmètre d’étude, le crapaud calamite a 

été noté sur uniquement deux sites : le marais de 

Rosconnec (Dinéault/29) et l’étang de Boulet en 

Ille-et-Vilaine (Feins/35). Sur le DPF, l’espèce est 

connue uniquement au niveau de l’étang de 

Boulet. 
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3.3.1.2.5 La grenouille rousse 

En Bretagne, la grenouille rousse est une espèce à 

large répartition. Elle est ainsi présente sur une 

très grande partie du territoire régional. Son 

absence dans le quart sud-est de l’Ille-et-Vilaine et 

de la frange littorale morbihannaise est une 

réalité. Espèce d’affinité boréale, elle recherche 

les climats frais. Ses paysages de prédilection sont 

les zones bocagères et forestières, riches en 

milieux inondés temporairement et peu profonds, 

de l’hiver jusqu’au printemps. L’espèce est 

susceptible d’être présente sur l’emprise des voies 

navigables dès lors que des milieux d’eau 

stagnante, très peu profonds, sont à sa 

disposition (dépressions inondées dans des 

prairies, fossés, sources, rus, ornières, marais 

boisés ou non, tourbières, queues d’étangs), et à 

condition qu’elle trouve dans un rayon de 

quelques centaines de mètres des habitats 

terrestres favorables, à savoir des milieux peu ou 

faiblement entretenus (haies, boisements, 

friches, prairies naturelles). 

Dans le périmètre d’étude, la grenouille rousse a 

été notée sur l’ensemble des secteurs. L’absence de données le long de la Vilaine entre Rennes et les 

marais de Redon est une réalité. Sur le DPF, elle a été mentionnée sur seulement quelques sites : un 

site au niveau de Châteauneuf-du-Faou (29) et deux sites en Ille-et-Vilaine, l’étang de la Bézardière et 

l’étang de Bazouges (Hédé-Bazouges/35). 
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3.3.1.3 Espèces à enjeu réglementaire 

3.3.1.3.1 La grenouille agile 

En Bretagne, la grenouille agile est une espèce à 

large répartition. Elle est ainsi présente sur une 

très grande partie du territoire régional, tout en 

étant plus rare et localisée à l’ouest de la Bretagne. 

Elle fréquente la plupart des paysages, pour peu 

que des structures boisées et des points d’eau 

relativement profonds et végétalisés y soient bien 

représentés. L’espèce est susceptible d’être 

présente sur l’emprise des voies navigables dès 

lors que des milieux d’eau stagnante, peu profonds 

et pauvres en faune piscicole, sont à sa disposition 

(mares, étangs, fossés), et à condition qu’elle 

trouve dans un rayon de quelques centaines de 

mètres des habitats terrestres favorables, à 

savoir des milieux peu ou faiblement entretenus 

(haies, boisements, friches, prairies naturelles).  

Dans le périmètre d’étude, la grenouille agile a 

été notée sur l’ensemble des secteurs, avec une 

plus forte occurrence dans l’est de la région, ce 

qui pourrait bien recouvrir une certaine réalité 

(cf. paragraphe précédent). Sur le DPF, très peu 

d’observations ont été rapportées. La majorité 

des données concernent les étangs du canal 

d’Ille-et-Rance.  
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3.3.2 Les reptiles 

3.3.2.1 Espèces à enjeu européen / national 

3.3.2.1.1 La couleuvre vipérine 

 

En Bretagne, la couleuvre vipérine atteint sa limite de répartition septentrionale. Elle n’est connue que 

du sud de l’Ille-et Vilaine (le long de la Vilaine et quelques-uns de ses affluents), et dans le Morbihan à 

proximité de la Brière. De par son régime alimentaire, la couleuvre vipérine a la particularité d’être 

une espèce exclusivement liée au milieu aquatique. Dans sa zone d’occurrence (vallée de la Vilaine et 

ses affluents en aval de Rennes jusqu’au barrage d’Arzal), l’espèce est susceptible d’être présente sur 

toute l’emprise des voies navigables, tous milieux aquatiques confondus, berges comprises.  

Dans le périmètre d’étude, la couleuvre vipérine a été notée uniquement sur la Vilaine, en trois points 

différents : Moulin du Boël (Bruz/35) ; Corbinières (Sainte-Anne-sur-Vilaine/35) ; pont de la Roche-

Bernard (56). Aucune donnée n’apparaît sur le DPF.  
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3.3.2.1.2 La vipère péliade 

En Bretagne, la vipère péliade est présente sur la 

majeure partie du territoire, à l’exception des 

îles. Elle occupe une grande variété de milieux : 

landes, tourbières, prairies, friches, bocage, 

coupes et lisières forestières. L’espèce est 

susceptible d’être présente sur toute l’emprise 

des voies navigables, dès lors que ces milieux 

sont présents.  

Dans le périmètre d’étude, la vipère péliade a été 

principalement notée le long du canal d’Ille-et-

Rance, de la vallée de la Vilaine, de la vallée de 

l’Oust et de la vallée de l’Aulne. Aucune donnée 

(ou presque) n’a été transmise sur la vallée du 

Blavet et la rigole d’Hilvern. Sur le DPF, le 

nombre de données est très faible en 

comparaison et concerne seulement trois sites : 

le canal d’Ille-et-Rance au niveau de Hédé (étang 

de Bazouges, étang de Boulet) et deux autres 

sites isolés, l’un au niveau de la Rance près de 

Dinan (22), l’autre le long du Blavet en amont de 

Pontivy (56).  
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3.3.2.2 Espèces à enjeu régional 

3.3.2.2.1 Le lézard vivipare 

En Bretagne, le lézard vivipare est présent sur la 

majeure partie du territoire, à l’exception des îles 

et du littoral sud (les données concernant les îles 

au large du Morbihan sont très douteuses et 

nécessitent une vérification). Il est également 

absent d’un grand quart sud-est du département 

d’Ille-et-Vilaine où il ne se maintient que dans 

quelques massifs forestiers. Il occupe une grande 

variété de milieux : landes, tourbières, prairies, 

friches, bocage, coupes et lisières forestières. 

L’espèce est susceptible d’être présente sur 

toute l’emprise des voies navigables, dès lors que 

ces milieux sont présents.  

Dans le périmètre d’étude, le lézard vivipare a 

été observé sur l’Aulne, le Blavet, la rigole 

d’Hilvern, le canal d’Ille-et-Rance et les marais de 

Redon. Les données sont très localisées. Sur le 

DPF, nous ne disposons que de très peu de 

données : une donnée sur la rigole d’Hilvern, les 

autres au niveau des étangs du canal d’Ille-et-

Rance (étang de Bazouges, étang de Boulet).  
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3.3.2.3 Espèces à enjeu réglementaire 

3.3.2.3.1 Le lézard à deux raies (lézard vert occidental) 

En Bretagne, le lézard à deux raies évite une 

bonne partie de la Bretagne intérieure et 

occidentale, correspondant à un niveau 

d’ensoleillement inférieur à 1 700h/an. C’est 

une espèce de lisière, très dépendante d’un 

couvert végétal épais que l’on rencontre de 

préférence dans des endroits bien pourvus en 

végétation buissonnante : haies, lisières 

forestières, clairières, friches, landes et dunes 

littorales. L’espèce est susceptible d’être 

présente sur toute l’emprise des voies 

navigables, dès lors que ces milieux sont 

présents.  

Dans le périmètre d’étude, le lézard à deux raies 

a été observé sur les bords de l’Aulne, du Blavet, 

de l’Oust, de la Vilaine et du canal d’Ille-et-Rance. 

Sur certains secteurs de la Vilaine, il apparaît 

assez bien réparti. Sur le DPF, les données sont 

rares, et concernent principalement la Vilaine et 

le canal d’Ille-et-Rance et ses étangs 

d’alimentation.  
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3.3.2.3.2 Le lézard des murailles 

 

En Bretagne, le lézard des murailles, espèce 

héliophile, évite une bonne partie de la 

Bretagne intérieure. Les populations principales 

sont littorales, et à l’intérieur des terres, 

l’espèce reste localisée aux milieux les plus 

chauds. C’est une espèce ubiquiste, qui 

fréquente aussi bien des milieux naturels que 

très anthropisés. Il profite particulièrement des 

milieux ouverts bénéficiant d’un bon 

ensoleillement : rocailles, carrières, vieux murs, 

voies de chemin de fer, friches, haies, talus. 

L’espèce est susceptible d’être présente sur 

toute l’emprise des voies navigables, dès lors que ces milieux sont présents.  

Dans le périmètre d’étude, le lézard des murailles a été observé sur la quasi-totalité des secteurs. Des 

inventaires systématiques ont permis de montrer que l’espèce est bien présente au niveau des 

maisons éclusières, d’où un nombre important de données sur le DPF.  
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3.3.2.3.3 La couleuvre helvétique (couleuvre à collier) 

 

En Bretagne, la couleuvre helvétique est répartie 

vraisemblablement sur l’ensemble du territoire, 

y compris certaines îles. C’est une espèce 

ubiquiste, qui fréquente une grande variété de 

milieux, avec une prédilection pour les milieux 

aquatiques. L’espèce est susceptible d’être 

présente sur toute l’emprise des voies 

navigables, qu’elle trouve également des 

habitats terrestres favorables, tels que haies, 

zones buissonnantes, lisières, friches...  

Dans le périmètre d’étude, la couleuvre 

helvétique a été observée sur la quasi-totalité des secteurs. Sur le DPF également.   
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3.3.2.3.4 La coronelle lisse 

En Bretagne, la répartition de la coronelle lisse 

est semble-t-il encore assez mal connue, du fait 

de la furtivité de cet animal. Il semble au moins 

qu’elle soit bien présente sur le littoral. Elle 

fréquente des milieux bien exposés, bien 

végétalisés, et qui présentent souvent une 

topographie accidentée, comme les landes, les 

affleurements rocheux, les falaises littorales, les 

talus bocagers, mais aussi les vieux murs, 

carrières ou bords de voies ferrées. L’espèce est 

susceptible d’être présente sur l’emprise des 

voies navigables, dès lors qu’elle y trouve de 

telles conditions de milieu.  

Dans le périmètre d’étude, la coronelle lisse fait 

l’objet de très peu de données. Elle a été notée 

en quelques points, sur l’Aulne, le Blavet, la 

Vilaine et au niveau de l’étang d’Ouée 

(Gosné/35). Sur le DPF, l’espèce n’a été noté 

qu’au niveau du barrage d’Arzal et à l’étang 

d’Ouée.  
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4 CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

L’HERPETOFAUNE : UN FORT ENJEU DE CONSERVATION SUR LES VOIES NAVIGABLES DE BRETAGNE… 

Les résultats présentés dans cette étude montrent que le niveau de connaissance sur l’herpétofaune 

des voies navigables est faible. En l’état actuel, il permet de ne dresser qu’une simple liste des espèces 

recensées à l’échelle de la zone d’étude, mais précisons que cette liste est vraisemblablement 

exhaustive. Aussi insuffisante qu’elle puisse paraître, l’information obtenue montre cependant que les 

voies navigables bretonnes abritent une diversité remarquable d’amphibiens et de reptiles. La quasi-

totalité des espèces connues en Bretagne sont ainsi présentes sur le Domaine Public Fluvial et ses 

abords. Compte tenu du caractère patrimonial de la plupart d’entre elles, l’herpétofaune constitue 

donc un enjeu fort pour la définition du volet « biodiversité » de la politique environnementale des 

voies navigables de Bretagne.  

Pour permettre une bonne prise en compte de cet enjeu, il apparaît indispensable de mener un travail 

complémentaire à cette étude pour produire un guide technique de bonne gestion des voies 

navigables en faveur de l’herpétofaune. Si des préconisations d’ordre général peuvent être présentées 

ici (cf. paragraphe ci-après), il apparaît nécessaire d’adapter ce guide au contexte des voies navigables, 

prenant en compte leur spécificité.  

… ET UN FORT ENJEU DE CONNAISSANCE 

Comme rappelé précédemment, le niveau de connaissance des amphibiens et reptiles des voies 

navigables et leurs abords est jugé très faible, malgré un nombre non négligeable de données 

disponibles (près de 6% des données bretonnes sur une surface équivalant à 2,5% de la surface 

régionale), données qui par ailleurs sont récentes. L’analyse a en effet mis en évidence une distribution 

spatiale des données très hétérogène, avec de fortes concentrations sur quelques secteurs. A titre 

d’exemple, les étangs du canal d’Ille-et-Rance regroupent à eux seuls près d’un tiers des données 

exploitées dans cette étude. Par ailleurs, le nombre de données disponibles sur l’emprise du DPF 

proprement dit est très faible et de la même manière, les données sont très inégalement réparties.  

Compte tenu de ces éléments, il n’est pas possible de réaliser d’analyse spatiale fine des peuplements 

d’amphibiens et reptiles des voies navigables bretonnes : ni en terme de diversité spécifique présente 

par tronçon (à l’exception de quelques zones où le nombre de données est important), et encore moins 

en terme d’occurrence ou d’abondance des espèces. Il existe donc un fort enjeu de connaissance, qu’il 

nous paraît indispensable d’approfondir afin :  

1. d’identifier les secteurs à fort enjeu pour l’herpétofaune (les connaissances actuelles ne 

permettent d’identifier à ce jour que deux zones, les étangs du canal d’Ille-et-Rance et la vallée 

de la Vilaine immédiatement en aval de Rennes). Il s’agirait donc ici de proposer un protocole 

d’inventaire à l’échelle régionale, permettant d’échantillonner de manière standardisée 

l’ensemble du réseau des voies navigables et d’obtenir des données comparables entre les 

différents cours d’eau et étangs, à partir desquelles il serait possible d’établir par secteur des 

listes d’espèces détaillées et avoir une idée de leur niveau d’occurrence voire de leur 

abondance. Ces informations permettront en particulier d’ajuster les éventuelles actions de 

gestion à la hauteur des enjeux identifiés localement.  

2. d’évaluer la contribution du réseau des voies navigables pour la conservation des amphibiens 

et reptiles en Bretagne, compte tenu des changements environnementaux en cours 

(artificialisation des sols, mutations des pratiques agricoles, changement climat). Il s’agirait ici 
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d’évaluer la fonctionnalité des voies navigables d’un point de vue de la continuité écologique. 

En effet, la nature linéaire des voies navigables, tissant un réseau connecté à travers toute la 

région, permet d’envisager cette infrastructure comme une composante importante de la 

Trame Verte et bleue bretonne, jouant à la fois un rôle de refuge pour les espèces mais aussi 

un rôle de couloir de déplacement favorisant leur mobilité et donc leur résilience face aux 

futures modifications de leur environnement. Ce travail permettrait en particulier d’identifier 

les ruptures de continuité et de proposer des solutions d’aménagement pour réduire leurs 

effets.  

POUR CONCLURE, QUELQUES PRECONISATIONS GENERALES DE GESTION EN FAVEUR DES AMPHIBIENS 

ET REPTILES SUR LES VOIES NAVIGABLES 

La diversité des espèces présentes sur les voies navigables révèle une grande variété de conditions 

écologiques. En effet, toutes les espèces d’amphibiens ou de reptiles n’ont pas forcément les mêmes 

exigences. En premier lieu, il semble donc important de maintenir cette diversité de conditions 

écologiques et ne pas traiter les milieux de manière homogène. Si les voies navigables nécessitent un 

entretien régulier de la voie de navigation et de ses berges, il ne faut pas s’interdire de laisser des zones 

en libre évolution ou gérées de manière extensive.  

De manière générale, ce sont vraisemblablement les milieux annexes au cours d’eau canalisé qui font 

l’intérêt des voies navigables pour l’herpétofaune. D’une part, les milieux aquatiques permanents ou 

temporaires, comme les mares, les rives peu profondes de certains étangs d’alimentation, les rigoles, 

les fossés, les prairies inondables, les marais, les boisements humides, qui sont les zones de 

reproduction privilégiées des amphibiens. D’autre part les milieux terrestres, comme les berges et 

prairies, les boisements et leurs lisières, les haies denses ou encore les éventuelles friches. Notons que 

les maisons éclusières, les écluses et les ponts constituent un habitat très important pour une espèce 

en particulier, le lézard des murailles.  

La gestion des milieux aquatiques doit permettre l’expression d’une diversité de conditions 

écologiques, à adapter au cas par cas en fonction des espèces présentes ou pour en favoriser certaines. 

De manière générale, les amphibiens affectionnent des points d’eau peu profonds, aux berges en 

pente douce et exempts de faune piscicole. Pour le reste, il s’agit de trouver un équilibre entre degré 

d’ensoleillement et fermeture du milieu pour favoriser une diversité d’espèces optimale. Dans certains 

cas, des chantiers de restauration de milieux ouverts peuvent être réalisés en fonction des enjeux 

identifiés localement. 

La gestion des habitats terrestres doit permettre le maintien de milieux peu perturbés, assurant gîte 

et couvert à l’herpétofaune. Ce sont donc des milieux qui doivent être entretenus de manière 

extensive, à savoir qu’ils doivent faire l’objet du moins d’interventions possible, et de préférence dans 

les périodes d’inactivité des espèces (automne, hiver). Sur les milieux ouverts (prairies, ourlets 

herbeux), les haies et les lisières de boisements, un entretien annuel par fauche peut suffire (éviter le 

recours au broyage). Les boisements ne nécessitent en principe aucune intervention de gestion. Dans 

le cadre de la réfection de constructions liées aux voies navigables (maisons éclusières, écluses, ponts), 

il serait utile de prévoir des techniques de restauration ou des aménagements compensatoires pour 

permettre au lézard des murailles de se maintenir (maintien de trous dans les murs, aménagements 

de murs en pierre sèche, de tas de pierres…). 
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ESPECES AUTOCHTONES A ENJEU MINEUR PRESENTES SUR LES VOIES NAVIGABLES 
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ESPECES INTRODUITES PRESENTES SUR LES VOIES NAVIGABLES 

La grenouille rieuse 
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1. L’observatoire des invertébrés continentaux de Bretagne 

 

Via le dynamisme de leur réseau bénévole et la mise en place de nombreuses actions de connaissance sur 

l’ensemble du territoire (atlas, Contrats-Nature…), les structures associatives locales apportent une 

contribution majeure à la connaissance entomologique bretonne. Certains laboratoires universitaires 

travaillent également sur les invertébrés sur des thématiques très ciblées ou localisées (zone atelier).  

 

Hors démarches atlas, les multiples données produites font rarement l’objet de mises en commun et de 

valorisation régionale. Un premier Contrat-nature (1996-1999) porté par le GRETIA avait abouti à la 

réalisation d’une première synthèse des connaissances sur les invertébrés bretons permettant de mettre à 

jour les listes d’espèces régionales. A l’époque, les moyens mis à disposition pour ce projet n’avaient 

toutefois pas pu permettre la bancarisation de ces données, mais l’idée de mettre en place un observatoire 

était déjà bien présente. 

 

La mise en place d’un observatoire thématique régional sur les invertébrés continentaux s’est concrétisée 

récemment via la mobilisation partagée de trois associations, le GRETIA, Bretagne-Vivante et Vivarmor 

Nature, avec le soutien financier de l’Europe (FEDER), de la Région Bretagne (contrat-nature) et de la 

DREAL Bretagne.  Le programme détaillé s’intitule : « Structuration, bancarisation et valorisation des 

données « invertébrés continentaux » en Bretagne ». Il porte sur la période 2016-2020. La finalité générale 

du projet est orientée sur la valorisation des données déjà existantes en Bretagne pour les « invertébrés 

continentaux » (insectes, arachnides, myriapodes, mollusques et crustacés non marins, etc.). 

 

Le projet se base sur divers objectifs opérationnels : 

- Catalogage des références et saisie des données issues de la littérature actuelle et historique 

(articles, rapports, etc.), issues des outils numériques (forums, plateforme de saisie), et des 

collections entomologiques 

- Validation des données par un réseau d’experts bénévoles 

- Actualisation des listes d’espèces à l’échelle régionale 

- Participation aux réflexions méthodologiques visant l’élaboration de listes déterminantes ZNIEFF, 

listes rouges, couches d’alerte et indicateurs régionaux 

- Accompagnement des démarches régionales et locales visant une meilleure prise en compte des 

enjeux de conservation autour des invertébrés : Trame verte et bleue, atlas de la biodiversité 

- Mise en place de conventions entre les divers producteurs de données invertébrés en Bretagne, en 

particulier les associations et les structures universitaires 

- Réalisation de formations professionnelles et soutien aux démarches de réseaux bénévoles 

 

Dans le cadre de l’observatoire, les trois associations ont pu mettre en place une passerelle d’échange 

(COBS). La COBS est module de partage de données via SERENA, mis en place entre les bases respectives du 

GRETIA, de Bretagne-Vivante et de Vivarmor-Nature. Les informations extraites de la COBS sont partielles, 

tous les champs respectifs de chaque base ne peuvent pas être partagés.  

 

La note présentée ici s’intègre plus précisément sous couvert de deux actions principales de l’observatoire : 

 

- « 3.2.4. Accompagnement technique en lien avec la mise en place de programme régionaux (SRCE, 

pôle métier, PNA, etc.) » 

 

- « 3.2.2. Assistance technique des gestionnaires d’espaces naturels (PNR, RNR, etc.) ». 

 

L’objectif de cette note est de présenter une description élémentaire et commune des données présentes 

au sein des bases associatives du GRETIA, de Bretagne-Vivante et de Vivarmor-Nature.  

 

Cette démarche doit permettre d’apporter une idée sommaire de l’existant pour chaque territoire visé, 

constituant un point de démarrage indispensable pour tout approche d’inventaire.  
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Dans la mesure du possible, nous évoquons la présence de taxons pouvant être considérés comme des 

espèces à enjeux (espèces faisant l’objet de démarches réglementaires ou apparaissant dans des listes de 

références). Cependant, compte tenu des ressources disponibles pour le moment, cette approche reste 

limitée et le temps d’analyse disponible n’est pas suffisant pour produire une synthèse plus approfondie. 

 

Par ailleurs, cette note ne se traduit pas par une transmission de données brutes globales. Cependant, la 

transmission des données brutes dites « publiques » est possible sur demande (données d’études produites 

dans le cadre de financement public).  

 

En revanche, nous mettons en garde les utilisateurs potentiels sur l’exploitation possible de ces données 

par la suite. Dans le cadre spécifique des invertébrés, une partie majoritaire des données, publiques ou 

privées, n’a pas encore fait l’objet d’un processus de validation global. C’est l’un des objectifs majeurs de 

l’observatoire qui dois s’inscrire dans le temps. Cela est par ailleurs conditionné par la disponibilité et la 

volonté de spécialistes compétents pour nous accompagner dans cette démarche.  

Aussi, dans l’état actuel des choses, si les données publiques sont transmises à court terme, les données 

n’auront pas toutes fait l’objet d’une procédure de validation et doivent donc être considérées avec 

réserves.  

 

Enfin, nous précisons que cette note a été rédigée par Benoit Lecaplain, salarié au GRETIA. De fait, l’accès 

aux données brutes au-delà du standard de partage possible via la COBS a permis une analyse plus fine des 

données du GRETIA. Cela explique l’organisation particulière du document présentant séparément les 

données au sein de la BDD du GRETIA et de la COBS.   

 

2. Point sur les données disponibles 

 

2.1. Eléments d’introduction 

Les informations transmises ici sont basées d’une part sur : 

· Une extraction de la BDD du GRETIA en date du 13 juin 2018. Depuis, de nouvelles 

données sont susceptibles d’avoir été intégrées dans la base.  

· Une extraction des informations issues de la COBS. Les données disponibles dans la 

BDD de Bretagne-Vivante sont présentées ici à partir du module COBS. Le statut 

public/privé des données n’est pas mentionné. 

 

Dans un premier temps, les données issues des deux bases et géolocalisées exactement dans les 

limites des voies navigables sont analysées.  

Afin de compléter la synthèse des invertébrés des voies navigables de Bretagne, une zone tampon a 

été appliquée sous SIG autour de la zone d’étude (100, 250 et 500 mètres) afin de renseigner la 

diversité des données contenue autour des voies navigables. 
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2.2. Les données d’invertébrés des voies navigables de Bretagne – périmètre exact des 

voies navigables 

 

BDD du Gretia : 

Le Gretia dispose de 203 données dans sa base concernant le périmètre exact des voies navigables.  

Huit communes sont renseignées de trois départements (Ille-et-Vilaine, Finistère et Côtes d’Armor). 

Ces données sont réparties en trois catégories : 

- Les données personnelles d’adhérents du Gretia : 25 données principalement sur les 

communes de Betton (35) et Pleyben (29). 

- Les données issues de l’assemblée générale de l’association les 1er et 2 avril 2014. Les 

adhérents ont prospecté sur les communes de Feins et Hédé-Bazouges (35) et ont récoltés 

52 données. 

- Les données issues de l’étude des coléoptères aquatiques des mares du bassin Loire-

Bretagne (Etude IcoCam). Lionel Picard et Benoît Lecaplain, en collaboration avec Samuel 

Fauchon de la région Bretagne ont produit 126 données sur les communes de Guipel, Hédé-

Bazouges et Saint-Médard-sur-Ille (35). 

 

Parmi les 203 données, 167 sont des coléoptères et hémiptères (punaises), issus principalement de 

l’étude sur les mares. 

 
Ordre Famille Nombre de données 

Arhynchobdellida (Sangsues) Erpobdellidae 2 
Coleoptera Carabidae 9 
 Cerambycidae 1 
 Dryopidae 1 
 Dytiscidae 61 
 Gyrinidae 1 
 Haliplidae 18 
 Helophoridae 18 
 Hydraenidae 10 
 Hydrophilidae 35 
 Lucanidae 6 
 Noteridae 5 
 Scarabaeidae 2 
Diplostraca (Crustacés cladocères) Bosminidae 1 
 Chydoridae 2 
 Daphniidae 1 
Hemiptera (Punaises) Aradidae 1 
 Corixidae 5 
 Gerridae 4 
 Hydrometridae 2 
 Naucoridae 4 
 Notonectidae 8 
 Pleidae 4 
 Saldidae 1 
 Veliidae 1 

Tableau 1 : Données disponibles dans la base du Gretia pour le périmètre exact des voies navigables de Bretagne 

(source : BDD GRETIA, extraction : juin 2018) 
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Sangsues

Coléoptères terrestres

Coléoptères aquatiques

Hémiptères terrestres

Hémiptères aquatiques

Crustacés cladocères

 

Graphique 1 : Répartition par groupes taxinomiques fonctionnels des données disponibles dans la base du Gretia pour le 

périmètre exact des voies navigables de Bretagne (source : BDD GRETIA, extraction : juin 2018) 

 

BDD de Bretagne Vivante et Vivarmor (COBS) : 

La COBS dispose de 2 262 données incluses dans le périmètre des voies navigables. 

Ces données concernent 97 communes réparties sur les 4 départements bretons. 

La majorité des données (2 232) provient du programme d’atlas des invertébrés de Bretagne coordonné 

notamment par Bretagne Vivante et le Gretia et d’observation ponctuelles réalisées par les adhérents. 14 

données sont issues de la bibliographie, 12 données d’études (Redon, plan de gestion des lande du Crano/ 

Bieuzy, étude Aulne/ RTE), 3 données ont été récoltées dans le cadre de l’atlas des amphibiens et reptiles de 

Bretagne et une donnée est issue de l’enquête Argiope (araignée). 

La moitié des données concerne des observations d’odonates, puis viennent ensuite les papillons, les 

orthoptères et les diptères (voir tableau suivant). 

 

Groupe Nombre de données 

Odonates 1 035 

Lépidoptères 739 

Orthoptères 135 

Diptères 104 

Hyménoptères 64 

Coléoptères 52 

Mollusques gastéropodes 49 

Hémiptères 39 

Araignées 12 

Mollusques bivalves 12 

Crustacés 6 

Acariens 4 

Dermaptères 3 

Opilions 3 

Ephéméroptères 1 

Isopodes 1 

Mécoptères 1

Névroptères 1 

Trichoptères 1 

 

Tableau 2 : Données disponibles via la COBS pour le périmètre exact des voies navigables de Bretagne (source : BDD 

Bretagne-Vivante et Vivarmor-Nature) 
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Synthèse des deux bases de données : 

Les données des deux bases sont réparties sur 98 communes et représente un total de 495 taxons. 

Quinze communes possèdent plus de 50 données, soit au total 1 675 données (68% du total) : 

- Hédé-Bazouges (35) : 299 données 

- Châteauneuf-du-Faou (29) : 188 données 

- Guerledan (22) : 153 données 

- Feins (35) : 128 données 

- Cleden-Poher (29) : 102 données 

- Lanvallay/22 : 99 données 

- Spézet/29 : 93 données 

- Neulliac/56 : 89 données 

- Gueltas/56 : 73 données 

- Landeleau/29 : 62 données 

- Saint-Médard-sur-Ille/35 : 62 données 

- Evran/22 : 58 données 

- Saint-Vincent-sur-Oust/56 : 58 données 

- Pleyben/29 : 55 données 

- Bréhan/56 : 51 données 

 

Le tableau suivant présente le nombre d’espèce pour quelques groupes bien connus d’insectes. Le nombre 

d’espèce d’odonates est remarquable. Ces 46 espèces représentent près de 80% de la faune odonatologique 

de la région. Le caractère aquatique de la zone d’étude explique évidemment l’abondance des données de 

libellules.  

 

Ordre Nombre d’espèce 

Coléoptères 114 

Odonates 46 

Diptères 42 

Lépidoptères 135 

Orthoptères 29 

Araignées 7 

 

Tableau 3 : Nombre d’espèces recensées pour les groupes taxonomiques les plus significatifs pour le périmètre exact des 

voies navigables de Bretagne  

(Sources : BDD GRETIA, Bretagne-Vivante et Vivarmor-Nature)
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Analyse patrimoniale : 

Plusieurs espèces protégées ou menacées ont été inventoriées dans le périmètre des voies navigables. Ces 

espèces proviennent de listes rouges (papillons diurnes de Bretagne, libellules de France) ainsi que des listes 

d’espèces protégées au niveau national ou inscrites dans les annexes II ou IV de la directive Habitats-Faune-

Flore (DHFF). 

Les libellules : 

- La cordulie à corps fin Oxygastra curtisii (Dale, 1834) est protégée au niveau national et inscrite aux 

annexes II et IV de la DHFF. L’espèce a été identifiée dans deux communes : Saint-Marcel/56 et Saint-

Congard/56 (données Bretagne-Vivante). 

- L’agrion joli Coenagrium pulchellum (Vander Linden, 1825) est classé VU (Vulnérable) dans la liste 

rouge des libellules de France. Cette demoiselle a été observée à Bain-sur-Oust/35, Gosné/35, 

Plévin/22 et Saint-Vincent-sur-Oust/56. 

- La leste fiancé Lestes sponsa (Hansemann, 1823) est classée NT (quasi-menacée) dans la liste rouge 

nationale. L’espèce n’a été identifiée qu’en Ille-Et-Vilaine, dans quatre communes : Feins, Hédé-

Bazouges, Dingé et Gosné. 

 

Les papillons : 

- La mélitée du Mélampyre Melitaea athalia (Rottemburg, 1775) est un papillon classé EN (En danger) 

dans la liste rouge des papillons diurnes de Bretagne. C’est à Landéleau/29 qu’elle a été détectée 

(données : Bretagne Vivante). 

- Le gazé Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) et la piéride des Biscutelles Euchloe crameri Butler, 1869 

sont classés VU (Vulnérable) dans la liste rouge. Le gazé a été observé à Saint-Grégoire/35, 

Camoël/56 et Arzal/56. Euchloa crameri a également été observée sur cette dernière commune. 

- Le miroir Heteropterus morpheus (Pallas, 1771) est classé NT (quasi-menacée) dans la liste rouge 

régionale. Il a été observé à Feins/35, Hédé-Bazouges/35 et Gueltas/56 (données : Bretagne 

Vivante). 

 

Autres espèces : 

- l’escargot de Quimper Elona quimperiana (Blainville, 1821) est un mollusque protégé au niveau 

national et inscrit aux annexes II et IV de la DHFF. Il est présent dans six communes du Finistère, du 

Morbihan et des Côtes d’Armor. 

- le lucane cerf-volant Lucanus cervus (Linnaeus, 1758) est inscrit à l’annexe II de la DHFF. Il a été 

recensés sur les communes suivantes : Betton/35, Châteauneuf-du-Faou/29 et Pontivy/56.
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2.3. Les données d’invertébrés des voies navigables de Bretagne – zone tampon de 250 

mètres autour du périmètre exact des voies navigables 

La zone tampon de 500 mètres autour de la zone d’étude s’est révélée trop étendue et pas assez 

représentative des abords des milieux caractéristiques des voies navigables. Le choix s’est donc porté sur 

l’analyse des 250 mètres situés autour de la zone d’étude. 

BDD du Gretia : 

En intégrant un périmètre étendu, 999 données sont rajoutées.  

L’analyse de ces données montre que sur les 39 communes possédant au moins une donnée, 6 contiennent 

à elles seules 71% du nombre de données au total. 

Voici le détail pour 5 communes : 

- Guichen/35 (246 données) et Bruz/35 (130 données) : issu d’inventaires réalisés au bord de la 

Vilaine (mais localisés au lieu-dit donc n’étant pas présent dans le périmètre exact des voies 

navigables) ainsi que dans l’étang de la Louveterie. Un couple de naturaliste habite à Guichen, ce qui 

explique aussi ce grand nombre de données. 

- Betton/35 (122 données) : inventaires réalisés autour du canal (fossés adjacents, bords du canal 

mais non géolocalisés précisément) 

- Dinéault/29 (107 données) : issu d’un inventaire réalisé dans le bois du Chap (étude Gretia, 

invertébrés des forêts bretonnes). 

- Rennes/35 (45 données) : principalement localisées au parc de Saint-Cyr (étude IcoCam, mare située 

à proximité directe avec le canal). 

 

Le tableau suivant présent le nombre de données par groupe d’invertébrés. 

Groupe Nombre de données 

Coléoptères 283 

Araignées 248 

Lépidoptères 174 

Odonates 132 

Orthoptères 55 

Hémiptères 54 

Puces 16 

Mollusques 

gastéropodes 
12 

Hyménoptères 6 

Opilions 5 

Mécoptères 4 

Pseudoscorpions 3 

 

Tableau 4 : Données disponibles dans la base du Gretia pour le périmètre étendu avec une zone-tampon de 250 m. des 

voies navigables de Bretagne (source : BDD GRETIA, extraction : juin 2018) 

Chez les coléoptères, la plupart des données concernent quatre familles, les cérambycidés (97 données 

récoltées dans le cadre de l’atlas du Massif armoricain), les carabiques (36 données) et les coccinelles (42 

données) récoltées par les adhérents ou lors de stages et enfin les dysticidés, coléoptères aquatiques, (41 

données issues du programme de connaissance sur les mares et de données personnelles). 

Les données d’araignées proviennent principalement de données personnelles d’adhérents ou de salariés du 

Gretia ainsi que d’une étude sur les invertébrés des forêts (Dinéault/29, bois du Chap). 

 

Les données de libellules et d’odonates sont issues exclusivement d’inventaires réalisés par les adhérents du 

Gretia notamment en bordure du chemin de halage ou autour des ponts et des écluses. 
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BDD de Bretagne Vivante et Vivarmor (COBS) : 

En élargissant le périmètre de 250 mètres autour de la zone d’étude, 7 235 données sont rajoutées. 133 

communes sont concernées par au moins une données mais ce sont 20 communes qui regroupent 64% du 

total de données. 

Parmi ces communes, nous retrouvons Rennes/35, avec 984 données, principalement (793 données) en 

provenance des prairies Saint-Martin situé entre le canal Saint-Martin et L’Ille. Hédé-Bazouges/35, dont les 

étangs sont bien connus des naturalistes, possède 907 données. Vient ensuite Saint-Samson-sur-Rance/35 

où un inventaire des papillons de nuit a été réalisé autour du camping de Lyvet et dans le bois humide au 

bord de la Rance. 

 

Groupe Nombre de données 

Lépidoptères 4401 

Odonates 1642 

Orthoptères 470 

Mollusques gastéropodes 230 

Coléoptères 153 

Diptères 108 

Hémiptères 62 

Hyménoptères 56 

Araignées 10 

Dermaptères 7 

Mantidés 7 

Crustacés 4 

Mécoptères 3 

Collemboles 1 

Ephéméroptères 1 

Opilions 1 

Phasmes 1 

 

Tableau 5 : Données disponibles via la COBS pour le périmètre étendu avec une zone-tampon de 250 m. des voies 

navigables de Bretagne (source : BDD Bretagne-Vivante et Vivarmor-Nature) 

 

Plus de la moitié des données sont des papillons. Ce sont certainement en grande partie des données 

récoltées via le formulaire grand public de saisie en ligne Faune Bretagne. Viennent ensuite les odonates 

avec 1 642 données, également proposés à la saisie sur Faune Bretagne. 
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Synthèse des deux bases de données : 

137 communes possèdent au moins une donnée. 1 120 taxons sont recensés sur le territoire des voies 

navigables et une zone tampon de 250 mètres autour de ce périmètre. 

Certaines communes comme Rennes/35, Hédé-Bazouges/35, Saint-Samson-sur-Rance/22, ou encore 

Guichen/35 possèdent un nombre important de données. Cela s’explique par la présence de points forts 

naturels comme des étangs (Hédé-Bazouges, 937 données) ou la présence probable d’un grand nombre 

d’adhérents des structures dans la commune (Rennes, 1029 données). 

Le tableau suivant présente le nombre d’espèce pour quelques groupes bien connus d’insectes. 

 

Ordre Nombre d’espèce 

Lépidoptères 490 

Coléoptères 176 

Araignées 100 

Hémiptères 67 

Odonates 47 

Orthoptères 44 

 

Tableau 6 : Nombre d’espèces recensées pour les groupes taxonomiques les plus significatifs pour le périmètre étendu 

avec une zone-tampon de 250 m. des voies navigables de Bretagne  

(Sources : BDD GRETIA, Bretagne-Vivante et Vivarmor-Nature) 

 

Analyse patrimoniale : 

Plusieurs espèces patrimoniales sont rajoutées par rapport à la zone d’étude stricte des voies navigables. 

Parmi les coléoptères, le lucane cerf-volant a été observé dans neuf communes, le grand capricorne 

Cerambyx cerdo Linnaeus, 1758, protégé au niveau national et inscrit aux annexes II et IV de la DHFF, a été 

détecté dans deux communes d’Ille-et-Vilaine et le pique-prune Osmoderma eremita (Scopoli, 1763), qui 

bénéficie des mêmes protections et statuts que le capricorne, a été identifié à Guipry/35 lors d’une étude 

réalisée par le Gretia. Ces trois espèces ont en commun leur besoin en vieux arbres à cavité. Le bord des 

chemins de halages est propice au maintien de ces vieux arbres. Une étude précise devrait sans doute 

permettre d’apporter des données sur l’aire des voies navigables. 

La cordulie à corps fin Oxygastra curtisii a été identifiée dans sept communes. Cette espèce rare et protégée 

est liée aux cours d’eau, canaux et étangs. Même si les données ne sont pas toutes géolocalisées, il est 

probable qu’elles proviennent du périmètre des voies navigables. Une étude approfondie de ces données, 

auprès de Bretagne Vivante notamment, permettrait d’en savoir plus. L’agrion de Mercure Coenagrion 

mercuriale (Charpentier, 1840) est présent dans cinq communes à proximité directe avec le territoire des 

voies navigables (fossés adjacents, prairies, étangs). Il est fort probable que l’espèce, protégée au niveau 

national et inscrite aux annexes II et IV de la DHFF, fréquente les bords des canaux et des rivières. 
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L’escargot de Quimper a été observé dans 23 communes. 

Chez les papillons, 14 espèces sont inscrites dans la liste rouge. 

L’azuré des Moulières Phengaris alcon (Denis & Schiffermüller, 1775), protégé au niveau national et 

classé CR (en danger critique d’extinction) dans la liste rouge des papillons diurne de Bretagne, a été 

observé en bordure de l’étang d’Ouée à Saint-Aubin-du-Cormier/35. Six espèces classées EN sont 

présentes dans les deux bases de données :  

- Boloria selene (Denis & Schiffermüller, 1775) 

- Coenonympha arcania (Linnaeus, 1760) 

- Euphydryas aurinia (Rottemburg, 1775) 

- Hipparchia statilinus (Hufnagel, 1766) 

- Melitaea athalia (Rottemburg, 1775) 

- Plebejus idas (Linnaeus, 1760) 

 

Deux espèces classées VU : 

- Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) 

- Euchloe crameri Butler, 1869 

 

Et cinq classées NT : 

- Boloria dia (Linnaeus, 1767) 

- Heteropterus morpheus (Pallas, 1771) 

- Hipparchia semele (Linnaeus, 1758) 

- Lasiommata maera (Linnaeus, 1758) 

- Melitaea phoebe (Denis & Schiffermüller, 1775) 
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3. Conclusion 

 

En préalable, on notera que la difficulté principale de cette analyse élémentaire tient au fait que le 

territoire visé est très étendu du fait de sa spécificité linéaire.  

De plus, la connaissance disponible reste le plus souvent associée à des études ou des prospections 

menées en périphérie sans forcément une prise en compte centrale de ces voies d’eau. Cette 

connaissance n’est donc pas directement associée à la problématique de la gestion des voies 

navigables.  

De cela, ressort le fait que, mis à part pour les odonates, les invertébrés aquatiques, restent 

relativement mal connus alors qu’ils pourraient constituer un élément patrimonial majeur.  

Cependant, l’analyse aura quand même permis d’apporter quelques éléments concernant la diversité 

en invertébrés des voies navigables et ses abords et mis en avant quelques espèces à enjeux.  

 Si cette première analyse doit pouvoir déboucher sur des préconisations d’action de connaissance, il 

nous parait donc important d’accentuer d’une part les efforts sur les espèces aquatiques. Nous 

pensons en particulier aux odonates, notamment dans la perspective de la future liste rouge 

régionale qui devrait pouvoir paraitre courant 2019, avec plusieurs espèces soit protégées soit en 

danger. Nous pensons également à la malacofaune des cours d’eau afin d’obtenir une liste de 

mollusques bivalves dont certains sont rares, menacés ou protégés (exploration aquatique en 

plongée). Enfin, les coléoptères et hémiptères aquatiques constituent aussi des groupes 

prometteurs, tant pour les abords directs des voies navigables que pour les annexes aquatiques (bras 

morts, mares, etc.).  

Concernant les abords des voies d’eau, des études spécifiques pourraient être menées afin de mieux 

connaître certains groupes. Nous pensons en particulier aux espèces saproxyliques qui, compte tenu 

de l’important patrimoine arboré géré par les voies navigables, présentent un fort potentiel de 

conservation et peut déboucher sur des solutions opérationnelles de gestion.  



 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 16 : 

 

 

Fréquentation et retombées 

économiques des canaux et chemins de 

halage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



2018 LES CANAUX ET CHEMINS DE HALAGE 

Fréquentation et retombées économiques 

33% 20% 

23% 

Piétons vs Cyclistes 

Composition des groupes 

78% 22% 

# Chiffres-clés 

18% 

Bateaux privés vs loués 

# Profil des usagers 

3 480 parcours fluviaux 
 
 

 

520 000 km parcourus sur les canaux 
 
 

7,3 millions d’euros de retombées 
économiques liées aux canaux 

La fréquentation des chemins de halage est une extraction de l’étude des véloroutes et voies vertes de Bretagne de 2018, en 

conservant uniquement les itinéraires longeant les canaux bretons. 

La fréquentation fluviale des canaux de Bretagne et de Loire-Atlantique a été étudiée auprès des plaisanciers sur l’ensemble 

de la période de navigation 2018. 

# Types de sorties 

40% Manche océan 

38% Canal de Nantes à Brest 

22% Blavet 

62% Canal de Nantes à Brest 

34% Manche océan 
  (22% sur l’Ille et Rance et 12% sur la Vilaine) 

4%  Blavet 

55% 
privés 

45% 
loués 

sur terre sur l’eau 

36% 37% 

24% 

Canaux fréquentés 

69% 29% 2% 

Types de trajet 

80% 20% 
Aller retour Boucle Aller simple Aller retour Aller simple 

8 kms 29 kms 

Distance moyenne parcourue 

19 kms par jour 

1,5 million de sorties à pied ou à vélo, 

soit 27% de la fréquentation des véloroutes 
et voies vertes de Bretagne 

 

15,8 millions de kms parcourus 

 

7 millions d’euros d’impacts économiques 
directs liés aux chemins de halage,  

soit 15% des impacts régionaux 

3% 



 

3,4/4 

# Niveau de satisfaction (note /4) 

Excursionnistes vs Touristes 

88% 12% 

Indicateurs clés 

55€/jour/personne 9 jours  

en moyenne 
en Bretagne 

31% de touristes étrangers 

# Spécificités des touristes 

 

Activités pratiquées (items >2%) 

58% ne pratiquent aucune activité 5% ne pratiquent aucune activité 

sur terre sur l’eau 

15 jours  

en moyenne 
en Bretagne 
dont 9 jours 

à naviguer 
32% de touristes étrangers 

90€/jour/personne (40€ pour un bateau 

privé et 118€ pour un bateau de location) 

Mode d’hébergement 

81% dorment sur le bateau  

3,1/4 

Majoritaires, les Britaniques apprécient le calme des canaux, tout comme les Belges, Allemands, Suisses et Hollandais 

Sources :  

- Etude de fréquentation et de retombées économiques des véloroutes et 

voies vertes de Bretagne (extraction faite sur les chemins de halage 

uniquement), réalisée et cofinancée par 8 partenaires bretons. L’Union 

Européenne a aussi co-financé l’étude sur l’itinéraire EV1-La Vélodyssée® 

dans le cadre du programme Interreg Atlantic Area grâce au fonds 

européen de développement régional. 

- Etude de fréquentation et de retombées économiques auprès des 

plaisanciers des canaux de Bretagne et Loire-Atlantique, réalisée par le 

CRT et le conseil régional de Bretagne. 

 

Etudes en ligne sur acteurs.tourismebretagne.bzh/observer/les-etudes-

thematiques/mobilites-douces/  

 

Photos : P1 : Berthier Emmanuel, P3 : Alexandre Lamoureux,  

P4 : Noé C. photography 

L’Union Européenne a aussi co-financé l’étude sur l’itinéraire EV1-La 

Vélodyssée® dans le cadre du programme Interreg Atlantic Area grâce au 

fonds européen de développement régional. 




